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KONINKfllJK BELG1E
I

074818 i 2S-S-S5

MINISTERIE VAN VERKEERSWEZEN

I
Koninklijl: besluiti houdende uitvoering
van Verordening (E.E.G.) nr. 3820/85
van de Raad van dej Europese Gemeen-
schappen van 20 december 1985 tôt
harmonisatie van bepaalde voor-
schriften van sociale aard voor het
wegvervoer. '•

BOUDEWIJN, Koning der Belgen,

Aan allen, die nu zijn. en hierna wezen zullen,
ONZE GROET.

ROYAUME DE BaGIQUE

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

Arrêté royal portant exécution du Règlement
(C.E.E.) n° 3820/85 du Conseil des Commu-
nautés européennes du 20 décembre 1985 rela-
tif à l'harmonisation de certaines disposi-
tions en matière sociale dans le domaine
des transports par route.

BAUDOUIN, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir. SALUT.

Gelet op het Verdrag tôt oprichting
, .van ds Europese Economische Gemeen-
^•schap, ondertekend te Rome op 25
maart 1957 en goedgekeurd door de
wet van 2 december 1957 ;

Vu le Traité instituant la Commu"auté
économique européenne signé à Rome le
25 mars 1957 et approuvé par la loi du
2 décembre 1957 ;

Gelet op het Verdrag tôt instelling
van één Raad en.één Commissie welke
de Europese Gemeenschappen gemeen
hebben, ondertekend te Brussel
op 8 april lrOS en goedgekeurd
door de wet van 13 niei 1966 ;

Vu le Traité instituant un Conseil
unique et une Commission unique des Commu-
nautés européennes, signé à Bruxelles le
8 avril 1965 et approuvé par la loi du
13 mai 1966 :

Gelet op de wet van 18 februari
1969 betreffende de maatregelen ter
uitvoering van de internationale
verdragen en akten Inzake vervoer
over de weg, de spoorweg of de
aterweg ;

Vu la loi du 1S février 1969 relative
aux mesures d'exécution des traités et
actes internationaux en matière de
transport par route, par chemin de fer
et par voie navigable ;

Gelet op. de Verordening (E.E.G.)
nr. 3£20/85 van de Raad van de
Europese Gemeenschappen van 20
december Î985 tôt harmonisatie van
bepaalde voorschriften van sociale
aard voor het wegvervoer ;

Vu le Règlement (C.E.E.) n° 3820/85 du
Conseil des Communautés européennes du 20
décembre 1985 relatif à l'harmonisation
de certaines dispositions en matière sociale
dans le domaine des transports par route ;

Gelet op het advies van de Commissie
van de Europese Economische Gemeen-
schap ;

Vu l'avis de la Commission de la Commu-
nauté économique européenne ;

Gelet op het advies van de Raad
van State ;

Vu l'avis du Conseil d'Etat ;
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up de voordracht van Onze Minister van
Verkeerswezen en'op advies van Onze in
Raad vergaderde Ministers :

- 2 -

Sur la proposition de Notre Ministre des
Communications et de l'avis de Nos
Ministres qui en ont délibéré en Conseil

HEBBEN WIJ BESLOTEN EN BESLUITEN VU : NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS :

Artikel 1.- Worden door België erkend :

1. als getuigschrift van vakbekwaamheid
bedoeld in § 1 van artikel 5 van
voormelde Verordening (EEG) nr 3820/85
van de Raad van de Europese Gemeen-
schappen van 20 december 1985 tôt har-
monisatie van bepaalde voorschriften
van sociale aard voor het wegvervoer :

a) de rijbewijzen afgeleverd door de
militaire overheid voor het be-
sturen van voertuigen die overeen-
stemmen met catégorie C of D van
de rijbewijzen ;

b) de getuigschriften van vakbekwaam-
heid afgeleverd door de maatschap-
pijen voor gemeenschappelijk ver-
voer aangeduid door de Minister
van Verkeerswezen ;

Artikel 1er.- Sont reconnus par la Belgique :

1. comme certificats d'aptitude profession-
nelle visés au § 1er de l'article 5 du
règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil
des Communautés européennes du 20 décem-
bre 1985 relatif à l'harmonisation de
certaines dispositions en matière sociale
dans le domaine des transports par route :

a) les permis délivrés par l'autorité
militaire pour la conduite des véhi-
cules correspondant à l̂i catégorie C
ou D des permis de conduire ;

b) les certificats d'aptitude profession-
nelle délivrés par les Sociétés de
transport en commun désignées par le
Ministre des Communications ;

2. als getuigschriften van vakbekwaamheid
bedoeld in § 2 van artikel 5 van
voormelde verordening :

a) de rijbewijzen afgeleverd door de
militaire overheid voor het be-
sturen van voertuigen die over-
eenstemmen met catégorie D van
de rijbewijzen ;

b) de getuigschriften van vakbekwaam-
heid afgeleverd door de maatschap-
pijen voor gemeenschappelijk vervoer
aangeduid door de Minister van Ver-
keerswezen.

2. comme certificats d'aptitude profession-
nelle visés au § 2 de l'article 5 du
règlement précité :

a) les permis délivrés par l'autorité
militaire pour la conduite des véhi-
cules correspondant à la catégorie D
des permis de conduire ;

b) les certificats d'aptitude profession-
nelle délivrés par les sociétés de
transport en commun désignées par le
Ministre des Communications.

Art. 2.- Zijn van toepassing in België
de afwijkinger. voorzien bij volgende
artikelen"van de Verordening (EEG) nr
3820/85 van de Raad van de Europese
Gemeenschappen van 20 december 1985 tôt
îiarmonisatie van bepaalde voorschriften
./an sociale aard voor het wegvervoer :

Art. 2.- Sont applicables en Belgique
les dérogations prévues aux articles
cités ci-après du Règlement (CEE) n°
3820/85 du Conseil des Communautés euro-
péennes du 20 décembre 1985 relatif à
l'harmonisation de certaines dispositions
en matière sociale dans le domaine des
transports par route :



T.E.R. Belgique

a) artikel 6,'§ 1. laatste lid ;
b) artikel 7, § 3 ;
c) artikel 13, § 1, uitgezonderd punt h
d) artikel 13, § 2.

a) article 6, § 1, dernière alinéa ,
b) article 7, § 3 ; % ^ 0
c) article 13, § 1, excepté le point h;
d) article 13, § 2.

W'

Art. 3.- Artikel 2 van de wet van 18 fe-
bruari 1969 betreffende de maatregelen
ter uitvoering van de internationale ver-
dragen en akten inzake vervoer over de
weg, de spoorweg of de waterweg is van
toepassing bij overtreding van de be-
palingen van voormelde Verordening en
van dit besluit.

Art. 3.- L'article 2 de la loi du
18 février 1969 relative aux mesures
d'exécution des traités et actes inter-
nationaux en matière de transport par
route, par chemin de fer et par voie
navigable est applicable en cas d'infrac-
tion aux dispositions du Règlement préci-
té ainsi qu'à celles du présent arrêté.

De overtredingen vastgesteld in België
zijn er strafbaar, zelfs al werden zij
. iaan op net grondgebied van een
andere Lid-Staat van de Europese Econo-
mische Gemeenschap door in net Rijk
verblijfhoudende personen.

Les infractions constatées en Belgique,
y sont punissables même lorsqu'elles
ont été commises sur le territoire d'un
autre Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne, par des personnes
résidant dans le Royaume.

Art. <3.- Met net opsporeii van de in
artikel 2 bedoelde overtredingen, overeen-
komstig de artikelen 3 en 4 van de wet
van 18 februari 1969 betreffende de maat-
regelen ter uitvoering van de interna-
tionale verdragen en akten inzake ver-
voer over de weg, de spoorweg of de water-
weg worden belast :

Art. 4.- Sent chargés de rechercher les
infractions visées à l'article 2, con-
formément aux articles 3 et c de la loi
du 18 février 1969 relative aux mesures
d'exécution des traités et actes inter-
nationaux en matière de transport par
route, par chemin de fer et par voie
navigable :

1. net personeel van de Rijkswacht ;

de ambtenaren en agenten van de
plaatselijke politie ;

3. de ambtenaren en beambten van het
Bestuur van het Vervoer, die met
een mandaat van gerechtelijke
politie belast zijn ;

•d. de ambtenaren en beambten van
het Hoog Comité van Toezicht,
die met een mandaat van gerechte-
lijke politie belast zijn ;

5. de ingénieurs en conducteurs van
Bruggen en Wegen en de ambtenaren
en beambten in actieve dienst der
provinciale wegdiensten, behalve
het kantoorpersoneel ;

1. le personnel du Corps de la Gendarmerie ;

2. les fonctionnaires et agents de la
. police locale ;

3. les fonctionnaires et agents de
l'Administration des Transports investis
d'un mandat de police judiciaire ;

4. les fonctionnaires et agents du Comité
Supérieur de contrôle, investis d'un
mandat de police judiciaire ;

les ingénieurs et conducteurs des Ponts
et Chaussées et les fonctionnaires et
agents des services voyers provinciaux
en service actif, autres que les em-
ployés de bureau ;
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6. de kantonniers en ander voor het
toezicht op de openbare weg aan-
gestelde personeel ;

7. het douanepersoneel bij de uit-
oefening van zijn dienst ;

8. de sociale inspecteurs en
contrôleurs van het Ministerie
van Tewerkstelling en Arbeid.

6. les cantonniers et autres agents prépo-
sés â la surveillance de la voie pu-
blique ;

7. les agents des douanes dans l'exercice
de leurs fonctions ;

8. les inspecteurs et contrôleurs sociaux
du Ministère de l'Emploi et du Travail.

Art. 5.- Wanneer het vervoer bedoeid
in voormelde Verordening onderworpen
is aan een vergunning, en wanneer de
houder of de persoon belast met het
dagelijks beheer van de rechtspersoon,
houder van die vergunning, werd ver-
oordeeld door een in kracht van ge-
•̂ ijsde gegane gerechtelijke beslis-
jing wegens overtreding van de bepalin-
gen van dezelfde Verordening, kan de
vergunning tijdelijke of definitief
worden ingetrokken onder de voorwaarden
en volgens de procédure bedoeid :

1. wat het bezoldigd vervoer van per-
sonen betreft :

in artikel 22 van de besluitwet van
30 december 1946 betreffende het be-
zoldigd vervoer van personen over de
weg met autobussen en met autocars
en in de artikelen 19 en 20 van het
règlement gevoegd bij het besluit van
de Régent van 20 september 1947 hou-
dende algemene voorwaarden betref-
fende de openbare autcbusdiensten,
de tijdelijke autobusdiensten, de
bijzondere autobusdiensten en de
autocardTensten ;

Art. 5.- Lorsque les transports visés au
Règlement précité sont soumis à une
autorisation, celle-ci peut, lorsque son
titulaire ou la personne chargée de la
gestion journalière de la personne morale
titulaire a été condamné par décision
judiciaire ayant force de chose jugée pour
une infraction aux dispositions du même
Règlement, être retirée temporairement ou
définitivement dans les conditions et
suivant la procédure visées :

pour ce qui concerne les transports
rémunérés de personnes :

à l'article.22 de l'arrêté-loi du 30
décembre 1946 relatif aux transports
rémunérés de voyageurs par route effec-
tués par autobus et par autocars et aux
articles 19 et 20 du règlement annexé
à l'arrêté du Régent du 20 septembre
1947 déterminant les conditions géné-
rales relatives aux services publics
d'autobus, aux services d'autobus tem-
poraires, aux services spéciaux d'autobus
et aux services d'autocars ;

2. wat het vervoer van zaken tegen
vergoeding betreft :

in artikel 5 van de wet van
1 augustus 1960 betreffende het
vervoer van zaken met motorvoertui-
gen tegen vergoeding in de arti-
kelen 10 § 1, 26 § 1, 42 § 1 en
66 van het koninklijk besluit van
9 september 1967 houdende algemeen
règlement betreffende het vervoer
van zaken met motorvoertuigen te-
gen vergoeding.

2. pour ce qui concerne les transports
rémunérés de chose :

à l'article 5 de la loi du 1er août
1960 relative au transport rémunéré
de choses par véhicules automobiles
et aux articles 10 § 1er, 26 § 1er,
42 § 1er et 66 de l'arrêté royal du
9 septembre 1967 portant règlement
général relatif au transport rémunéré
de choses par véhicules automobiles.
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Art. 6.- Worden opgeheven :

1. het koninklijk besluit van 23 maart
1970 houdende uitvoering van Veror-
dening (EEG) nr 543/69 van de Raad
van de Europese Gemeenschappen van
25 maart 1969 tôt harmonisatie van
bepaalde voorschriften van sociale
aard voor het wegvervoer, gewijzigd
bij koninklijk besluit van 14 januari
1971, het koninklijk besluit van 24
september 1971 en het koninklijk be-
sluit van 7 mei 1973 ;

Art. 6.- Sont abrogés :

1. l'arrêté royal du 23 mars 1970 portant
exécution du Règlement (CEE) n° 543/69
du Conseil des Communautés européennes
du 25 mars 1969 relatif à l'harmonisa-
tion de certaines dispositions en ma-
tière sociale dans le domaine des
transports par route modifié par
l'arrêté royal du 14 janvier 1971,
l'arrêté royal du 24 septembre 1971
et l'arrêté royal du 7 mai 1973 ;

2. het ministerieel besluit van 8 mei
1973 tôt uitvoering van artikel
2 ter, 3° van het koninklijk be-
sluit van 23 maart 1970 houdende
uitvoering van Verordening (EEG)
nr 543/69 van de Raad van de
Europese Gemeenschappen van 25 maart
1969 tôt harmonisatie van bepaalde
voorschriften van sociale aard voor
het wegvervoer, gewijzigd bij
koninklijk besluit van 7 mei 1973.

l'arrêté ministériel du 8 mai 1973,
d'exécution de l'article 2ter, 3°,
de l'arrêté royal du 23 mars 1970 por-
tant exécution du Règlement (CEE)
n° 543/69 du Conseil des Communautés
européennes du 25 mars 1969 relatif
à l'harmonisation de certaines dispo-
sitions en matière^ sociale dans le
domaine des transports par route,
modifié par l'arrêté royal du 7 mai
1973.

Art. 7.- Dit besluit treedt in werking
de dag waarop het in het Belgisch Staats-
blad is bekend gemaakt.

Art. 7.- Le présent arrêté entre en
vigueur le jour de sa publication en
Moniteur belge.

Art. 8.- Onze Minister van Verkeerswe-
zen is belast met de uitvoering van
d:t besluit.

Art. 8.- Notre Ministre des Communications
est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Gegeven te Donné à

"!i' • Van Koningswege :

De .Minister van Verkeerswezen
":, cen. Buitenlandse Handel,

Par le Roi :

Le Ministre des Communications
et du Commerce extérieur,

Herman DE CROO.
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KON1NKRIJK BELC1E

MIN1STERIE VAN VERKEERSWEZEN

EN MINISTERIE VAN ÉCONOMISCHE ZAKEN

ROYAUME OE BELGIQUE

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

ET MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Koninklijk besluit tôt wijziging van
het koninklijk besluit van U juli
1984 houdende uitvoering van de Ver-
ordening EEG (nr. 1463/70 van de Raad
van de Europese Gemeenschappen van 20
juli 1970 betreffende de invoering
van een controleapparaat bij het weg-
vervoer.

Arrêté royal modifiant l'arrêté royal
du 13 juillet 1984 portant exécution
du règlement (CEE) n° 1463/70 du Con-
seil des Communautés européennes du
20 juillet 1970 concernant l'intro-
duction d'un appareil de contrôle
dans le domaine des transports par
route.

BOUDEWIJN, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hiema wezen zullen,

ONZE GROET.

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Gelet op het Verdrag tôt oprichting
van de Europese Economische Gemeen-
schap, ondertekend te Rome op 25
maart 1957 en goedgekeurd door de wet
van 2 december 1957;

Gelet op de wet van 18 februari 1969
betreffende de maatregelen ter uit-
voering van de internationale verdra-
gen en akten inzake vervoer over de
weg, de spoorweg of de waterweg;

Gelet op de wet van 16 juni 1970 be-
treffende de meeteenheden, de meét-
standaarden en de meetwerktuigen,
inzonderheid op de artikelen 12 en
15;

Gelet op de verordening (EEG) nr.
3820/85 van de Raad van de Europese.
Gemeenschappen van 20 december 1985
tôt harmonisatie van bepaalde voor-
schriften van sociale aard voor het
wegvervoer;

Vu le Traité instituant la Communauté
économique européenne, signé à Rome
le 25 mars 1957 et approuvé par la
loi du 2 décembre 1957;

Vu la loi du 18 février 1969 relative
aux mesures d'exécution des traités
et actes internationaux en matière de
transport par route, par chemin de
fer ou par voie navigable;

Vu la loi du 16 juin 1970 sur les
unités, étalons et instruments de
mesure, notamment les articles 12 et
15;

Vu le règlement (CEE) n" 3820/85 du
Conseil des Communautés européennes
du 20 décembre 1985 relatif à l'har-
monisation de certaines dispositions
en matière sociale dans le domaine
des transports par route;
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Gelet op de verordening (EEG) nr.
3821/85 van de Raad van de Europese
Gemeenschappen van 20 december 1985
betreffende het controleapparaat in
het wegvervoer;

Gelet op het koninklijk besluit van
15 maart 1968 hondende algemeen rè-
glement op de technische eisen waar-
aan de motorvoertuigen en hun aan-
hangwagens moeten voldoen;

Gelet op het koninklijk besluit van
13 juli 1984 houdende uitvoering van
de verordening (EEG) nr. 1463/70 van
de Raad van de Europese Gemeenschap—
pen van 20 juli 1970 betreffende de
invoering van een controleapparaat
bij het wegvervoer;

Gelet op het advies van de Raad van
State;

Ûp de voordracht van Onze Minister
van Verkeersvezen en van Buitenlandse
Handel, van Onze Vice-Eerste Minister
en Minister van Economische Zaken en
op het advies van Onze in Ra.nd verga-
derde Ministers,

Vu le règlement (CEE) n° 3821/85 du
Conseil des Communautés européennes
du 20 décembre 1985 concernant l'ap-
pareil de contrôle dans le domaine
des transports par route;

Vu l'arrêté royal du 15 mars 1968
portant règlement général sur les
conditions techniques auxquelles doi-
vent répondre les véhicules automobi-
les et leurs remorques;

Vu l'arrêté royal du 13 juillet 1984
portant exécution du règlement (CEE)
n° 1463/70 du Conseil des Communautés
européennes du 20 juillet 1970 con-
cernant l'introduction d'un apparei]
de contrôle dans le domaine des
transports par route;

Vu l'avis du Conseil d'Etat;

Sur la proposition de Notre Ministre
des Communications et du Commerce
Extérieur, de Notre Vice-Premier Mi-
nistre et Ministre des Affaires éco-
nomiques et de l'avis de Nos Minis-
tres qui en ont délibéré en Conseil,

HEBBEN W1J BESLOTEN EN BESLUITEN WIJ: NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS :

Artikel 1.- Het opschrift van het
koninklijk besluit van 13 juli 1984
houdende uitvoering van de verorde-
ning (EEG) nr. 1463/70 van de Raad
van de Europese Gemeenschappen van 20
juli 1970 betreffende de invoering
van een controleapparaat bij het weg-
vervoer wordt vervangen door volgende
tekst : "Koninklijk besluit houdende
uitvoering van de verordening (EEG)
nr. 3821/85 van de Raad van de Euro-
pese Gemeenschappen van 20 december
1985 betreffende het controleapparaat
in het wegvervoer".

Article 1er.- Le titre de l'arrêtr-
royai du 13 juillet 1984 portant exé-
cution du règlement (CEE) n° 1463/70
du Conseil des Communautés européen-
nes du 20 juillet 1970 concernant
l'introduction d'un appareil de con-
trôle dans le domaine des transports
par route est remplacé par le texte
suivant : "Arrêté royal portant exé-
cution du règlement (CEE) n° 3821/85
du Conseil des Communautés européen-
nes du 20 décembre 1985 concernant
l'appareil de contrôle dans le domai-
ne des transports par route".

V -y.
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Art. 2.- Artikel. 2, § 1, eerste ali-
:nea van hetzelfde besluit wordt ver-
vangen door volgende teksc : "Voor de
toepassing van hoofdstuk II van de

.verordening (EEG) nr. 3821/85 van de
Raad van de Europese Gemeenschappen
van 20 december 1985 betreffende het
controleapparaat in het wegvervoer,
hierna "de verordering" genoemd,
wordt het verzoek om goedkeurlng van
een model van tachograaf of registra-
tieblad door de fabrikant of zijn
gevolmachtigde ingediend bi.i het Mi-
nisterie van Economische Zaken, Me-
trologische Dienst."

«•••

Art, 3.- Artïl«i^8^Vsn^e"t2ëi'f>de^Kot--
ninklijk besluit wordt opgeheven.

Art. ?.- L'article 2, S 1er, 1er ali-
néa du mime arrêté est remplacé par
le texte suivant : "Pour 1'applica-
tion du chapitre II du règlement
(CEE) n° 3821/85 du Conseil des Com-
munautés européennes du 20 décembre
1985 concernant l'appareil de contrô-
le dans le domaine des transports par
route et dénommé ci-après "le règle-
ment", la demande d'homologation d'un
modèle de. tachygraphe ou de feuille
d'enregistrement est introduite par
le fabricant ou son mandataire auprès
du Ministère des Affaires économi-
ques, Service de la Métrologie."

même arrêté
est abrogé.

Art, h.- Bijlage 1 van hetzelfde ko-
ninklijk besluit wordt vervangen door
volgende bepalingen :

"Bijlage 1

Voertuigen waarin de tachograaf niet
moet gebruikt worden of wfiarin hij
niet moet geïnstallee.rd zijn :

A) Voertuigen gebruikt voor binnen-
lands of interaationaal vervoer

1. voertuigen die bestemd zijn voor
het goederenvervoer en waarvan
het toegestane maxiinumgewicht,
dat van de aanhangwagens of. op-

.. .- leggers inbegrepen, niet meer dan
:' 3,5 ton bedraagt;

2. voertuigen die bestemd zijn voor
; . . het personenvervoer en die vol-
r. ; . gens hun bouwtype en uitruîïting
v.... ten hoogste ne.gen personen, de

bestuurders daaronder begrepen,
kunnen vervoeren en die daartoe
zijn bestemd;

i-. voertuigen die bestemd zijn voor
r: I het :

a) geregeld personenvervoer w.iarvan
• • de lengte van het fraject niet

groter is dan 50 kilometer;

Art. •• h.- L'Annexe
est remplacée par
suivantes :

1 au même arrêté
les dispositions

"Arrexé 1

Véhicules dans lesquels le tachy-
graphe ne doit pas être utilisé ou
dans., lesquels il ne doit pn?; être
installé :

A) ' Véhicules utilisés en transport
national ou international

1. véhicules affectés aux transports
de marchandises et dont le poids
maximal autorisé y compris celui
des remorques ou des semi-remor-
ques ne dépasse pas 3,5 tonnes;

2. véhicules affectés aux transports
de voyageurs qui, d'après leur
type de construction et leur
équipement, sont aptes à trans-
porter neuf personnes au c./iximum,
le conducteur compris, et sont
destinés à cet effet;

3. véhicules affoctés :

a) au:- transports de voynj?eur.« par
des services réguliers dont le
parcours de la ligne ne dépasse
pas 50 km;
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b) internationaal geregeld personen-
vervoer, indien het begln- en
eindpunt van de lijn zich bevin-
den bihnen een straal van 50 km
in vogelvlucht van een grens tus-
sen twee Î.id-Staten en indien het
traject niet langer is dan
100 km;

c) internationaal geregeld personen-
vervoer waarvan de lengte van het
traject groter is dan 50 km. Deze
vrijstelling Reldt slechts tôt 31
december 1989 en voor zover de
betrokken voertuigen niet zijn
uitgerust met een tachograaf;

4. voertuigen waarvan de toegestane
maximumsnelheid niet meer dan
30 km per uur bedraagt;

5. voertuigen van of onder'toezicht
van strijdkrachteu, beschertning
burgerbevolking, brandweer en
korpsen voor de handhaving van de
openbare orde;

6. voertuigen van de rioleringsdien-
sten, de diensten ter beschenning
tegen overstromingen, of van de
dier.sten van de water-, gas- en
elektriciteitsvoorziening, de
getneentereiniging, de vuilnisop-
haling, de telegraaf en telefoon,
de postzendingen, de radio-
omroep, de televisie en de opspo-
ring van radio- en televisiezend-
en onrvangtoestellen;

h) aux transports internationaux
réguliers de voyageurs, dont les
terminaux de la ligne se trouvent
dans une distanre de 50 kilomè-
tres à vol d'oiseau d'une fron-
tière entre deux Etats' membres,
et dont le parcours de la ligne
ne dépasse pas 100 kilomètres;

c) aux transports internationaux
réguliers de voyageurs dont le
parcours de ligne dépasse 50 km.
Cette exemption est feulement
valable jusqu'au 31 décembre 1989
et pour autant que le véhicule ne
soit pas équipé d'un tachygraphe;

A. véhicules dont la vitesse maxi-
male autorisée ne dépasse pas 30
km/heure;

5. véhicules affectés aux services
des forces armées, de la protec--
tion civile, des pompiers et des
forces responsables du maintien
de l'ordre public, ou placés sous
le contrôle de ceux-ci;

b. véhicules aitectés aux services
des égcuts, de la protection con-
tre les inondations, de l'eau, du
gaz, de l'électricité, de la voi-
rie, de l'enlèvement des immondi-
ces, des télégraphes, des télé-
phones, des envois postaux, de la
radio-diffusion, de la télévision
et de la détection des émetteurs
ou récepteurs de télévision ou de
radio;

7. voertuigen die gebruikt worrten in
noodsituaties of voor reddings-

;•. opéra ries;

8. speciaal voor medischç Hccleinden
uitgeruste voertuigen;

9. voertuigen voor het vervoer van
cirtus- of kerroismateriaci] ;

8.

véhicules utilisés dans des états
d'urgence ou affectés à des mis-
sions de sauvetage;

véhicules spécialisés affectés à
des tâches médicales;

9. véhicules transportant du maté-
riel de cirque ou de fêtes forai-
nes;
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10. voertuigen die speciaal zijn uit-
gerust voor reparaties en wegsle-
pen;

11. voertuigen die op de weg worden
beproefd met het oog op de t'ech-
nische ontwikkeling, reparatie of
onderhoud, en nieuve of vernieuw-
de voertuigen die nog nier in
gebruik zijn genotnen;

12. voercuigen die worden gebruikt
voor niet-commercieel goederen-
vervoer voor privédoeleinden;

13. voertuigen voor het ophalen van
melk op de boerderijen en het
terugbrengen van melkbussen r>f
zuivelprodukten voor de veevoe-
ding naar de boerderijen;

trekkers en andere machines die
uitsluitend bestemd zijn voor
plaatselijk bos- en landbouwwer-
ken. Deze vrijstelling geldt
slechts rot 31 december 1989;

15. voertuigen die door de overheid
worden gebruikt voor diensten die
het beroepsvervoer niet beconcur-
'reren. Deze vrijstelling geldt
slechts tôt Jl december 1989.

10. véhicules spécialisés de dépan-
nage;

11. véhicules subissant des tests sur
route à des fins d'amélioration
technique, de réparation ou d'en-
tretien et véhicules neufs ou
transformés non encore mis en
circulation;

12. véhicules utilisés pour des
transports non commerciaux de
biens dans des buts privés;

13. véhicules utilisés pour la col-
lecte du lait dans les fermes ou
ramenant aux fermes des bidons à
lait ou des produits laitiers
destinés à l'alimentation du bé-
tail;

14. tracteurs et autres engins exclu-
sivement affectés aux travaux
agricoles et forestiers locaux.
Cette exemption est seulement
valable jusqu'au 31 décembre
1989:

15. véhicules utilisés par les auto-
rités publiques pour les services
publics qui ne concurrencent pas
les transports professionnels.
Cette exemption est seulement
valable jusqu'au 31 décembre
1989. ' .

B) Voertuigen uitsluitend gebruikt
voor binnenlands vervoer

1. voertuigen bestemd voor het gere-
ge.ld personenvervoer;

2. voerf.uigen die voor personen ver-
voer zijn bestuurders en, gezien
hun constructie en uitrusting,
geschikt zijn voor het vervoer
van ten hoogste 17 personen, met
inbegrip van de bestuurder en
daarvoor moeten dienen;

3. voertuigen die door de overheid
worden gebruikt voor taken van
openbare dtenst die beroepsver-
voerders niet. beconcurrtren;

B) Véhicules utilisés exclusivement
en transport national

1. véhicules affectés aux transports
réguliers de voyageurs;

2. véhicules affectés aux transports
de voyageurs qui, d'après leur
type de construction et leur
équipement, sont aptes à trans-
porter 17 personne? au maximum,
le conducteur compris, et sont
destinés à cet effet; •

3. véhicules utilisés par les auto-
rités publiques pour des services
publics qui ne concurrencent pas
les transporteurs professionnels;
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4. voertuigen van landbouw-, tuin-
bouv-, bosbouw- of visserijbe-
drijven worden gebruikt voor rit-
ten binnen een straal van 50 km
van de standplaats van het voer-
tuig, met inbegrip van het grond-
gebied van gemeenten waarvan de
kern binnen deze straal is gele-
gen ;

5. voertuigen voor het vervoer van
niet voor menselijke consumptie
bestemde geslachte dieren of
slachtafvallen;

6. voertuigen voor het vervoer van
levende dieren van de boerderijen
naar de plaatselijke markten en
omgekeerd, of van de markten naar
de plaatselijke slachthuizen;

7. voertuigen voor gebruik al6 win-
kels op plaatselijke markten,
voor de verkoop aan huis» voor
ambulante werkzaamheden van ban-
ken, wisselkantoren of spaarban-
ken, voor de eredienst, voor het
uitlenen van boeken, platen of
cassettes, voor culturele mani-
festaties of voor tentoonstellin-
gen en speciaal voor dergelijk
gebruik uitgerust;

8. voertuigen voor het vervoer van
het materieel of de uitrusting
die de bestuurder beroepshalve
gebruikt, binnen een straal van
50 km van de standplaats van.het
voertuig, op voorwaarde dat dit
vervoer niet de hoofdactiviteit
van de bestuurder is;

9. voor goederenvervoer gebruikte
voertuigen die worden aangedreven
met in het voertuig geproduceerd
gas of met elektriciteit, of die
zijn uitgerust met een vertra-
gingsinrichting, mits deze voer-
tuigen krachtens de wetgeving van
de Lid-Staat van inschrijving
gelijk worden gesteld met met
benzine of dieselolie aangedreven
voertuigen met een toegestaan
maxitnumgewicht, met inbegrip van
aanhangwagens of opleggers, van
niet meer dan 3,5 ton;

4. véhicules utilisés pour des
transports de marchandises par
des entreprises agricoles, horti-
coles, forestières ou de pêche,
dans un rayon de 50 km autour de
leur lieu d'attache, y compris le
territoire des communes dont le
centre est situé dans ce rayon;

5. véhicules transportant des car-
casses ou des déchets d'animaux
non destinés à la consommation
humaine ;

6. véhicules utilisés pour le trans-
port d'animaux vivante des fermes
aux marchés locaux et vice-versa,
ou des marchés aux abattoirs lo-
caux;

7. véhicules utilisés comme des bou-
tiques pour la desserte des mar-
chés locaux ou pour des opéra-
tions de vente de porte à porte"
ou utilisés pour des opérations
ambulantes de banque, de change
ou d'épargne, de l'exercice du
culte, de prêts de livres, dis-
ques ou cassettes, de manifes-
tations culturelles ou d'exposi-
tions, et spécialement équipés à
ces fins;

8. véhicules transportant du maté-
riel ou de l'équipement, à utili-
ser dans l'exercice du métier de
leur conducteur, dans un rayon de
50 km autour de leur lieu d'atta-
che, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas
l'activité principale du conduc-
teur;

9. véhicules affectés aux transports
de marchandises, propulsés par
gaz produit sur le véhicule ou
par électricité, ou équipés d'un
ralentisseur, dans la mesure où
ces véhicules, aux termes de là
législation de l'Etat membre
d'immatriculation, sont assimilés
aux véhicules propulsés par mo-
teur à essence ou gasoil, dont le
poids maximal autorisé y compris
celui des remorques ou des semi-
remorques ne dépasse pas 3,5 ton-
nes:
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10. voertuigen die worden gebruikt
voor autori.jlessen met het oog op
het verkrijgen van een rijbewijs;

11. trekkers aie uitsluitend worden
gebruikt voor landbouw en bos-
bouw."

10. véhicules affectés aux cours de
conduite automobile en vue de
l'obtention d'un permis de con-
duire;

11. tracteurs exclusivement affectas
à des travaux agricoles et fores-
tiers."

Art. 5.- Dit besiuit treedt in wer-
king de dag waarop het in het Bel-
gisch Staatsblad is bekend geranakt.

Art. 6.- Onze Minister van Verkeers-
wezen en Onze Minister van Economi-
sche Zaken, zijn ieder wat hem be-
treft, belast met de uitvoering van
dit besiuit.

Gegeven te

Art. 5.- Le présent arrêté entre en
vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge.

Art. 6.- Notre Ministre des Communi-
cations et Notre Ministre des Affai-
res économiques sont chargés, chacun
pour ce qui' le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté.

Donné à

VAN KONINCSWEGE :
De Minister van Verkeerswezen

en Buitenlandse Hsndel,

PAR LE ROI :
T.e Ministre des Communications

et du Commerce extérieur,

Hermar »K CROO. .

Miniscer van Economische Zaken, . Le Ministre des Affaires économiques,

Philippe MAYSTADT
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17 MARS 1987
Loi relative à 1'lniroducllon de nouveaux refîmes de travail

.dans les entreprises '

BAUDOUIN, Roi des Belges, ..
A tous, présents et A venir, Salut

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE I". — Nouveaux régimes de travail

Section ln. — Champ d'application
Article 1er. § 1er. La présente loi s'applique aux employeurs et aux

travailleurs 'désignés par une convention collective de travail
conclue au sein du Conseil national du Travail concernant l'intro-
duction de nouveaux régimes de travail dans les entreprises, en vue
de permettre l'extension ou l'adaptation du temps d'exploitation de
l'entreprise et de promouvoir l'emploi, selon les conditions et les
modalités prévues par cette même convention collective de travail.

S 2. A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les
. employeurs visés au S t*r ne peuvent plus recourir aux dispositions
de l'arrêté royal n° 170 du 30 décembre 1962 relatif aux expériences
d'aménagement du temps de travail dans les entreprises en vue
d'une redistribution du travaii disponible, étant entendu que les
conventions d'aménagement du temps de travail conclues avant
cette date, ainsi que leurs éventuelles prorogations, continuent
d'être régies par les dispositions de cet arrêté royal

Section 2. — Autorisation de déroger
A certaines dispositions légales

Art. 2. Dans le cadre fixé A l'article 1er, une convention collective
de travail conclue au sein d'un organe paritaire, ou a défaut d'une
telle convention, une convention collective de travail conclue au sein
de l'entreprise s'il existe une délégation syndicale dans l'entreprise,
ou, A défaut de délégation syndicale, le règlement de travail peut
déroger aux dispositions légales suivantes :

1° l'interdiction du travail dominical et le délai d'octroi du repos
compensatoire prévus respectivement par les articles 11 et 16,
premier alinéa, de la loi du 16 mars 1071 sur le travail;

2° l'interdiction d'occuper des travailleurs masculins la nuit
prévue A l'article 37 de la même loi;

3» les limites de la durée du travail prévues aux articles 19,
premier alinéa, 20, 20bis et 27 de la même loi, A condition que la
durée Journalière de travail ne dépasse pas douze heures et que les
dépassements des limites fixées aux articles 19, premier alinéa, 20,
20o/« et 27 cités ci-dessus, soient soumis aux conditions fixées A
l'article 266/5, $ 1" de la même loi;

4» l'interdiction d'exécuter des travaux de construction pendant
certaines périodes énumérées A l'article 4 de la loi du 6 avril 1960
concernant l'exécution de travaux de construction;

5° l'interdiction du travail les Jours fériés, l'obligation de
remplacer les Jours fériés coïncidant avec un dimanche ou un Jour
habituel d'inactivité par un Jour normal d'activité et l'obligation
d'imputer le repos compensatoire accordé après un travail effectué
un Jour férié sur la durée du travail prévues par ies articles 4,6,10 et
11, quatrième alinéa, de la loi du 4 Janvier 1974 relative aux Jours
fériés; une dérogation aux articles 4 et 10 implique automatique-
ment une dérogation aux articles 6 et 11, quatrième alinéa; en cas de
dérogation A l'article H, quatrième alinéa, le repos compensatoire
doit être déterminé conformément A la procédure de l'article 8;
l'usage de ces dérogations ne peut avoir pour effet de réduira le
nombre de Jours fériés déterminé par ou en vertu de l'article 4.
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Section 3. — Modalités d'application ..'
des nouveaux régimes de travail

Art. 3. Par dérogation A l'article 29, J 2, de la loi du 16 mars 1971,
n'est pas considéré comme travail supplémentaire, le travail
effectué dans le respect des condition» et des limites applicables au
nouveau régime de travail et notamment dans le respect de
l'article 386/* de la même loi. • . > > ' •

. , '.
Art. 4.11". La rémunération perdue en raison du jour de carence

prévu à l'article 92, J 1", deuxième alinéa, dt la loi du 3 Juillet 1078
relative aux contrats de travail est égale à un cinquième ou un
sixième de la rémunération afférente à la durée ̂ hebdomadaire
moyenne de travail du travailleur concerné. '• • ;

§ 2. La rémunération due pour un Jour d'absence visé à l'article 30
de la loi du 3 juillet 1978 précitée est égale A un cinquième ou un
sixième de la rémunération afférente a la duré* hebdomadaire
moyenne de travail du travailleur concerné. '

13. L'article 50, deuxième alinéa, do la loi du 3 Juillet 1978 précitée
n'est pas applicable aux cas visés aux articles 49, 51,52, 54 en 55.

§ 4. La rémunération due pour un jour férié en application de
l'article 14 de la loi du 4 janvier 1974 relative aux jours fériés est
égale & un cinquième ou un sixième de la rémunération afférente à
la durée hebdomadaire moyenne de travail du travailleur concerné.

§ 5. Dans les cas visés par les J§ !•*, 2 et 4 du présent article, 11 y a
lieu d'appliquer la fraction d'un cinquième ou d'un sixième de la
rémunération selon que le régime de travail normal des autres
travailleurs de l'entreprise, ou à défaut de ceux-ci, des travailleurs
occupés dans les entreprises de la même branche d'activité, est de
cinq ou.de six jours par semaine.

Art. 5. Lorsqu'une convention collective de travail est conclue au
sein d'un organe paritaire, conformément A la loi du 5 décem-
bre 1908 sur les conventions collectives de travail et les commissions
paritaires, cette convention peut, pour l'introduction de nouveaux
régimes de travail visés A l'article l*r, établir une procédure de modi-
fication du règlement de travail dérogeant aux articles H et 12 de la
loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail.

Art €. A défaut de convention collective de travail conclue au sein
d'un organe paritaire, s'il existe une délégation syndicale dans
l'entreprise, les nouveaux régimes de travail visés à l'article 1er ne
peuvent être Introduits que moyennant la conclusion entre
l'employeur et toutes les organisations représentatives des travail-
leurs représentées au sein de la délégation syndicale d'une conven-
tion collective de travail au sens de la fbl du B décembre 1968 sur les
conventions collectives de travail et les commissions paritaires.

Far dérogation aux articles 11 et 12 de la loi du 8 avril 1985 insti-
tuant les règlements de travail, les dispositions de cette convention
collective de travail qui modifient le règlement de travail sont intro-
duites dans ce règlement dès le dépôt de cette convention collective
de travail au greffe du Ministère de l'Emploi et du Travail.

Art. 7. A défaut de convention collective de travail conclue au sein
dWorgane paritaire, l'introduction de nouveaux régimes de travail
visés à l'article l*r ne peut se faire, s'il n'existe pas de délégation
syndicale dans l'entreprise, que dans le respect de la procédure
suivante.

Tout projet d'organisation d'un nouveau régime de travail établi
par l'employeur est communiqué par écrit A chaque travailleur. Il
comporte au moins les mentions portant sur la durée du travail, les
horaires de travail, les pauses, les intervalles de repos, les modalités
de paiement de la rémunération et les modalités en matière d'effet
sur l'emploi.

Pendant huit jours A partir de cette communication, l'employeur
tient a la disposition des travailleurs un registre où ceux-d peuvent
consigner leurs observations.

Passé ce délai, l'employeur adresse le projet et le registre en
communication au président de la commission paritaire compétente
qui doit immédiatement lui en accuser réception et transmettre une
copie du projet, ainsi que les observations figurant dans le registre,
aux organisations réprésentées eu sein de la commission paritaire.
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A dater de cet accusé de réception, les organisations représentées

à la commission paritaire et les travailleurs de l'entreprise disposent
d'un délai d'un mois pour transmettre leurs observations au prési-
dent de la commission paritaire.

S'il n'a pas été fait d'observations dans le registre susvisé et si, ni
les travailleurs ni les organisations représentées au sein de la
commission paritaire n'ont fait parvenir d'observations au président
dans le délai prévu, celui-ci en informe l'employeur dans les huit
jours; le nouveau régime de travail peut ensuite entrer en vigueur.

SI par contre, le dossier comporte des observations, le président
communique immédiatement le dossier à la commission paritaire et
informe l'employeur, dans le même délai de huit Jours que celui visé
au sixième alinéa, que des observations ont été formulées.

A défaut de la notification prévue aux sixième et septième alinéas
dans le délai fixé, le nouveau régime de travail entre en vigueur A
l'expiration de ce délai.

La commission paritaire dispose d'un délai de deux mois à dater
de la communication du dossier A la commission paritaire pour se
prononcer de façon motivée sur le dossier. Sa compétence te limite
strictement & vérifier si le projet, qui lui • été transmis, a été établi
conformément aux conditions prévues par la présente loi et la
convention collective de travail conclue au sein du Conseil national
du Travail.

Le projet est rejeté dans les deux cas suivants :
— si la majorité des membres présents se prononcent en ce sens;

— si l'ensemble des membres présents représentant soit les orga-
nisations d'employeurs, soit les organisations de travailleurs se
prononcent en ce sens.

Le président informe l'employeur dans un délai de huit Jours de la
décision de la commission paritaire,

A défaut d'une telle notification, le nouveau régime de travail
entre en vigueur 4 l'expiration d'un délai de huit Jours suivant
l'échéance du délai de deux mois dans lequel la commission pari-
taire devait M prononcer.

Par dérogation a l'article 13 de la loi du 6 avril 1905, le règlement
de travail est mis en concordance avec le nouveau régime de travail
adopté conformément A la procédure qui précède.

Art. 8. Par dérogation A l'article 4, troisième alinéa, d«s la loi du
8 avril 1985, et A l'article SI de la loi du 5 décembre 1998 sur les
conventions collectives de travail et les commissions paritaires, 11 ne
peut être dérogé individuellement aux dispositions du règlement de
travail modifiées selon la procédure fixée aux articles 0 et 7 ou en
vertu de l'article S.

Art. 9. Lorsqu'un nouveau régime de travail est introduit dans une
entreprise dans le cadre de la présente loi, la rémunération des
travailleurs sera payée conformément A l'article 9bla de la loi du
12 avril 1963 concernant la protection de la rémunération des
travailleurs.

Conformément A l'article Qqunter de la mime loi, le travailleur
sera Informé de l'état de ses prestations par rapport A la durée Jour-
nalière et hebdomadaire de travail qu'il est tenu de prester.
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Section 4. — Surveillance
Art. 10. Sans préjudice des devoirs Incombant aux officiers de

police Judiciaire, les fonctionnaires et agents désignés par le Roi, en
application de l'article 49 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail,
surveillent l'exécution de la présente loi et de ses arrêtés d'exécu-
tion.

Art. 11. Les fonctionnaires et agents visés à l'article 10 peuvent
dans l'exercice de leur mission :

Ie pénétrer librement, A toute heure du Jour ou de la nuit, sans
avertissement préalable, dans tous les établissements, parties
d'établissements, locaux ou autres lieux de travail où sont occupées
des personnes soumises aux dispositions de la présente loi et de ses
arrêtés d'exécution; toutefois, dans les locaux habités, Ils ne peuvent
pénétrer qu'avec l'autorisation préalable du Juge du tribunal de
police;

2° procéder à tous examens, contrôles et enquêtes, et recueillir
toutes Informations qu'Us estiment nécessaires BOUT s'assurer que
les dispositions légales et réglementaires sont effectivement obser-
vées, et notamment :

a) Interroger, soit seuls, soit ensemble, l'employeur, ses préposés
ou mandataires, ainsi que les travailleurs et les membres des délé-
gations syndicales, des comités de sécurité, d'hygiène et d'embellis-
sement des lieux de travail et des conseils d'entreprise sur tous faits
dont la connaissance est utile A l'exercice de la surveillance;

b) se faire produire sans déplacement tous livres, registres et
documents dont la tenue est prescrite par la présente loi et nés
arrêtés d'exécution, d'en établir des copies ou extraits;

c) prendre connaissance et copie de tous Uvres, registres et docu-
ments qu'ils jugent nécessaires A l'accomplissement de leur mission;

d) ordonner l'affichage des documents dont l'appoiltloQ est prévue
par la présente loi et ses arrêtés d'exécution.

Art. 12. Les fonctionnaires et agents visés A l'article 10 ont le droit
de donner des avertissements, de fixer au contrevenant uri~délal
destiné A lui permettre de se mettre en règle, de dresser des procès-
verbaux qui font foi Jusqu'à preuve du contraire.

Une copie du procès-verbal doit, A peine de nullité, être notifiée au
contrevenant dans les sept jours de la constatation de l'infraction.

Art. 13. Les fonctionnaires et agents visés A l'article 10 peuvent,
dans l'exercice de leurs fonctions, requérir l'assistance de la police
communale et de la gendarmerie.

Section 3. — Dispositions pénales
Art. 14. Sans préjudice de l'article 209 et des articles 271 A 274 du

Code pénal, sont punis d'un emprisonnement de huit jours A un
mois et d'une amende de 20 A 500 francs ou d'une de ces peines
seulement :

1° l'employeur, ses préposés ou mandataires qui ne se sont pas
conformés aux dispositions des articles 2 A 9;

2e toute personne qui met obstacle A la surveillance organisée en
vertu de la présente loi.

Art 15. En cas de récidive dans l'année qui suit une condamna-
tion, la peine peut être portée au double du maximum. '

Art. 16. L'employeur est civilement responsable des amendes
auxquelles ses préposés ou mandataires ont été condamnés.

Art. 17. Toutes les dispositions du livre I" du Code pénal, le
chapitre V excepté, mais le chapitre VII et l'article 85 compris, sont
applicables aux infractions prévues par la présente loi.

Art. 18. L'action publique résultant des infractions aux dispos!
tions de la présente loi se prescrit par trois ans A compter du fait qu!
a donné naissance A l'action.
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CHAPITRE II
Modifications i la loi du 18 mars 1971 sur le travail

Art. 19. L'arUcle 17 de la loi du 18 mars 1B71 sur le travail est
remplacé par la disposition suivante :

< Art 17. Les travailleurs qui effectuent le travail en équipes
successives peuvent être occupés le dimanche & condition que leur
travail soit interrompu une fois par semaine pendant vingt-quatre
heures consécutives dont dix-huit au moins coïncident avec le
dimanche. »

Art. 20. Dans l'article 35. troisième alinéa, de la même loi, les mots
« et que chaque équipe travaille, en dehors des intervalles légaux de
repos, plus de huit heures par jour * sont supprimés.

CHAPITRE III. - Disposition finale
Art. 21. La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois

qui suit celui au cours duquel elle aura été publiée au Moniteur
belge.

Promulguons la présente loi, ordonnons au'elle soit revêtue du
sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 17 mars 1987.

BAUDOUIN

Par le Roi :

Le Ministre de l'Emploi et du Travail,
M. HANSENNE

Vu et scellé du sceau de l'Etat :

Le Ministre de la Justice,
' J. COL
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Convention collective de travail du 24 avril 1969

Garantie du paiement de dix jours fériés par année

Article unique. L'employeur garantit le paiement de dix jours
fériés par année.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 8 décembre 1969.
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Convention collective de travail du 24 avril 1969

Remboursement des frais afférents à l'obtention du
permis de conduire

Article 1er. La présente convention collective de travail est
applicable aux employeurs et aux ouvriers et ouvrières des entre-
prises de transport de choses qui ressortissent à la Commission
paritaire nationale du transport.

Art. 2. L'employeur supporte les Irais afférents à l'obtention
du permis de conduire pour le personnel chargé de la conduite d'un
véhicule automobile, lorsque ce personnel est en service au sein
de l'entreprise depuis au moins six mois au moment de la délivrance
du permis de conduire.

Art. 3. L'ouvrier et l'ouvrière sont obligés de mettre immédiate-
ment l'employeur au courant de tout retrait du permis de conduire.

Art. 4. Par mesure transitoire, le personnel visé à l'article 2,
qui a été au service d'une entreprise de manière ininterrompue
entre le 1er février 1968 et le 1er août 1968, a droit au rembour-
sement des frais de délivrance du permis de conduire à charge
de son employeur pour autant que ce remboursement n'ait pas été
déjà effectué par un précédent employeur.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 12 juin 1969.
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Convention collective de travail du 26.6*1974

Congé à l'occasion d'événements particuliers

Article 1 '

La présente convention collective de travail
s'applique

1° aux ouvriers et ouvrières des entreprises
qui ressortissent â la Commission paritaire
nationale du transport et s'occupent du
transport rémunéré de choses par véhicules
automobiles, à l'exclusion des entreprises
de déménagement et des entreprises de
taxi-camionnettes ;

2° aux employeurs qui occupent les ouvriers
et ouvrières visés au 1°

Article 2

Sans préjudice des dispositions de l'arrêté
royal du 28 août 1963, modifié par l'arrêté
royal du 9 juillet 1970 relatif au maintien
de la rémunération normale des ouvriers, des
travailleurs domestiques, des employés et des
travailleurs engagés pour le service des
bâtiments de navigation intérieure, pour les
jours d'absence à l'occasion d'événements
familiaux ou en vue de l'accomplissement
d'obligations civiques ou de missions ci-
viles, l'ouvrier et l'ouvrière ont le droit
de s'absenter de leur travail, avec maintien
de leur salaire normal, pour les raisons
suivantes et pour la durée fixée ci-après.

1..Mariage du travailleur

trois jours à choisir par le travailleur
dans la semaine où se situe l'événement
ou dans la semaine suivante.

2. Communion solennelle d'un enfant de
l'ouvrier ou de l'ouvrière

le jour de la cérémonie ou le jour
précédent ou suivant pendant lequel
il est travaillé dans l'entreprise.

3. Participation d'un enfant de l'ouvrier
ou de l'ouvriè.re à la fête de la
"jeunesse laïque" là où elle est organisée

le jour de la fête ou le jour précédent
ou suivant pendant lequel il est travaillé
dans l'entreprise.
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Article 3

Le paiement a lieu lors de la première paie qui
suit sur présentation, par l'ouvrier ou l'ou-
vrière, de la preuve justificative de leur
absence. L'ouvrier ou l'ouvrière doivent
avertir le chef d'entreprise ou son préposé
de leur absence.

Article 4

La présente convention collective de travail
produit ses effets le 1er mai 1974 et est
conclue pour une durée indéterminée. Elle
peut être dénoncée par chacune des parties
contractantes. Cette dénonciation doit être
faite au moins trois mois à l'avance par
lettre recommandée à la poste, adressée au
Président de la commission paritaire na-
tionale du transport.
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Convention collective de travail du 6 octobre 1975.

Fixation de l'intervention des employeurs dans les

frais de transport des ouvriers et ouvrières.

Article 1er.- La présente convention collective
de travail s'applique :

1° aux ouvriers et ouvrières des entreprises
qui ressortissent à la Commission paritaire
du transport et s'occupent principalement
du transport rémunéré de choses par véhi-
cules automobiles, à l'exclusion des entre-
prises de déménagement et leurs activités
connexes et des taxis-camionnettes.

2° aux employeurs qui occupent les ouvriers
et ouvrières visés au 1°

Art. 2.- Les avantages prévus à la C.C.T.
du 13 juillet .1972 rendue obligatoire par
l'arrêté royal du 12 septembre 1972, relative
à l'intervention des employeurs dans les frais
de transport, sont étendus aux ouvriers et
ouvrières qui n'ont pas la possibilité d'utiliser
un moyen de transport en commun.

Art. 3.- La présente convention collective
de travail produit ses effets le 1er mai
1975 et est conclue pour une durée indéterminée.
Elle peut être dénoncée par chacune des parties
contractantes moyennant un préavis de trois mois,
notifié par lettre recommandée à la poste,
adressée au président de la commission paritaire
du transport.
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2 JUl.V 1977. —Arrêié .royal rendant" oLliiiatoîjc îa convention
collective (!s travail du 1S novembre J07Q, conclue au sein de

• la Ccnuniisicn paritaire tlu transport, relative nu statut des dC-IC1-
gatioDS syndicales dans les entreprises de transport de choses (1)

-y-' BAUDOUIN, Roi des Belges/

A tous, présents et à venir, Sujut.

Vu la loi du 5 décembre 19G8 sur les conventions collectives
de travail et les commissions paritaires, notamment l'article 28;

• . . . i ~

Vu la demande de la Commission paritaire du transport;

Sur la proposition de Noire Ministre de l'Emploi et du Travail,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Est rendue obligatoire la convention collective de
travail tlu 16 novembre 197C, reprise en annexe, conclue au sein
de la Commission paritaire du transport, relative au statut des
délégations syndicales dans les entreprises de transport de choses.

Art*2. Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de
rexécution du présent arrêté,

bônoé à Bruxelles, U 2 juin 1977.

.'.- BAUDOUIN

" Par le Roi :
' Le Ministre de l'Emploi et du Travail,
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Commission, paritaire du transport

Convention collective de travail du 1S novembre 197G

Statut des délégations syndicales

CHAPITRE 1er. — Dispositions générales

Article 1er. La présente convention collective de travail, conclue
en exécution et conformément à la convention collective de lia va il
conclue le 24 mai 1971 au sein du Conseil national du travail con-
cernant le statut des délégations syndicales des ouvriers des entre-
prises, règle le statut des délégations syndicales des ouvriers des
entreprises ressortissant à la Commission paritaire du transport et
s'occupant du transport rémunéré de choses par véhicules auto-
mobiles à l'exclusion des entreprises de déménagement et de taxi-
camionnettes.

Par « ouvriers » on entend les ouvriers et les ouvrières.

Art. 2. Les chefs d'entreprises s'engagent à appliquer et û ins-
pecter toutes les dispositions de la convention collective de travail
du Conseil national du travail mentionnée a l'article 1er, et de lu
présente convention collective de travail.

Art. 3. Les chefs d'entreprises et les délégués syndicaux
témoignent en toutes circonstances de l'esprit de justice, d'équité
et de conciliation qui conditionnent les bonnes relations sociales
dans l'entreprise; ils respectent lu législation sociale, les conven-
tions collectives de travail et le règlement de travail cl con-
juguent leurs efforts en vue d'en assurer le respect.

; CHAPITRE II. .— Compétence

Art. 4. A l'occasion de tout litige ou différend de c-aracUVe
collectif, ou en cas de menace de pareil litige ou différend, surve-
nant dans l'entreprise, ou en cas de litige, ou différend de carac-
tère Individuel non résolu par la voie hiérarchique habituelle, le
chef d'entreprise.ou son représentant reçoit là délégation syndicale
le plus rapidement possible, au plus tard dans les quinze jours
suivant l'introduction de la demande.
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CHAPITRE III. — Composition, institution et désignation
de la délégation syndicale

Art. 5 . A la demande écrite d'une ou de plusieurs organisations
syndicales représentatives et conformément: aux dispositions de
l'article 7 de la convention collective de travail du 24 niai J971
citée h l'article 1er, une délégation syndicale est instituée d:m.s les
entreprises visées au même article 1er et occupant au moins
30 ouvriers, si au moins 25 p.c. des ouvriers en font la demande.

Le nombre de délégués est fixé comme suit, sur la base du
nombre d'ouvriers occupés dans l'entreprise.

Nombre d'ouvriers Nombre de mandais

de 30 a 100
de 101 à 200
de. 201 â 500
plus de 500

2
3
4
5

Art. 6. Pour établir l'effectif du personnel à prendre en consi-
dération il est tenu compte de la moyenne arithmétique ordinaire
du nombre d'ouvriers occupés pendant les quatre trimestres pré-
cédant delui au cours duquel est fuite la demande d'instituer une
délégation syndicale.

Le nombre d'ouvriers occupés s'obtient en divisant le lotal des
journées de travail prestées par les ouvriers et des journées y
assimilées pendant les trimestres considérés par le nombre de
journées de travail dans l'entreprise.

Art. 7. Les organisations syndicales se mettent d'accord entre
elles, éventuellement en recourant à l'initiative conciliatrice du
président de la Commission paritaire du transport pour désigner
les délégués syndicaux.

Elles comnfuniquent au chef d'entreprise la liste des délégués
syndicaux proposés au plus tard dans les treille jours qui suivent
l'introduction de la demande visée a l'article 5.

j I J pour pouvoir remplir les fonctions de délégué syndical,
jlieu de répondre aux conditions suivantes :

;• être belge, ressortissant de la Communauté économique euro-
ou titulaire d'un pernus de travail A;

. 2" être âgé de 21 ans accomplis;
3* avoir au moins douze mois consécutifs de présence dans

. l'entreprise;
4* ne pas être en période de préavis au moment de la présen-

tation des candidatures; • • •
5° avoir l'autorité dont il faut, disposer dans l'exercice du la

fonction et posséder une bonne connaissance de l'entreprise et de-
là branche d'activité.

Art. 9. La délégation syndicale est renouvelable tous les quatre
ans. Chaque organisation syndicale pourvoit en temps utile au rem-
placement de ceux de ses délégués dont les fonctions prennent fin.



Art. 10. L'employeur peut s'opposer, pour un motif valaWe^PlS
désignation ou au maintien d'un délégué syndical.

L'employeur fait connaître aux organisations syndicales en cause
les motifs de son opposition dans les quinze jours ouvrables qui
suivent la communication de la liste des délégués proposés.

En cas de désaccord entre les parties la question est soumise au
bureau de conciliation de la Commission paritaire du transport.

Art. 11. Sans préjudice de l'article 12, le mandat de délégué
syndical est de quatre ans et renouvelable.

Ar t 12. Le mandat de délégué syndical prend fin :

.1* à l'expiration du* terme normal;
2* par démission;
3* en cas de révocation par l'organisation syndicale qui l'a

désigné;
4* par sortie d'emploi de l'entreprise;
5* en raison d'une faute contre l'honneur;
6» par décès.

CHAPITRE IV. — Conditions d'exercice
du mandat de délégué syndical

Art 13. Le temps consacré aux réunions de la délégation syndi-
cale avec l'employeur est considéré comme prestation de travail et
est rétribué comme tel. Toutefois, le temps de réunion qui dépasse
les heures normales de travail ne donne pas lieu a un sursalaire.

Art. 14. Les membres de la délégation syndicale disposent du
\ teîhps et des facilités nécessaires pour l'exercice collectif ou indi-

viduel des missions et activités syndicales dans l'entreprise prévues
par la présente convention collective de travail.

En vue de-l'utilisation de ce temps et de ces facilités les mem-
bres de la délégation syndicale doivent informer au préalable l'em-
ployeur et veiller de commun accord avec lui à ce que cette utilisa-
tion ne perturbe pas la bonne marche des services de l'entreprise.

..Art. 15. Lorsqu'un différend surgit à l'intérieur de l'entreprise
avec la direction, la délégation syndicale utilise tous les moyens
possibles pour régler ce différend par la négociation.

Art. 1G. Lorsque l'intervention de la délégation syndicale n'a pas
1

 ( permis d'aboutir à un accord avec l'employeur pour le règlement
d'un différend, les délégués peuvent faire appel aux représentants
permanents de leurs organisations syndicales pour continuer l'exa-
men de l'affaire. Dans cette éventualité, l'employeur peut se faire
assister, de représentants de son organisation professionnelle.

Art. 17. Après épuisement des moyens de négociation, la déléga-
tion syndicale peut faire porter lé différend devant le bureau de
conciliation de la Commission paritaire du transport.

Art. 18. Tout recours au bureau de conciliation doit se faire
par l'intermédiaire d'un membre de la Commission paritaire du
transport.

Art. 19. Un préavis de grève ne peut être notifié que par écrit
après que le bureau de conciliation se soit prononcé.

Art. 20. Le préavis de grève doit avoir une durée d'au moins
quinze jours et commence à courir le jour suivant la notification.
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CHAPITRE V. — Validité et divers

**«•. **• La présente convention collective de travail est conclue
eour une durée de quatre ans. Elle est renouvelée par tacite recon-
dactioa pour un nouveau terme de quatre ans et ensuito da quatre

' en quatre ans s'il n'est pas fait usage des dispositions suivantes.
Art. 22. Au plus tôt six mois et au plus tard trois mois avant

l'échéance de chacune des périodes prévues à l'article 21, la pré-
senta ccnvention collective de travail peut être dénoncés par l'une
ou l'autro des parties signataires. Le préavis est adressé par lettre
recommandée a toutes les parties signataires et au président de la
Commission paritaire du transport

ArL 23. L'organisation qui prend l'initiative de dénoncer la pré-
senta convention collective de' travail s'engage à en Indiquer les
motifs et à déposer immédiatement des propositions d'amende-
ments. Les parties signataires s'engagent à discuter ces proposi-
tions dans le délai d'un mois de leur réception.

Art. 24. Pendant la durée de la présente convention collective do
travail, inclus la durée du préavis de dénonciation, les parties
s'engagent ù ne pas recourir a la grève ou au lock-out dans les
entreprises où elle a été respectée, sans avoir recours aux disposi-
tions du chapitre IV. Les grèves ou lock-out déclarés en contradic-
tion avec le présent article ne sont pas soutenus.

Art 25. Les cas spéciaux ou non prévus par la présente conven-
tion collective de travail sont examinés par les membres de la Com-
mission paritaire du transport.

ArL 26. La présente convention collective de travail entre en
vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 2 juin 1977.

. . . ».
Le Ministre de l'Emploi et du Travail,
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Convention collective de travail du 7 septembre 1978

Entreprises de transport de choses
Absences justifiées pour raisons familiales

Article 1.

La présente convention collective de travail s'applique :

1° aux ouvriers des entreprises qui ressortissent à la Commission
paritaire du transport et s'occupent du transport rémunéré de
choses par véhicules automobiles, à l'exclusion des entreprises
de déménagement et de taxis-camionnettes;

— ' ' !

2° aux employeurs qui occupent lés ouvriers visés au 1°. i

Par "ouvriers" sont visés, les Ouvriers et les ouvrières.

Article 2.

Les ouvriers peuvent s'absenter du travail pour des raisons
familiales impérieuses et ceci pour un maximum de 10 jours par an,
et de trois jours consécutifs. Ces absences n'ouvrent toutefois
pas le droit à la rémunération.
Afin d'atténuer les effets de désorganisation que pareilles absences
peuvent entraîner, les ouvriers devront prendre toutes dispositions
utiles pour que la direction de l'entreprise soit avertie en temps
opportun et que, le cas échéant, les justifications puissent être
produites.

Article 3. •

La présente convention collective de travail produit ses effets
le 1er mai 1978 et est conclue pour une durée indéterminée.

Elle peut être dénoncée par chacune des parties contractantes,
moyennant un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée
à la poste, adressée au président de la Commission paritaire du
transport.
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Salaires minimums des ouvriers et ouvrières des entreprises de
transport de choses et de messageries et rattachement de ces

salaires à l'indice des prix à la consommation

I. Champ d'application

Article 1er.
La présente convention collective de travail
s'applique :

1° aux ouvriers et ouvrières des entreprises
qui ressortissent à la Commission paritaire
du transport et qui s'occupent du transport
rémunéré de choses par véhicules automobi-
les, à l'exclusion cependant des entrepri-
ses de déménagementj des entreprises de
taxis-camionnettes et des services de trans-
port de Unilëver en Belgique;

2° aux employeurs qui occupent les ouvriers et
ouvrières visés au 1°.

I I . S a l a i r e s e t l i a i s o n à l ' i n d e x

Article 2.
Les salaires horaires minimums de base des
ouvriers et ouvrières visés à l ' a r t ic le 1er,
fixés par la Commission paritaire du trans-
port et qui correspondent à un indice de ré-
férence, sont liés à l 'indice des prix à la
consommation, sans préjudice de l'application
de l 'arrêté royal n° 180 du 30 décembre 1982
portant certaines mesures en matière de modé-
ration des rémunérations.

Article 3.
Ces salaires horaires minimums de base sont
augmentés de 2 p.c. lorsque l'indice du mois
a atteint ou dépassé l'indice de référence
augmenté de 2--p_.c.; ils sont diminués de 2p.c.
lorsque l'indice du mois a atteint ou est in-
férieur à l'indice de référence diminué de
2 p. c.

Article 4.

Les calculs pour l'indice de référence sont ef-
fectués jusqu'à la troisième décimale, étant
entendu que la troisième décimale est négligée
si elle est inférieure â 5 et qu'elle est arrondie
au centième supérieur si elle est égale ou su-
périeure à 5.

Les calculs pour les salaires sont effectués
jusqu'à la deuxième décimale, étant entendu
que la deuxième décimale est négligée si elle

• est égale ou inférieure à 2, qu'elle est arron-
die à 5 si elle est égale à 3 et inférieure à
8 et qu'elle est arrondie à la première décimale
supérieure si elle est égale ou supérieure à 8.
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Article 5.

Les salaires adaptés suite aux fluctuations de
l'indice sont chaque fois considérés comme nou-
veaux salaires horaires minimums de base. L'a-
daptation salariale suivante, suite aux fluctua-
tions de l'indice, est calculée sur ces nouveaux
salaires horaires minimums de base.

Article 6.

L'adaptation des salaires devient effective à
partir du premier jour de la période de paie
suivant la date de publication au Moniteur
belge de l'indice des prix à la consommation
qui entraîne la modification des salaires.

Article 7.

Si les fluctuations de l'indice entraînent une
adaptation des salaires minimums de base, les
salaires effectivement payés sont augmentés ou
diminués du même montant.

Article 8,

Les salaires horaires minimums de base qui cor-
respondent à une durée hebdomadaire du travail
de quarante heures sont fixés comme suit au :

1. 7.1980
1.10.1980
1.12.1980
1. 3.1981
1. 8.1981
1.10.1981
1. 1.1982
1. 7.1982
1. 9.1982
1.11.1982
1. 3.1983
1. 8.1983
1.12.1983

• 1 ' ) '.

F

161,80
165,05
168,35
171,70
175,15
178,65
182,20
185,48
188,76
192,11
195,53
199,10
203,10

(2 <l)
F.

168,95
172,30
175,75
179,25
182,85
186,50
190,25
193,53
196,81
200,16
203,58
.207,15
211,30

(2)
(2 b)
F

173,35
176,80
180,35
183,95
187,60
191,35
195,15
198,A3
201,71
205,06
208,A8
212,05
216,30

(2 c)
F

180,25
183,85
187,50
191,25
195,05
198,95
202,90
206,18
209,46
212,81
216,23
219,80
224,20

(1) Convoyeur - manoeuvre
(2) Conducteur de camion dont la charge utile est : 2a. Intérieure à 7 tonnes;

2b. comprise entre 7 et 15 tonnes;
2c. égale ou supérieure à 15 tonnes.

Article 9.

Les sala i res horaires minimums de base d 'appl i -
cation au 1er décembre 1983 sont l i é s â l ' ind ice
de référence 182,08 (indice de base 1974-75 =
100) ou 118,22 (indice de base 1981 = 100).
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Les indices de références suivants, calculés
conformément à l ' a r t i c l e 4 , sont :

a) sur base de 1974-75 = 100

182,08 - 185,72 - 189,43 - 193,22 - 197,08
201,02 - 205,04 - 209,14 - 213,32 - 217,59
221,94 - 226,38 - 230,91 - 235,53 - 240,24
245,04 - 249,94 - 254,94 - 260,04 - 265,24
270,54 -

b) sur base de 1981 = 100

118,22 - 120,59 - 123,00 - 125,46 - 127,96
130,52 - 133,13 - 135,79 - 138,51 - 141,28
144,11 - 146,99 - 149,93 - 152,93 - 155,99
159,10 - 162,29 - 165,53 - 168,84 - 173,22
175,66 -

Article 10.

La présente convention collective de travail
remplace celle du 12 juin 1975 conclue au
sein de la Commission paritaire du transport,
fixant les salaires minimums des ouvriers et
ouvrières des entreprises de transport de
choses et de messageries et rattachant ces
salaires à l'indice des prix à la consommation,
rendue obligatoire par l'arrêté royal du 3
décembre 1975 et modifiée respectivement par
les conventions collectives de travail du 18
novembre 1976, 30 décembre 1980 et 16 décem-
bre 1982, rendues obligatoires respectivement
par les arrêtés royaux des 12 avril 1977,
3 avril 1981 et 10 juin 1983.

Article 11.

La présente convention collective de travail
produit ses effets le 11 janvier 1984 et est
conclue pour une durée indéterminée.

Elle peut être dénoncée par chacune des parties
contractantes moyennant un préavis de trois
mois notifié par lettre recommandée à la poste,
adressée au président de la Commission pari-
taire du transport.
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10.

Commission paritaire du transport
Pari.tair Comité voor het vervoer

Convention collective de travail du
25 janvier l985 Collectieve arbeidsovereenkomst van

25 januari l985

Conditions de travail et salaires des
membres d'équipago occupés dans les entre-
prises de transport routier de marchandi-
ses pour compte de tiers

Arbeidsvoorwaarden en lonen van de beman-
ningsleden tewerkgesteld in de onderneiiingen
van goederenvervoer over de weg voor rt'kenin
van derden

CHAPITRE 1er. - Champ d'application HOOFDSTUK T. - Toepassingsgebied

Article 3.-r. Ln présente convention
Collective de travail s'applique :

Artikel 1. Deze collectieve arbeidsoveree
komst is van toepassing' op :

J-l au:: ouvriers des entreprises ressor-
tissant à la Conmission paritaire
du trarsport, qui effectuent du trans-
port rémunéré de marchandises par
véhicules automobiles, à l'exclusion
des entreprises de dêmOnagement et de
taxis-camionnettes ;

1.1 de werklieden van de ondernemingen die
onder het Paritair Comité voor hpfc- ver-
voer ressorteren en die zich inlaten me
het vervoer van goederen met motorvoer-
tuigen tegen vergoeding, 6e, verhuison-
dernemingen en de ondernemingep Votw.iray
bestelwagens uitgezonderd;

,{.2. aux employeurs qui occupent des ou-
vriers vises au. 1.1.

1.2. de werkgevers die de in 1.1. bedoelde
werklieden tewerkstellen.

Art- 2. La présente convention collec-
tive de travail fijee les conditions de
travail et les. salaires des membres.
cL1 équipage.

Art. 2. Deze collectieve arbeidsovereen-
komst legt de arbeidsvoorwaarden en lonen vi
de bemanningsleden vast.
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CHAPITRE II. - Définitions HOOFDSTUK II. - Definities

i-.r*. 3. Pour l'application de la présen-
ce convention collective de travail, une
aistinction est faite entre :

?.l. Le temps de travail

3.2. Le temns de liaison

3.3. Les interruptions du temps de travail

3. A. ' ?s temps de repos.

Art. 3. Voor de toepassing van deze collec-
tieve arbeidsovereenkomst wordt een onder-
scheid gemaakt tussen :

3.1. Arbeidstijd

3.2. Overbruggingstijd*

3.3. Werktijdonderbrekingen

3.A. Rusttijden.

Art. A. Peur 1'aDplication de la pré-
senta conversion colîertive de travail,
en entend p • - :

Art. 4. Voor de toepassing van deze collec-
tieve nrbeidsovereenkomst wordt verstaan
ondor :

mps de travail :

! Temps de travail chauffeurs :

Le temps consacré à la conduite
d'un véhiciJe, ainsi que le temps
consocré avv opérations de charge-
ment et de '.Ip'-hargement de ce vé-
hici'1" si 'litre activité est ef-
fectuée par i>. chauffeur même.

4.1. Arbeidstijd :

A. 1.1. Arbeidstijd chauffeurs :

De tijd die wordt besteed aan f>et be-
sturen van een voertuig evenal s "ie
tijd gewijd aan laad- en losOperâties
van dit voertuig indien deze act^-itei
zelf door de chauffeur wordt verrichl.

"'.1.2. Temps de travail convoyeur-manoeuvre

Le temps consacré au chargement et
au déchargement effectifs de véhi-
cules.

A. 1.2. Arbeidstijd handlanger-begeleider :

De tijd die wordt besteed aan het
metterdaad laden en lossen van voer-
tuigen.

A. 1.3. Lorsqu'il est question de durée de
travail dans la présente convention
col."«ctive de travail, c'est le
temps de travail qui est visé.

A. 1.3. Wanneer er in deze collectieve arbeid
overeenkomst sprake is van arb>:.dsduur
wordt hieronder de arbeidstijd bedoel''



T.E.R. Belgique 37

- 3 -

i 4.1.4. Pour certaines formes de transport
i spécifiques, certaines formes

d'opérations de chargement et de
déchargement peuvent faire l'objet

I d'une dérogation à l'article 4.1.1.
j moyennant un accord préalable de

la Commission paritaire du trans-
port.

4.1.4. Voor bepaalde vormen van vervoerspecia-
liteiten, kunnen zekere vormen van
laad- en losoperaties het voorwerp uit-
maken van een afwijking op artikel
4.I.I., dit mits voorafgaandelijk ak-
koord van het Paritair Comité voor het
vervoer.

4.1.5. Seul le temps de travail tel que
défini ci-dessus est pris en consi-
dération pour le calcul de la du-
rée moyenne du travail dont ques-
tion à l'article 26bis de la loi
sur le travail.

4.1.5. Om de gemiddelde arbeidsduur te be-
rekenen, waarvan sprake in artikel 26bi*
van de Arbeidswet, wordt enkel de ar-
beidstijd zoals hierboven bepaald in
aanmerking genomen.

.4.2. Temps de liaison 4.2. Overbruggingstijd :

4.2.). Temps de liaison chauffeurs :

La somme des temps repris à l'ar-
ticle 2 de l'arrêté royal du 4 juin
1974, a l'exception des interrup-
tions du temps de travail et des
temps de repos.

4.2.1. Overbruggingstijd chauffeurs :

De soin van de tijden opgenomen onder
artikel 2 van het koninklijk besluit
van 4 juni 1974, de werktijdonderbre-
kingen en de rusttijden uitgezonderd.

Temps de liaison convoyeurs-manoeu-
vres :

Le temps passé à côté du chauffeur
pendant le trajet, ainsi que la som-
me des temps repris à l'article 2
de l'arrêté royal du 4 juin 1974,
à l'exception des interruptions du
temps de travail et des temps de
repos.

4.2.2. Overbruggingstijd handlangers-bege-
leiders :

De tijd doorgebracht naast de chauffeur
tijdens de rit, evenals de som van de
tijden opgenomen onder artikel 2 van
het koninklijk.besluit van 4 juni 1974-
de werktijdonderbrekingen en de rust-
tijden uitgezonderd.
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Le temps de Liaison n'est pas pris
en considération pour le calcul de
la durée moyenne du travail dont
question à l'article 26bis de la
loi sur le travail.

4.2.3. Om de gemiddelde arbeidsduur te bere-
kenen, waarvan sprake in artikel 26bis
van de Arbeidswet, wordt geen rekening
gehouden met de overbruggingstijd.

4.2.4. Est également pris en considération
comme temps de liaison, le temps
supplémentaire nëces-saire pour par-
courir les distances de et vers
l'endroit où le véhicule se trouve
s'il n'est pas placé à l'endroit
habituel.

4.2.4. Wordt eveneens als overbruggingstijd in.
aanmerking genomen, de raeertijd die
nodig is om de afstanden af te leggen
van en naar de plaats waar het voer-
tuig zich bevindt, indien dit niet op
de gewone plaats is gestald.

4.3. Interruptions du temps de travail :

La somme des temps suivants :

4.3. Werktijdonderbrekingen :

De som van volgende tijden :

4.3.'. l'interruption réglementaire du
temps de conduite;

4.3.2. le temps consacré aux repas;

'i.l'.j. le temps dont le travailleur peut
disposer librement;

-.3.4. le temps que le travailleurs s'oc-
troie.

4.3.1. de réglementaire onderbreking van de
rijtijd:

4.3.2. de tijd besteed aan de eetmalen;

4.3.3. de tijd waarover de arbeider vrij
kan beschikken;

4.3.4. de tijd die de arbeider zichze]f

toeëigent. m

4.4. Temps de repos. 4.4. Rusttijden.

4.4.1. Le temps de repos journalier et heb-
domadaire sont fixés dans les dis-
positions réglementaires en la ma-
tière.

4.4.1. De dagelijkse en wekelijkse rusttijd
wordt vastgelegd in de réglementaire
bepalingen ter"zake.

4.4.2. Est compris dans le temps de repos
journalier :

4.4.2. Is in de dagelijkse rustttijd begrepei

4.4.2.1. le temps nécessaire à l'habillage
et à la toilette avant et après
le travâii:

4.4.2.1. de tijd die nodig is voor het zich
kleden en het zich wassen vôôr en
na de arbeid;
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.4.2.2. le temps nécessaire pour parcourir
la distance de son domicile à l'en-
treprise et inversement;

4.4.2.2. De tijd die nodig is om de afstand
van zijn woonplaats naar de onder-
neming af te leggen, en omgekeerd;

.4.2.3. En cas de transport spécifique
requérant légalement la présence
permanente du membre d'équipage,
on considère que le membre d'ë-
quipage a pris au moins 8 heu-
res de repos si une indemnité de
nuitée lui est accordée.

4.4.2.3. Ingeval specifiek vervoer waar de
permanente aanwezigheid van het ber
manningslid wett-elijk vereist is,
wordt beschouwd dat indien een nacht-
vergoeding wcrdt uitgekeerd, het be-
manningslid minstens S uur rust
heeft genomeu.

En aucun cas, le paiement d'autres
prestations ne peut être cumulé
avec l'indemnité de nuitée.

In geen geval kan de betaling van
andere presteiies gecumuleerd worden
met de nachtvergoeding. -

4.5. Travail supplémentaire.

On entend par travail supplémentaire
le travail dans le sens de l'article
H.1 . de la présente convention col-
lective de travail, preste au-delà
ces limites fixées par la Ici sur le
travail.

4.5. Overwerk.

Onder overwerk verstaat men de gepres-
teerde arbeid in de zin van artikel 4.!.
van deze collectieve arbeidsoverepnkomst
verricht boven de grenzen door de Ar-
beidswet bepaald.

CHAPITRE III. - Rémunération HOOFUSTUK III. - Bezoldiging

Art. 5. La rémunération dont question
dans la présente convention collective de
travail ne s'applique qu'aux membres d'é-
quipage.

Art. 5. De bezoldiging, waarvan sprake in
deze collectieve arbe,idsovereenkomst, is en-
kel toepasseïijk op de bemanningsleder..
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Le calcul de la rémunération est effec-
tué sur une période d'une semaine en trans-
port national et sur une période de deux
semaines en transport international.

De berekening van de bezoldiging gebeurt
over de période van één week in nationaal
vervoer en over de période van 2 weken in
internationaal vervoer.

Art. 6. Pour les membres d'équipage,
le sa'aire est fixé en fonction des clas-
ses de personnel ci-dessous : -

Art. 6. Voor de bemanningsleden wordt het
loon vastgesteld volgens hieronder vernoemde
personeelsclassificatie :

- convoyeur-manoeuvre;

- chauffeur d'un véhicule dont la charge
utile est inférieure à 7 tonnes;

- handlanger-begeleider;

- chauffeur van een voertuig met een nuttig
laadvermogen van nunder dan 7 ton;

chauffeur d'un véhicule'dont la charge
ut;?e est de 7 à noins de 15 tonnes;

chauffeur van een voertuig met een nuttig
laadvermogen van 7 tôt minder dan 15 ton;

chauffeur d'un véhicule dont la charge
utile est égale ou supérieure â 15 ton-

ne F .

chauffeur van een voertuig met een nrttig
laadvermogen gelijk aan 15 ton of meer.

Art. 7.

/.l. Si la rémunération se produit sur bâ-~
se de la semaine de travail en régime
de cinq jours, l'on tient compte du
salaire journalier de ce régime de
travail.

Art. 7.

7.1. Indien de bezoldiging gebeurt op bseis
van de werkweek in het vijfdagenst-ilsel,
lioudt men rekening met het dagloon van
dit arbeidsstelsel.

Si la rémunération se produit sur ba-
se de la semaine de travail en régi-
me de six jours, l'on tient compte
du salaire journalier de ce régime de
travail.

Indien de bezoldiging gebeurt op basis
van de werkweek in het zesdagenstelsel,
wordt rekening gehouden net het dagloon
van dit arbeidsstelsel.

V.2. Le salaire journalier s'élève, pour
les classes salariales suivantes, à

~".2. Het dagloon bedraagt voor de volgende
loonklassen :
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7.2.1. en régime de cinq jours :

••onvoyeur-manoeuvre

chauffeur d'un véhicule dont
la oharçe utile est infé-
rieure a 7 tonnes

- chauffeur d'un véhicule dont
la charge utile est de 7 à
moins de 15 tonnes

- chauffeur d'un véhicule dont
la charge utile est égale ou
supérieure â 15 tonnes

01.07.1984

1 .657.20 F

1 .724,00 F

1.764,60 F

1.829,60 F

7.2.1. in het vijfdagenstelsel

handlanger-begeleider

chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadverniogen
van minder dan 7 ton

chauffeur van een voertuig
met een nuttig laa<Jv-e*mogen
van 7 rot minder dan 15 ton

chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
gelijk aan 15 ton of meer

01.07.1984

1.657,20 F

1.724,00 F

1.764,80 F

1.829,60 F

7.2.2. en régime de six jours :

pour les cinq premiers jours de la semaine
(lundi - vendredi) .

7.2.2. in het zesdagenstelsel

voor de eerste vijf dagen van
de week (maanel.ig-vri jdag)

01.07.1984

- convoyeur-manoeuvre 1 450,05 F

- chauffeur d'un vôh.lcule dont
la C large utile c r infé-
rieure à 7 tonnes ).508,50 F

- eh r.if f eur d'un véhicule dont
la. charge utile est de 7 a
moins de 15 tonnes 1.544.20 F

- ch.iuffeur 3'un véhicule dont
la charge utile est égale ou
supérieure à 15 tonnes 1.600,90 F

pour le samedi :

- convoyeur-manoeuvre 1.035,75 F

- chauffeur d'un véhicule dont
la charge utile est infé-
rieure à 7 tonnes 1.077,50 F

- chauffeur ci'un véhicule dont
la charge utile est de 7 à
15 tonne- 1.103,00 F

- chauffeur d'un véhicule dont
la charge utile est égale ou
supérieure à 15 tonnes 1.143,50 F

01.07.1984

- handlanger-begeleider 1.450,05 F

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
van minder dan 7 ton 1.509750 P

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
van 7 tôt minder dan 15 ton 1.544,20 F

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
gelijk aan 15 ton en meer 1.600,90 ï

voor de zaterdag :

- handlanger-begeleider 1.035,75 F

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
van minder dan 7 ton 1.C77,50 F

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
van 7 tôt minder dan 15 ton 1.103,00 ;

- chauffeur van een voertuig
met een nuttig laadvermogen
gelijk aan 15 ton of meer 1.143,50 F
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Les salaires visés à l'article 7.2.
de la présente convention collective
de travail sont liés à i'indice des
prix à la consommation. Ils corres-
pondent à l'indice de référence 123,53
(dernier indice pivot franchi 123,00).

7.3. De lonen bedoeld in artikel 7.2. van deze
col lec.tieve arbeidsovereenkomst zijn aan
het indexcijfer der consumptieprijzen
gekoppeld, en staan tegeriover het refer-
te-indexcijfer 123,53 (laatste overschre-
den spilindex 123,00) der consumptieprij-
zen.

Un salaire fortaitaire correspondant
à 8 heures de travail est accordé au
personnel roulant en cas de séjour
fixe à l'étranger.

7.A. Ingeval van vast verblijf in het buiten-
land, wordt aan het rijdend personeel
en forfaitair loon toegekend overeen-
stemmend met 8 arbeidsuren.

Ces heu-es n entrent pas en ligne de
compte pour Lr- calcul de la durée
moyenne du travail visée à l'article
/6bis de la loi sur le travail.

Deze uren komen niet in aanmerking voor
de berekening van de gemiddelde arbeids-
duur, bedoeld in artikel 26bis van de
Arboidswet.

7-5. Pour la présente convention collec-
tive de travail, ]e salaire horaire
de base est établi en divisant le
salaire journalier en régime àt tra-
vail de la semaine de cinq jours
"ar huit.

7.5. Voor deze collectieve arbeidsovereen-
komst wordt het basisuurloon bepnild
door het daglooi in het stelsel van de
vijfdaagse werkweek te delen docr 8.

if.b. Conformément à i'article 27 de la
loi sur les contrats de travail,
toute journée commencée est due com-
plètement.

7.6. Overeenkomstig artikel 27 van de MA" op
de Arbeidsovereenkomsten is elke bé-
gonnen dag geheel verschuldigd.
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CHAPITRE IV. - Sursalaire KDOFDSÏUK IV. - Overloon

Art. 8.

Rémunération du travail supplémentaire.

Si un sursalaire est dû, celui-ci s'élève
à 50 p'.c. du salaire horaire fixé à l'ar-
ticle 7.5. de la présente convention col-
lective".

Art. 8.

Bezoldiging van het overwerk.

Indien overloon verschuldigd is, bedraagt
dit 5U pet. van het uurloon bepaald in arti-
kel 7.5. van deze collectieve arbeidsovereen-
korast.

Lorsque le temps de travail tombe le di-
manche ou pendant les jours cie repos ac-
cordés en vertu de la législation sur les
jours fûriés payés, le salaire ordinaire
est augmenté de 100 p. t..

Het gevor.e loon wordt met 100 pet. verhoogd
wanneer de arbeidstijd valt op zondag of
op de rustdagen toegekend krachtens de
wetgeving op de betaalde feestdagen.

Le sutsalaire calculé sur le salaire ordi-
i>&i r©"est" payé par l'employeur avec la
période 4e paie au cours de laquelle ce
travail supplémentaire a été effectué..

l!et overloon berekend op het gewone loor.
wordt door de werkgever betaald sa.Tien ir.et
de betaalperiode tijdens dewe-lke het over
werk werd verricht.

CHAPITRE V. - Rémunération du repos com-
pensatoire

HOOFDSTUK V. - Bezoldiging van de

Art. 9. Rémunération du repos compensa-
toire

Le repos compensatoire sera payé sur base
du salaire applicable au moment où le re-
pos compensatoire est pris.

Art. 9. Bezoldiging van de inhaalrust.

De inhaalrust zal betaald worden op basis
van het loon toepasselijk o? het ogenbHV
dat de inhaalrust wordt genomen.

Art. 10. Prise de re|>os compensatoire

Le repos compensatoire est pris d'un com-
mun accord entre parties pendant le délai
et suivant les dispositions fixés par la
loi.

Art. 10. Het nemen van inhaalrust.

De inhaalrust wordt genomen in overleg
tussen partijen tijdens en volgens de bij
de wet vastgelegde uermijn en bepalingen.
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CHAPITRE VI. - Indemnités HÔOFDSTUK VI. - Vergoedingen

Art. 11. Une indemnité forfaitaire est
accordée pour chaque heure de temps de
liaison.

Art. 11. Voor ieder uur overbruggingstijd
wordt een forfaitaire vergoeding toegekend :

Au 01.01.1985, elle est fixée à : Op 01.01.1985 is deze vastgesteld op

ÎOO, - F pour les classes salariales sui-
. vantes :

- convoyeur-manoeuvre

- chauffeur d'un véhicule dont la charge
utile est inférieure à 7 tonnes.

200,- F voor de volgende loonklassen

- handlanger-begeleider

- chauffeur van een voertuig met een nuttig
laadvermogen van minder dan 7 ton.

210, - F pour les classes salariales sui-
vantes :

- cha'ùtleur d'un véhicule dont la charge
utile est de 7 tonnes à moins de 15
tonnes

210,- F voor de volgende ioonklassen :

- chauffeur van een vnerfu.g tussen 7 en 15
ton nuttig laadvermogen

- chauffeur d'un vëhii-.ule dont la charge
utile est égale ou supérieure- à 15 ton
nes.

- chauffeur van een voertuig meer dan 1' ton
nuttig laadvertnù.i.n.

Les indemnités de liaison sont portées
n 300 F lorsque le temps de liaison tombe
*in dimanche ou un jour férié en vertu de
la législation sur les jours fériés.

De overbruggingsvergoedingen worden op
300 F gebracht wanm-er de overbruggingsti jd
valt op een zondag >>f een feestdag krach^ens
de wetgeving betreffende de feestdagen.

Ce montant sera renégocié au cours du
premier trimestre de chaque année civile
en fonction de la hausse du coût de la
vie, et pour la première fois en 1986.

Tijdens het eersre kwartaal van ieder kal«
derjaar zal over di-. bedrag opnieuw onderhan-
deld worden in func:ie van de stijging van dt
levensduurte, en voor de eerste maal in '986
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Ce nouveau montant entrera en vigueur
1er avril de l'année civile en cours.

Dit nieuw bedrag zal op 1 april van het
toperid kalenderjaar in voege treden.

CHAPITRE VII. - Dispositions finales HOOFDSTUK VII. - Slotbepalingen

Art. 12. Les parties signataires mar-
quent explicitement leur accord à propos
du maintien de la paix sociale pendant la
durée de la présente convention collec-
tive de travail dans l'ensemble du sec-
teur du transport de choses et dans cha-
que entreprise en particulier. Pour au-
tant que cette convention collective de
travail, ainsi que les autres conventions
en vigueur soient respectées, elles
s'abstiendront de toute action, y compris
la grève, susceptible de menacer direc-
tement* uu indirectement la paix sociale.

Art. 12. De ondertekenende partijen gaan
uitdrukkelijk akkoord de sociale vrode gedu-
rende de duur van àcze collectieve arbeids-
overeenkomst te bewaren in dé ganse sector
van het vervoer van zaken en in elke onder-
-neming afzonderlijk Voor zover deze collec-
tieve arbeidsovereenkomst alsmede de overige
van kracht zijnde overeenkomsten worden na-
geleefd, zullen zij zich onthouder. van elke
actie, staking inbej;repen, die rechtstreeks
of onrechtstreeks de sociale vrede in het
gedrag zou kunnen Drengen.

CHAPITRE VIII. - Diffusion et respect HOOFDSTUK VTT1. - Propageren en nalevinft

Art. 13 En vue de faire appliquer les
conventions collectives, les parties con-
viennent :

Art. 13. Met de bedoeling de coliectiev-
overeenkomstcn te doen toepaseen komen ot
partijen overeen :

1. de rédiger une brochure dont le contenu
est le suivant :

- li texte in extenso de la nouvelle con-
vention collective de travail;

1. een brochure op te stellen met de volgendi
inhoud :

- opname in extenso van de nieuwe collec-
tieve arbeidsovereenkomst;

- indication d'un certain nombre d'exem-
ples ayant trait au .contenu et à la
mise en oeuvre de la nouvelle conven-
tion collective de travail;

- opname van een aantal voorbeelden nu;r
betrekking tôt de inhoud en de uitwerki
van de nieuwe collectieve arbeidsover-
eenkomst ;
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d'établir deux documents-types, à sa-
voir :

l. twee type-documenten op te stellen, te
weten :

une feuille journalière de presta-
tions en double â signer par les 2
parties.

- prestatiebald in dubbel door beide
partijen te ondertekenen;

- une fiche de salaire-type. - type loonfiche.

Le modèle de la feuille de prestations
est annexé à la présent convention col-
lective de travail.

Het model van het prestatieblad is bij
deze collectieve arbeidsovereenkomst gevoegd.

3. F.7i vue de faire appliquer les conventions
collectives, les parties conviennent
d'établir une feuille journalière de
prestations valable en droit uniquement
pour le calcu. du salair-, et via un
programme informatique reconnu comne
tel par la Commission paritaire du trans-
port.

Met de bedoeling cnllectieve overeenkomsten
te doen toepassen, komen de partijen
overeen een dagelijk prestatieblad
op te stellen enkel en alleen rechtsgeldig
voor de berekening van het loon, en via
een softwareprogr.'mma als dusdariig crkend
door het Paritair Comité voor het vevvoer.

CHAPITRL IX. - Validité HOOFDSTUK IX. - G-'ldigheid

Art. 14. La présente convention col-
lective de travail entre en vigueur le
0î .0i . 19ts5. Elle est conclue pour une du-
rée indéterminée

Art. 14. Deze collectieve arbeidsovereen-
komst treedt in werkmg op ! januari 1985. Z
is gesloten voor onbepaalde tijd.

La présente convention collective de
travail remplace la convention collective
de travail du 22 décembre 1977 (modifiée
par la convention collective de travail
du 12 janvier 1979).

Deze collectieve arbeidsovereenkomst
vervangt de collectieve arbeidsovereenkomst
van 22 december 197' (gewijzigd door de col-
lectieve arbeidsoveîeenkomst van 12 januari
1979).
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- )•>. -

Elle peut être dénoncée par chacune des
parties contractantns.

Zij kan door elk van de contracterende
partijen worden opg-zegd.

Cette dénonciation doit être faite au
moins trois mois à l'avance par lettre
-recommandée à la poste, adressée au Pré-
sident de la Commission paritaire du
transport, qui en avisera sans délai les
parties concernées.

Deze opzegging mcet minstens drie maanden
op voorhand geschiedan bij een ter post
aangctekende brief, gericht aan de Voorzittrr
van het l'aritair Comité voor het vervoer, dit
er zonder verwijl c2 betrokken partijen van
in kennis zal stellen*.

Le délai de trois mois prend cours â
la date d'envoir de la lettre recorcima idée
précitée.

De termijn van drie maanden begint te
lopen vanaf de datjm van verzending van
bovengenoemd aangev.ekend schr.ijven.
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Convention collective do travail du 25 janvier 1035

Fixation du montant de l'allocation sociale supplémentaire annuelle
et de la prime de fin d'année prévues aux statuts du « Fonds social
pour le transport de choses par véhicules automobiles •

CHAPITRE 1er. — Champ d'application
Article 1er. La présente convention collective de travail

s'applique :
a) aux employeurs des entreprises ressortissant à la Commission

paritaire du transport et s'occupant du transport rémunère de
choses par véhicules automobiles, à l'exclusion des entreprises de
déménagements cl de taxis-cumionnettes:

. b) aux ouvriers et ouvrières occupés par les employeurs vises
au ai.

CHAPITRE II . . •
Montants de rallocation sociale supplémentaire

et de la prime de un d'année
Art. 2. En exécution des dispositions de l'article 14 des statuts

fixes par la convention collective de travail du 19 juillet 1973, .
conclue au sein de la Commission paritaire nationale du transport,
instituant un fonds de sécurité d'existence, dénommé « Fonds social
pour le transport de choses par vôhicuies automobiles » et fixant ses
statuts, modifiée par les conventions collectives de travail des 7 sep*
tembre 1372, 1G novembre 1079, et 27 juin 1S80, respectivement ren-
dues obligatoires par les arrêtés royaux des 5 décembre 1073. 17 jan-
vier 1073. 5 juin 1000 et 1C janvier 1981, les montants sont fixes
comme suit :

•
a) allocation sociaie supplémentaire :
— 2 300 F pour ce qui concerne l'année 1084 (payable en 1985):
— 2 330 F pour ce qui concerne Tannée 1005 (payable en 1006);
— rallocstion sociale supplémentaire relative' à Tannée 10Q6

(poyuble en 1987) fera l'objet de nouvelles négociations.
*

b) prime de lin d'année, visée aux articles 9 à 12 des mêmes sta-
tuts :

— pour Tannée 1904, payable fin 1984' :
90 fois le salaire horaire fixé par la Commission paritaire du

transport pour le chauffeur d'un véhicule de 7 à 12 tonnes de charge
utile, et d'application le 1er janvier 1084.

Cette prime de fin d'année reste inchangée jusqu'à l'expiration de
la loi sociale de redressement. . * '

A Tcxpiration de la loi sociaie de redressement. la prime de fin
d'année sera augmentée pendant deux années consécutives d'une
tranche annucile s'élevant à 5 fois le salaire horaire fixé par la Com-
mission paritaire du transport pour un chauiîeur d'un véhicule de
7 à 15 tonnes de charge utile, et d'application au premier janvier de
Tannée civile visée.

En vue d'obtenir une attribution plua équitable de le prime de Sn
d'année, les parties conviennent de rechercher une révision globale
des modalités d'octroi, ainsi que des montants, pour la prime de fin
d'année payable à partir de 1286.

CHAPITRE IIL - Paix sociale
Art. 3. Les parties signataires marquent leur accord de maintenir

la paix sociale pendant la durée de lu présente convention collective
de travail, dans l'ensemble du .secteur du transoort de choses et dans
chaque entreprise cn particulier, pour autant que cette convention
collective de travail ainsi que les autres conventions en vigueur
soient observées.

Elles se garderont de toute action, y compris la grève, susceptible
de porter atteinte directement ou indirectement à la poix sociaie.

CHAPmiE IV. — Validité
Art. 4. La présente convention collective de travail entre en

vigueur le 31 décembre 1084 et est conclue pour une durée indéter-
minée.

Elle peut être dénoncée par chacune des parties contractantes à
condition qu'un délai de trois mots soit respecté. Cette dénonciation
est notifiée par lettre recommandée à la poste au président de la
Commission paritaire du transport. Le délai de trois mois prend
cours à partir de la date à laquelle la lettre recommandée est
envoyée au président.

Le Président de la Commission paritaire du transport en avisera
sans délai les parties intéressées.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 18 avril 1985.
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Modification des statuts du • Fonds social •

pour le transport de choses par véhicules automobiles »
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique :

a) aux employeurs des entreprises qui ressortissent à la Commis-
sion paritaire du transport et s'occupent du transport rémunéré de
choses par véhicules automobiles, à l'exclusion des entreprises de
déménagement et de taxis-camionnettes;

b) aux ouvriers et ouvrières occupés par. les employeurs visés
au a).

'Art. 2. L'article 17 des statuts fixés par la convention collective de
travail du 19 juillet 1373, conciue au sein de la Commission paritaire
nationale du transport, instituant un fonds de sécurité d'existence
dénomme « Fonds social pour le transport de choses par véhicules
automobiles * et fixant ses statuts, rendue obligatoire par arrew
royal du 5 décembre 1973, modifié par la convention collective de
travail du 9 février 1984, est remplace par les dispositions suivantes :

• Article 17. La cotisation des employeurs est fixée, pour le pre-
mier trimestre 1982. à 5 p.c des salaires entrant en ligne de compte
pour le calcul des cotisations relatives à l'assurance chômage.

Ladite cotisation est réduite a 3 p.c. au cours des deuxième et troi-
sième trimestres 198S.

A partir du l«r octobre 1982, la cotisation est portée à nouveau à
S p-c >

Art. 3. La présente convention collective de travail entre en
vigueur le 1" janvier 1003 et est conclue pour une durée indétermi-
née.

Elle peut être dénoncée par chacune des parties contractantes à
condition qu'un délai de trois mois soit respecté: cette dénonciation
est notifiée par lettre recommandée à la poste au président de la
Commission paritaire du transport. Le délai de trois mois prend
cours à partir de la date à laquelle la -lettre recommandée est
envoyée au président.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 18 avril 198S.

18 AVRIL 1985. — Arrêté .royal rendant oblisutoire la convention
collective de travail du 25 janvier 1985. conclue au sein de la Com-
mission paritaire du transport, fixant les momants tic l'allocution
sociale supplémentaire annuelle el de la prime de fin d'année
prévues aux statuts du « Fonds social pour le transport de choses
par véhicules automobiles » (1)

BAUDOUIN. Hoi des Belges,
A tous, présents et à venir. Salut.

Vu la loi du 7 janvier 1233 concernant les Fonds de sécurité d'exis-
tence, notamment l'article 2; . •"•

Vu la loi du 5 décembre 10C3 sur les conventions collectives de tra-
vail et les commissions paritaires, notamment l'articie 28;

Vu la convention collective de travail du 19 juillet 1973. conclue au
sein de la Commission paritaire mnioualc du transport, instituant
un fonds de sécurité d'existence dénomme « Fonds social pour le
transport du choses par véhicules automobiles • et fixant ses statuts,
rendue oblirrmciirc par arrêté royal du 5 décembre 1B73. notamment
l'article M dus statuts, modifié par la convention collective- de travail
du 12 décembre 1374, rendue obligatoire par arrête royal du 7 octo-
bre 1875;

Vu la demande de la Commission paritaire du transport;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi et du Travail.

Nous avons arrêté et arrêtons : •

Article 1". Est rendue obligatoire la convention collective de tra-
vail du 25 janvier 1985. reprise en annexe, conclue au sein de la
Commission paritaire du transport, fixant les montants de l'alloca-
tion sociale supplémentaire annuelle et de la prime de fin d'année
prévues aux statuts du « Fonds social pour le transport de choses
par véhicules automobiles ».

Art. 2. Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

Donné i Bruxci:?:. le l: -.vri! '.CZ*..
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25 AVRIL 1986. — Arrêté royal relatif à la durée du travail île
certains ouvriers occupés dans les entreprises de transport de
choses (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 1G mars 1971 sur le travail, notamment les articles lfi,
alinéa 3, 1!), alinéa 3, 1" et l'article 24, § 1er, 2° modifié par l'arrêté
royal n" 225 du 7 décembre 1903 et par la loi du 22 janvier 1U85;

Vu l'avis et en ce qui concerne l'exécution de l'article 19, alinéa 3,
de la loi du 16 mars 1971 précitée, vu la demande de la Commission
paritaire du transport;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat coordonnées le 12 janvier 1073,
notamment l'article 3, § 1er, modifié par la loi du 9 août 19H0;

Vu l'urgence;
Considérant que la sécurité juridique des relations de travail

exige que les dispositions réglementaires nécessaires soient prises
sans retard;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi et du Travail,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Le présent arrêté s'applique :
1" aux ouvriers dos entreprises ressortissant à la Commission

paritaire du transport et s'occupant de transport rémunéré de
choses par véhicules automobiles, à l'exclusion des entreprises do
déménagement et des entreprises de taxis-camionnettes;

2" aux employeurs qui occupent les ouvriers visés au 1":

Art. 2. Pour la détermination de la durée du travail, ne sont p;is
considérés comme temps pendant lesquels l'ouvrier est à la disposi-
tion de l'employeur :

a) le temps d'attente se rapportant aux faits de douane, de quaran-
taine ou médicaux;

b) le temps pondant loquet l'ouvrier reste à bord ou i\ proximité du
véhicule, en vue d'assurer la sécurité du véhicule et dos marchan-
dises, mais ne fournit aucun travail;

c) le temps passé sur la couchette ou dans la cabine do coiu-hayo
pendant le trajet;

(1) Références au Moniteur belge :
Loi du 10 mars 1971, Moniteur belge du 31) mais 1971.
Arrêté royal n" 225 du 7 décembre 1!)H3, Moniteur hel^e du

l.ri décembre I9H3.
- Loi du 22 janvier l'tiif), Moniteur belge du 24 janvier l!l!l.ri.
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• d) le temps consacré aux repus:
e) le temps correspondant aux interruptions du temps do conduite

prévues à l'article 7 du rêftlement C.K.K. n" 3H2(.)/Hf> du
20 décembre 1905 relatif à l'harmonisation de certaines dispositions
en matière sociale dans le domaine des transports pur route;

t) le temps pendant lequel aucun travail n'est preste, mais au
cours duquel la présence à bord ou à proximité du véhicule est
requise aux fins de respecter les règlements sur la circulation ou
d'assurer la sécurité routière;

Art. 3. Les limites de la durée du travail fixées par les articles 19
et 20 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail peuvent être dépassées h
condition qu'il ne soit pas travaillé plus de 48 heures au cours d'une
semaine, 92 heures au cours de deux semaines consécutives et à
condition que la durée hebdomadaire de travail fixée par la loi ou
par une convention collective de travail soit respectée en moyenne
sur une période d'un tiimestre au maximum.

Art. 4. Le repos compensatoire auquel ont droit les ouvriers
occupés au travail le dimanche est octroyé dans les treize jours qui
suivent le dimanche.

Art. 5. L'arrêté royal du 4 juin Jfl74 relatif à la durée du travail de
certains ouvriers occupés dans les entreprises de transport de
choses est abrogé.

L'article 2 de cet arrêté royal reste toutefois en vigueur jusqu'à
l'entrée en vigueur du règlement C.K.E. n" 3820/85 du
20 décembre 1985 relatif à l'harmonisation de certaines dispositions
en matière sociale dans le domaine des transports par route.

Art. 6. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 1985.
Art. 7. Notre Ministre de l'Emploi et du travail est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 25 avril 1980.

BAUDOUIN

Par le Roi :
Le Ministre de l'Emploi et du Travail,

M. HANSENNE :
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10 CCTOnîlE 1086. — Arrête royai rendant obîiçaiôtre la conven-
tion enilcrtive de travail du 25 juillet lUSô, cu:>clue au-sein' de la

i paritaire «?u trunsnort. niouin:*.nî In convention
collective ce travuil un --) janvier l«"io. nxum les montants cu-s
inai-mn:n.*a ue Scmur ci r.«: ruir;iit:;ii.ss<*riiciii xtunà >c» cnifcpru.es-
cie iriinsncm ae ciio.ses nur viyiicuies auto<»abues > i)

BAUDOUIN. Roi des Belges.
A tous, présents et'à venir. Salut.

Vu la loi du 5 décembre 1S63 sur les conventions collectives de
travail et les commissions paritaires, notamment l'article 2îi;

Vu la convention collective de travail du 25 janvier 190C, conclue
ou sein de la Commission paritaire du transport, fixant les montants
des indemnités do séjour et de rafraichissempnt dans les entre-
prises do transport de choses par vihiculos automobiles, ren-lue
obligatoire par urrété royal du 22 juillet 1935, notamment les arti-
cles 3, 4 et 5;

Vu la demanda d«. la Commission paritaire du transport;
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi et du Travail,

Nous avons arrêté et arrêtons :
Article 1«*. Est rendue obligatoire la convention collective de

travail du 25 juillet 19B6. reprise en annexe, conclue au sein de la
Commission paritaire du transport, modifiant la convention collec-
tive de travail du 25 janvier 1DI15, fixant les montants des indemnités
de séjour et de rafraîchissement dans les entreprises de transport
de choses par véhicules automobiles.

Art- 2. Notre Ministre de TEmploi et du Travail est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 10 octobre 1988.

Annexe

Commission paritaire du transport

Convention collective de travail du 25 juillet 1986

Modification de la convention collective de travail du 25 jnn-
vier iaS5. conclue au sein de la Commission paritaire du trans-
port, fixant les montants des indemnités de séjour et de rafraî-
chissement dans les entreprises de transport de choses par véhi-
cules automobiles
Article l1**. L'article 3 do la convention collective de travail du

25 janvier 1023, conclue au sein de la Commission paritaire du trans-
port, fixant les moments dej indemnités de séjour et de rafraîchis-
sement dans les entreprises de transport de choses par véhicules
automobiles, est remplacé par les dispositions suivantes :

• Art. 3. Une indemnité forfaitaire minimum est accordée aux
ouvriers lorsque par suite de nécessité de service, ils sont obligés de
loger a l'extérieur de leur domicile ou du lieu dp travail prévu dans
leur contrat de travail.

3.1. Une indemnité de séjour forfaitaire de F3 775 est accordée
par tranche complète de 24 heures lorsque le temps de travail et le
temps de liaison cumulés précéd-nt le rrypos de nuitée sent supé-
rieurs à 0 heures et que l'absence prolongée du domicile afteint ou
dépasse 24 heures successives.

3.2. Une indemnité de séjour forfaitaire de F3 310 est accordée
lorsque l'absence prolongée du domicile est inférieure à la limite
prévue a l'article 3.1. supra et qu'elle se limite a une seule nuiiie.

3.3. Une indemnité forfaitaire complémentaire de F3 20G y est
ajoutée en cas d'application de l'article 7.4. de !a convention collec-
tive de travail du 25 janvier IUH5, fixant les conditions de travail et
les salaires des membres d'équipage occupés dans les entreprises de
transDort routier de marchandises pour compte de tiers, rvr.àuc ob::-
C2taire par arrêté royal du 12 juiiieï 1025. publié au .Vo-/:?:.•.- 'jc!?e
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Art. 2. L'article 4 de la même convention collective de travail ezt
rempJjcé par les dispositions su van tes ;

€ Art. 4. Les indemnités forfaitaires prévues à farticle 2 seront
rediscutées au cours du premier trimestre de chaque snnct.- civile en
fonction des frais de séjour à l'étranger.

Les nouveaux montants forfaitaires entreront en vigueur le
1" avril de Tannée civile en cours. »

Art. 3. L'article 5 de la mênse convention collective de travail est
remplace par les dispositions suivantes :

« Art. 5-5.1. Indemnité de refraichisscmsnt forfaitaire minimum.
2.1.1. Lorsque le temps de travail et le temr-s de liaison cumulus

excédent S heures par jour ou 40 heures par semaine, une indemnité
de rafraîchissement est accordée pour les heures de liaison situées
au-delà de ces limites.

5.1.2. Celle indemnité forfaitaire de rafraîchissement s'ôlève à
FB 95 l'heure pour les 5 premières heures de liaison situées au-delà
des limites pn.-ciu.-cs. Le total dits heures de liaison suivantes est
multiplié oar 95 et divisé par 2 sur ba<:c hebdomadaire.

5.2. Ce montant forfaitaire sera revu au cours du premier
trimestre de chaque année civile en fonction de l'évolution du coût
de la vie.

5.2. Par rafraîchissement, on entend la consommation de boissons
non-alcoolisées.

Les nouveaux montants forfaitaires entreront en vigueur le
l«r avril de l'année civile en cours. »

Art. 4. La présente convention collective de travail entre en
vipueur le 1«* avril 19S6. Elle est conclue pour une durée indéter-
minée.

Elle peut cire dénoncée par chacune des parties contractantes.
Cette dénonciation doit être faite au moins trois mois à l'avance

par lettre recommandée à la poste, adressée au président de la
Commission paritaire du transport, qui en avisera sans délai les
parties intéressées.

Le délai de trois mois prend cours à partir de la date d'envoi de la
lettre recommandée précitée.

Vu pour être annexé i l'arrêté royal du 10 octobre 198S.
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. . ' . :' Annexe •

Commission paritaire du transport

Convention collective de travail du 31 mars 1987

Modification de la ' convention collective de travail du
25 janvier 1985, conclue eu sein de la Commission paritaire du
transport, fixant le montant des indemnités de séjour et de rafraî-
chissement dans les entreprises de transport de choses par véhi-
cules automobiles

Article 1er. Dans le titre de la convention collective de travail du
25 janvier 1985, conclue au sein de la Commission paritaire du trans-
port, fixant le montant des indemnités de séjour et de rafraîchisse-
ment dans les entreprises de transport de choses par véhicules auto-
mobiles, les termes « indemnités de rafraîchissement » sont
remplacés par les termes t indemnités R.G.P.T. ».

Art. 2. L'article 5 de la même convention collective de travail,
modifié par la convention collective de travail du 25 juillet 1986,
rendue obligatoire par arrêté royal du 10 octobre 1986, est remplacé
par :

< Art. 5.1. Indemnité R.G.P.T. forfaitaire minimum.
Art. 5.1.1. L'indemnité R.G.P.T. est accordée à titre de rembourse-

ment des frfljs occasionnés par le personnel roulant en dehors du
siège de l'entreprise, tel que défini dans le règlement de travail,
mais qui sont propres à l'entreprise. L'indemnité R.G.P.T. doit être
mentionnée sur la fiche 281.10 des travailleurs sous la rubrique
« frais propres à l'employeur ». .

Art. 5.1.2. L'indemnité visée à l'article 5.1. trouve son origine dans
les dispositions du R.G.P.T. qui s'appliquent aux travailleurs séden-

; taires (Titre II, chapitre II, section II du Règlement général pour la
j Protection du Travail). . . • . .
| Vu le caractère mobile de la profession de chauffeur, qui empêche
' les entreprises de transport d'assurer un certain nombre d'équipe-
j ments sanitaires (tels que par exemple les lavoirs, les réfectoires, les
i toilettes, les boissons,- etc.), il y a nécessairement lieu de recourir
| aux installations privées existantes.
! Art. 5.1.3. Par heure de présence complète ou partielle, une indem-

nité R.G.P.T. de 20 F est octroyée aux ouvriers, étant entendu que
l'indemnité ne peut dépasser le montant de 240 F en moyenne par

j jour.
Au cours du premier trimestre de chaque année civile, ce montant

! 'j forfaitaire fera l'objet d'une révision en fonction de l'augmentation -—
l réelle de ces coûts pendant l'année écoulée. »
j Art 3. La présente convention collective de travail entre en
I vigueur le 1er mars 1987.

Elle est conclue pour une durée indéterminée.
Elle peut être dénoncée par chacune des parties contractantes.
Cette dénonciation doit s'effectuer au moins trois mois à l'avance,

par lettre recommandée adressée au président de la Commission
paritaire du transport, qui en informera les parties concernées sans
délai.

Le délai de trois mois prend cours à la date de l'envoi de la lettre
recommandée précitée.

•Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 9 septembre 1987.

Le Ministre de l'Emploi et du Travail,
M. HANSENNE
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18 JUIN 1987. — Arrête royal rendant obligatoire la convention
collective de travail (n" 42) du 2 juin 1987, conclue au sein du
Conseil national du Travail, relative à l'introduction de nouveaux
régimes de travail dans les entreprises (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de
travail et les commissions paritaires, notamment l'article 20;

Vu la loi du 17 mars 1987 relative à l'introduction de nouveaux
régimes de travail dans les entreprises;

Vu la convention collective de travail n° 5 du 24 mai 1971 concer-
nant le statut des délégations syndicales du personnel des entre-
prises, notamment l'article 8, 2° et 6° et l'article 11;

Vu la convention collective de travail n° 9 du 9 mars 1972 coordon-
nant les accords nationaux et les conventions collectives de travail
relatifs aux conseils d'entreprise, conclus au sein du Conseil
national du Travail, notamment les articles 3, 5 et 10;

Vu la convention collective de travail n° 39 du 13 décembre 1983
concernant l'information et la concertation sur les conséquences
sociales de l'introduction des nouvelles technologies, notamment les
articles 2, 3 et 4;

Vu la demande du Conseil national du Travail de rendre obliga-
toire la convention collective de travail n° 42 du 2 juin 1987 relative à
l'introduction de nouveaux régimes de travail dans les entreprises;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi et du Travail,

N.ous avons arrêté et arrêtons : ,

Article 1er. Est rendue obligatoire la convention collective de
travail (n° 42), reprise en annexe, conclue le 2 juin 1987, au sein du
Conseil national du Travail relative à l'introduction de nouveaux
régimes de travail dans les entreprises. *

Art. 2. Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de
l'exécution du présent arrêté. .

Donné à Bruxelles, le 18 juin 1987.

BAUDOUIN

Par le Roi :
Le Ministre de l'Emploi et du Travail,

M. HANSENNE
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Annexe

Conseil national du Travail

Convention collective de travail n° 42 du 2 juin 1987
relative à l'introduction de nouveaux régimes de travail

dans les entreprises
CHAPITRE 1er

Portée et champ d'application de la convention

Article 1er. La présente convention vise à permettre l'introduction
de nouveaux régimes de travail au sein des entreprises, suite à une
négociation intervenant au niveau de la commission paritaire et/ou
au niveau de l'entreprise.

Art. 2. La présente convention s'applique aux régimes de travail
visés dans le cadre de la loi du 17 mars 1987 relative à l'introduction
de nouveaux régimes de travail dans les entreprises.

Conformément à la loi du 17 mars 1987, on entend par nouveaux
régimes de travail ceux qui visent à permettre l'extension ou l'adap-
tation du temps d'exploitation de l'entreprise et à promouvoir
l'emploi.

La nouvelle législation offre une possibilité supplémentaire ou
alternative à celles qui existent dans le cadre de la loi sur le travail
du 16 mars 1971 tels par exemple les arrêtés royaux sectoriels, en
matière de repos du dimanche et de durée du travail, sans qu'on
puisse déroger aux dispositions concernant le travail de nuit des
travailleuses.

Les employeurs ont donc le choix entre les formules prévues par
la loi du 16 mars 1971 et la nouvelle législation, dans le cadre, les
limites et selon les procédures respectives de ces deux instruments
juridiques sauf évidemment dans les cas non prévus dans le cadre
de la loi du 16 mars 1971 où seule la nouvelle législation est d'appli-
cation.

En ce qui concerne les expériences d'aménagement du temps de
travail effectuées dans les entreprises dans le cadre de l'arrêté royal
n° 179 du 30 décembre 1982 et des modifications subséquentes de
celui-ci, les règles suivantes ont été retenues :

— les expériences en cours restent régies par cette législation;

— les employeurs et les travailleurs qui ressortissent au champ
d'application de la présente convention collective ne pourront plus
faire appel aux dispositions de l'arrêté royal n° 179;

r

— ceci implique que pour les employeurs et travailleurs relevant
des commissions paritaires qui sont exclues du champs d'applica-
tion de la présente convention collective, l'arrêté royal n° 179 reste
d'application tant que ces commissions paritaires n'ont pas été inté-
grées dans le champ d'application de la convention ou qu'une solu-
tion uniforme n'a pas été dégagée pour celles-ci.
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Art. 3. La présente convention est applicable aux employeurs
ainsi qu'aux travailleurs qui tombent sous l'application des disposi-
tions de la loi du 16 mars 1971 sur le travail en ce qui concerne le
repos du dimanche et/ou la durée du travail à l'exclusion des
employeurs et des travailleurs relevant des commissions paritaires
suivantes : .

— la Commission paritaire n° 119 du commerce alimentaire, à
l'exclusion des travailleurs occupés à des activités du commerce
alimentaire de gros;

— la Commission paritaire n° 201 du commerce de détail indépen-
dant;

— la Commission paritaire n° 202 des magasins d'alimentation à
succursales multiples;

— la Commission paritaire n° 311 des grandes entreprises de
vente au détail;

— la Commission paritaire n° 312 des grands magasins.

CHAPITRE II. — Information préalable
Art. 4. Lorsque l'employeur envisage l'introduction de nouveaux

régimes de travail, il est tenu de fournir aux travailleurs une infor-
mation préalable et écrite sur le type de système de travail et les
facteurs qui justifient son introduction.

Lorsqu'il existe, cette information est donnée an conseil d'entre-
prise. A défaut de celui-ci, l'information est donnée à la délégation
syndicale. A défaut de celle-ci, l'information est donnée à chaque
travailleur individuellement.

CHAPITRE III. - Modalités d'application
Art. 5. a) Les travailleurs concernés par l'introduction des

nouveaux régimes de travail doivent être occupés dans le cadre d'un
contrat de travail à durée indéterminée. Toutefois, ils peuvent être
occupés dans le cadre d'un contrat de travail conclu pour une durée
déterminée ou pour un travail nettement défini, dans les branches
d'activité, les entreprises et pour les catégories de travailleurs où
cette forme de contrat correspond a l'usage.

b) Dans la mesure où tous les travailleurs de l'entreprise ou d'une
division d'entreprise ne sont pas visés par l'introduction des
nouveaux régimes de travail, l'insertion des travailleurs dans le
cadre de ceux-ci ne peut se faire que sur une base volontaire.

CHAPITRE IV. r Effet sur l'emploi
Art. 6. L'introduction des nouveaux régimes de travail doit avoir

un effet positif en matière d'emploi. ' / ? ; ; • ,

Les modalités d'application de cette disposition sont déterminées
au niveau de le commission paritaire et/ou au niveau de l'entreprise.

Commentaire ":
II appartient essentiellement au.secteur et/ou à l'entreprise

d'apprécier ce que l'on entend par effet positif en matière d'emploi.
Celui-ci peut notamment résulter d'une augmentation du nombre de
travailleurs occupés, de la réduction du nombre de journées de
chômage partiel ou de la réduction du nombre de licenciements
envisagés dans le cadre de la procédure prévue pour les licencie*
ments collectifs.
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CHAPITRE V. — Niveau de la négociation

Art 7. a) Les commissions paritaires déterminent leur rôle de
manière autonome par convention collective de travail, conformé-
ment à la loi du 5 décembre 1988 sur les conventions collectives de
travail et les commissions paritaires. ' ' •'.

b) Les conventions collectives de travail conclues au niveau de la
commission paritaire peuvent toujours être complétées et précisées
au niveau de l'entreprise.

c) A défaut de convention collective de travail conclue au niveau
de la commission paritaire dans le délai de six mois à dater de la
saisine du Président de la commission paritaire par la partie la plus
diligente, la négociation peut se faire au niveau de l'entreprise dans
les conditions fixées au chapitre VI et conformément aux procé-
dures prévues aux articles 6 et 7 de la loi du 17 mars 1987 relative &
l'introduction de nouveaux régimes de travail dans les entreprises.

Commentaire
Le délai de six mois prévu à cet article 7, c) constitue un délai

maximum dans la mesure où un accord peut intervenir au niveau de
la commission paritaire avant l'expiration de ce délai de six mois.

CHAPITRE VI. — Négociation au niveau de l'entreprise,
à défaut de convention conclue au niveau de la commission paritaire

Art 8. La négociation au niveau de l'entreprise doit porter au
moins sur les éléments suivants :

— le régime d'organisation du temps de travail, en ce compris
notamment la durée du travail, les horaires de travail, les pauses et
les intervalles de repos; . .

— les conditions de travail;
— les modalités en matière d'effet sur l'emploi;

. — lorsqu'il existe une délégation syndicale, la représentation
syndicale compte tenu du régime de travail conformément à
l'article 8,2° et 6° de la convention n° 5 concernant le statut des délé-
gations syndicales du personnel des entreprises;

— les modalités relatives À l'évaluation périodique et au contrôle
du nouveau régime.

Commentaire
A défaut de convention collective de travail conclue au sein de la

commission paritaire, un nouveau régime de travail peut être intro-
duit au niveau de l'entreprise moyennant le respect des règles
prévues aux articles 6 et 7 de la loi du 17 mars 1987.

CHAPITRE VII
Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation

Art 9. La présente convention est conclue pour une période indé-
terminée. '. y': '-'•'-

Elle entre en vigueur à la même date que la loi du 17 mars 1987
relative à l'introduction de nouveaux régimes de travail dans les
entreprises.

Elle pourra, en tout ou en partie, être révisée ou dénoncée à le
demande de la partie signataire la plus diligente, moyennant un
préavis de six mois.

L'organisation qui prend l'initiative de la révision ou de la dénon
dation doit en indiquer les motifs et déposer des propositions
d'amendement. Les autres organisations s'engagent à les discutei
au sein du Conseil national du Travail, dans le délai d'un mois de
leur réception.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 18 juin 1987.
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Annexe

Commission paritaire du transport

Convention collective de travail du 31 mars 1987

Modification de la ' convention collective de travail du
25 janvier 1985, conclue au sein de la Commission paritaire du
transport, fixant le montant des indemnités de séjour et de rafraî-
chissement dans les entreprises de transport de choses pur véhi-
cules automobiles
Article 1er. Dans le titre de la convention collective de travail du

25 janvier 1985, conclue au sein de la Commission paritaire du trans-
port, fixant le montant des indemnités de séjour et de rafraîchisse-
ment dans les entreprises de transport de choses par véhicules auto-
mobiles, les termes « indemnités de rafraîchissement » sont
remplacés par les termes « indemnités.R.GJLT. ».

Art. 2. L'article 5 de la même convention collective de travail,
modifié par la convention collective de travail du 25 juillet 1986,
rendue obligatoire par arrêté royal du 10 octobre 1986, est remplacé
par :

« Art. 5.1. Indemnité R.G.P.T. forfaitaire minimum.
Art. 5.1.1. L'indemnité R.G.P.T. est accordée à titre de rembourse-

ment des frais occasionnés par le personnel roulant en dehors du
sîège de l'entreprise, tel que défini dans le règlement de travail,
mais qui sont propres à l'entreprise. L'indemnité R.G.P.T. doit être
mentionnée sur la fiche 281.10 des travailleurs sous la rubrique
« frais propres à l'employeur ».

Art. 5.1.2. L'indemnité visée à l'article 5.1. trouve son origine dans
les dispositions du R.G.P.T. qui s'appliquent aux travailleurs séden-
taires (Titre II, chapitre II, section II du Règlement général pour la
Protection du Travail). . .

Vu le caractère mobile de la profession de chauffeur, qui empêche
les entreprises de transport d'assurer un certain nombre d'équipe-
ments sanitaires (tels que par exemple les lavoirs, les réfectoires, les
toilettes, les boissons,-etc.), il y a nécessairement lieu de recourir
aux installations privées existantes.

Art. 5.1.3. Par heure de présence complète ou partielle, une indem-
nité R.G.P.T. de 20 F est octroyée aux ouvriers, étant entendu que
l'indemnité ne peut dépasser le montant de 240 F en moyenne par
jour. . - , . •• •.

Au cours du premier trimestre de chaque année civile, ce montant .
forfaitaire fera l'objet, d'une revision en fonction de l'augmentation.
réelle de ces coûts pendant l'année écoulée. » .

Art. 3. La présente convention collective de' travail entre en';
vigueur le 1er mars 1987. . . , ,

Elle est conclue pour une durée indéterminée. -
Elle peut être dénoncée par chacune des parties contractantes.
Cette dénonciation doit s'effectuer au moins trois mois à l'avance,

par lettre recommandée adressée au président de la Commission
paritaire du transport, qui en informera les parties concernées sans
délai.

Le délai de trois mois prend cours à la date de l'envoi de la lettre
recommandée précitée.

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 9 septembre 1987. "
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pour Ses autobus et les autocars

SECTEUR TRANSPORT
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1. Durée du travail - repos

'. Les C.C.T. des 22.9.1967 et 31.10.68 (A.R. du 16.9.1969 - M.B. du 1.11.1969) sont
toujours d'application aux entreprises d'autobus et d'autocars, en dépit du fait que
les C.C.T. ont été passées en exécution de la loi du 15 juillet 1964 et compte tenu
de la durée du travail de 45 heures par semaine, qui était d'application en ce temps-là.

Depuis lors, la durée du travail a été ramenée à 38 et 39 heures par semaine et la
loi du 16 mars 1971, qu'on appelle communément la loi sur le travail, est d'appli-
cation. . ~

La C.C.T. de 1967 reste valable pour autant qu'elle n'est pas contraire à des lois
publiées par après et des C.C.T., conclues précédemment.

Définition générale de la durée du travail
Loi sur le travail du 16 mars 1971 (M.B. du 30.3.1971 et errata, publiés au M.B.
du 12.10.1931).

"On entend par durée du travail, le temps durant lequel le personnel est à la dis-
position de l'employeur". Article 19.

Ce texte est identique à celui de la loi du 15 juillet 1964.

La signification pratique du critère "être à la disposition" a été explicitée par la
commission du Sénat. "Pour l'application de la loi sur la durée du travail, le travail-
leur doit être censé effectuer du travail, quand il se trouve sous les ordres de l'em-

; ; ployeur, c'est-à-dire quand il met son activité à la disposition de ce dernier".

•j i Ne peut pas être considéré comme temps de travail le temps de présence, dont le
} \ travailleur peut disposer librement sans devoir s'attendre à un appel imprévu et
ji sans devoir exercer une tâche complémentaire (p. ex. : surveillance).
si

(Documents du Sénat, n°.287 du 18.6.64, p. 19).

1.1. SERVICES PUBLICS D'AUTOBUS

Dispositions propres aux secteurs des services publics et spéciaux d'autobus.
S i . : ' •

\ | C.C.T. 22.9.1967 et 31.10.1968.
j I A.R. du 16.9.1969.
\ ! M.B. du 1.11.1969.

| ; Article 1.

•• Pour l'application de la présente convention collective de travail.

' 1° il faut interpréter les termes : "services publics d'autobus" et "services spé-
ciaux d'autobus" au sens qui leur est donné respectivement par les articles 3 et
11 de l'arrêté-loi du 30 décembre 1946, portant révision et coordination de la
législation, relative air transport rémunéré de personnes par véhicules auto-
mobiles;
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2° le temps de service journalier ou amplitude est la période, comprise entre
deux temps de repos journaliers; :

3° le stationnement est le temps d'arrêt sur la ligne ou en cours de voyage;

.4°. l'interruption est le temps d'arrêt au dépôt de départ et qui est compris dans
. . !: le temps de service;».,:. ,.: ., , ; : ; , ;

5° ."les prestations imprévues" visent tout travail effectif et complémentaire à
l'horaire, fixé dans le règlement de travail et dont l'ouvrier n'a pas été avisé la
veille;

6° le temps de service hebdomadaire est la somme des temps de service, répartis
sur une semaine calendrier;

7° le temps de repos journalier est la période, comprise entre deux temps de ser-
vice et dont l'ouvrier peut disposer librement.

Sont compris dans le temps de repos :

a) le temps nécessaire pour s'habiller et pour faire sa toilette avant et après le
travail;

b) le temps nécessaire pour parcourir la distance du domicile ou de la résidence
au dépôt de départ et inversement.

1.1.1. Durée du travail - Services publics d'autobus.

C.C.T. du 22 septembre 1967 et du 31 octobre 1968.
A.R. du 16 septembre 1969.
M.B. du 1er novembre 1969.

Article 3 ;

Pour le calcul de la durée du travail, ne sont pas considérés comme temps,
' durant lequel les ouvriers sont à la disposition de l'employeur :

Ie les stationnements, ou temps d'arrêt sur la ligne ou au cours du voyage;

2° les interruptions, ou temps d'arrêt au dépôt de départ.

Dans les services publics d'autobus, il y a néanmoins quinze minutes de sta-
: tionnement qui sont considérées comme temps de travail, pour autant toutefois
que l'ouvrier n'est pas obligé d'effectuer des prestations de travail effectives
de plus longue durée pendant le stationnement.

Temps maximum de travail par jour : 10 heures
(A.R. du 16 septembre 1969 art. 4 - dernier paragraphe).

Durée hebdomadaire du travail : 38 heures par. semaine
(C.C.T. du 30 avril 1979 - A.R. 6 septembre 1979 - M.B. du 29 novembre
1979) Art. 9.

La moyenne du temps de travail de deux semaines successives s'élève à 38
heures.
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Le début des périodes consécutives de deux semaines est laissé au libre choix
de l'employeur, à condition qu'une même journée ne fait partie que d'une
seule période de deux semaines.

Cette moyenne peut être portée à 40 heures, si l'ouvrier est soumis au régime
de la semaine de 5 jours ou s'il bénéficie de 104 jours de repos par an, non
compris les jours fériés. Et pour les 2 heures par semaine en plus, il faut
lui accorder toutes les 4 semaines un jour libre non rémunéré.
En ce qui concerne la façon de régler les heures supplémentaires, voir 2.1.3.

1.1.2. Temps de service - Services publics d'autobus

C.C.T. 22.9.1967 et 31.10.1968.
A.R. . 16.9.1969. . .
M.B. 1.11.1969. ,

Article 5

Le temps de service ne. peut excéder quatorze heures par jour, ni septante-
deux heures par semaine.

Lorsque chaque temps de service journalier comprend quatorze heures, le
temps de service hebdomadaire ne peut être réparti sur plus de cinq jours.

Article 6

§ 1. Si, au cours d'un même temps de service, l'ouvrier ne rentre à son dépôt
de départ qu'à la fin de son service, au cours duquel un stationnement
d'au moins quatre heures consécutives est intervenu, deux de ces heures
ne sont pas comprises dans le calcul du temps de service.

§ 2. Si, au cours d'un même temps de service, une coupure d'au moins quatre
heures consécutives intervient, soixante minutes de cette période ne sont

. - pas comprises dans le calcul du temps de service.
: II ne peut être fait application des dispositions de l'alinéa précédent que

moyennant autorisation de la commission paritaire.

Article 7

Dans les cas visés par l'article 6, §§ 1er ou 2, le temps de service de la
semaine, au cours de laquelle il est fait application desdites dispositions, ou
de la semaine qui suit cette dernière, ne peut être réparti sur plus de cinq jours.

Remarques :

En application de ce qui précède, la semaine de 5 jours' doit êtreappliquée
dans les cas, mentionnés à l'art. 5 et à l'art. 6, § 1 et 2.

Nous prions nos membres de nous prévenir, si le temps de service dépassait
les 14 heures.

10
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1.1.3. Temps de repos - Services publics d'autobus

C.C.T. 22.9.1967 et 31.10.1968. . . '... .
A.R. 16.9.1969.
M . B . 1 . 1 1 . 1 9 6 9 . •;:;: . " • • . . . • . • • .

Article 8 - Repos minimum par jour. •

L'ouvrier a droit à un repos ininterrompu d'au moins dix heures -entre deux
temps de service journalier.

Article 9 - Dérogation.

Le temps de repos journalier peut être ramené tous les deux jours à huit
heures, si le début et la fin du temps de service d'un même ouvrier n'ont
pas quotidiennement un caractère identique, à condition que sur deux semai-
nes, la durée moyenne du temps de repos ne soit pas inférieure à dix heures
pour cet ouvrier. '

Ce temps de repos est également ramené à huit heures si, au cours d'un
même temps de service, l'ouvrier ne rentre à son dépôt de départ qu'à la
fin de son service, au cours duquel un stationnement d'au moins quatre heures

. consécutives est intervenu, dont deux heures ne sont pas comprises dans le
^ calcul du temps de service. .• .

Il en va de même, si, au cours d'un même temps de service, une coupure
d'au moins quatre heures consécutives intervient, dont soixante minutes ne
sont pas comprises dans le calcul du temps de service.

Article 10 - Jour de repos hebdomadaire.

Une fois par semaine, l'ouvrier a droit à un repos d'au moins trente heures
consécutives.

'Ce temps de repos est de trente-six heures consécutives, si l'hypothèse,
avancée à l'article 6, § 2 de la présente convention collective de travail, se
réalise le jour précédant celui du repos hebdomadaire ou lorsque le temps
de repos commence après dix-neuf heures et avant deux heures.

Cet article 6, § 2 vise la dérogation éventuelle au sujet de l'interruption de
plus de quatre heures.

1.2. SERVICES SPECIAUX D'AUTOBUS

Définition : voir 1.1.0.

1.2.1. Durée du travail - Services spéciaux d'autobus.

C.C.T. 22.9.1967 et 31.10.1968.
A.R. 16.9.1969.
M.B. 1.11.1969.

11
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Article 3 . . , - - ' .
' ' ' i

Pour le calcul de la durée du travail, ne sont pas considérés comme temps,
durant lequel les ouvriers sont à la disposition de l'employeur :

1° les stationnements, ou temps d'arrêt sur la ligne ou au cours du voyage.

2° les interruptions\ ou temps d'arrêt au dépôt de départ.

La durée moyenne du travail est de 39 heures par semaine.

C.C.T. 8 mai 1985.
A.R. 29 août 1985
M.B. du 16 octobre 1985.

1.2.2. Temps de services - Services spéciaux d'autobus.

Dans ce secteur, la même réglementation est d'application qu'aux services
publics d'autobus; voir 1.1.2.

• • ' i . • • .

, . Quant à la dérogation, pour laquelle l'autorisation doit être demandée à la
commission paritaire, le délai suivant est prévu : . : .

"En ce qui concerne les services spéciaux d'autobus, qui franchissent les fron-
tières, la demande doit être introduite dans les quarante-huit heures qui précè-
dent le moment où le, dépassement de l'amplitude aura lieu.

Pour les autres services spéciaux, la demande doit être introduite par
télégramme avant que le dépassement de l'amplitude n'ait lieu".

1.2.3. Temps de repos • Services spéciaux d'autobus. • '

La réglementation en matière de temps de repos journalier et hebdomadaire,
en vigueur dans les services publics d'autobus, est également d'application à

U-. c e s e c t e u r - c i . -. •:•:•••. • •-• - :•; ;
; ••.-.

1.3. AUTOCARS

1.3.0. Définitions concernant le secteur des autocars

Dans le secteur des autocars, il faut tenir compte de différentes sortes d'obli-
gations :

1. La C.C.T. du 8 mai 1985 relative à l'application de la durée hebdomadaire
du travail

- A.R. du 29 août 1985
M.B. du 12 octobre 1985.

2. L'A.R. du 1er mars 1967
(M.B. du 29 mars 1967).

12
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Temps de roulage par 2 semaines.

Le temps de roulage hebdomadaire ne peut en aucun cas excéder les 90
heures par période de deux semaines consécutives (y compris les heures
supplémentaires). :;

Règlement 3820/85 - art. 6 : :

1.3.2. Temps de service ou amplitude.

C.C.T. du 7 juin 1967 en application de la loi sur la durée du travail.

Lorsqu'il y a un seul conducteur à bord.

'••• •• A r t i c l e 8 •. .-• • • S - . • > • ; . . ' . . • • . . . - . . : . . •

Le temps de service ne peut excéder 14 heures. Au cours de la période s'éten-
dant du 1er mars au 30 septembre, il est possible de porter deux fois par
semaine calendrier la durée du temps de service à 15 heures.

Règlement 3820/85 :

A condition de ne pasVompromettre la sécurité routière, je conducteur peut
déroger aux dispositions afin d'assurer la sécurité des personnes et du véhicule.
Il faut mentionner le genre et le motif sur la feuille, d'enregistrement du
taçhigraphe (art. 12).

L'horaire doit être conçu de manière telle qu'il est normalement inutile d'in-
voquer cette disposition.

Lorsqu'il y a deux conducteurs à bord.

A r t i c l e 1 0 ••'•• ?.. •

Le temps de service ne peut excéder 20 heures. Il peut être prolongé de
deux heures (C.C.T. 7 juin 1967). . : .

Remarque .

Dans le cadre des conventions nationales, on met l'accent sur le fait qu'une
interruption ou un stationnement, au cours desquels on est totalement libre,
n'est pas du temps de travail, mais qu'elle est prise en considération comme
temps de service.

1.3.3. Temps de repos.

a) Règlement 3820/85.

- Dans chaque période de 24 heures, le conducteur doit bénéficier d'un temps
de repos ininterrompu de 11 heures. Ce temps peut être ramené trois fois
par semaine à 9 heures consécutives, à condition qu'un temps de compen-
sation équivalent soit accordé avant la fin de la semaine. Art. 8-1.

La période de repos non réduite peut être prise en deux ou trois périodes

14



T-E-R- Belgique 67

de repos à condition qu'il y ait une période de repos ininterrompue de
minimum 8 heures et que le total des périodes de repos s'élève à 12 heures
au moins. Art. 8-1.

- S'il y a deux conducteurs à bord, il faut que chacun ait une période inin-
terrompue de 8 heures de repos dans un délai de 30 heures. Art. 8-2

- Le repos hebdomadaire s'élève à 45 heures consécutives. Si le repos est
pris au domicile du conducteur ou au point d'attache du véhicule, ce repos
peut être ramené à 36 heures ou à 24 heures, si le repos est pris en dehors
de ces endroits.
Il faut que les réductions soient prises en une fois à titre de compensation
avant la fin de la troisième semaine. Art. 8-3

- Un temps de repos hebdomadaire, qui commence en pleine semaine et
qui se prolonge, peut être ajouté à l'une ou l'autre semaine. Art. 8-4

- Dans le transport de personnes, les temps de repos hebdomadaires de deux
semaines consécutives peuvent être réunis. Art. 8-5

- La compensation pour des temps de repos réduits doit être ajoutée à un
repos journalier ou hebdomadaire. A la demande du conducteur, elle est
accordée à l'endroit, où le véhicule est parqué ou au lieu de résidence du
conducteur. Art. 8-6

- Le temps de repos journalier peut être pris dans un véhicule, à condition
que celui-ci soit à l'arrêt et équipé d'une couchette. Art. 9-6

- Si le véhicule est transporté par train ou par ferry-boat, le temps de repos*
journalier peut être interrompu pour autant que les conditions suivantes
soient remplies :

la partie du repos, prise à terre, doit pouvoir se situer avant ou après la
partie du repos journalier, prise à bord du ferry-boat ou du train;

la période entre les deux parties du repos journalier doit être aussi courte
que possible, et ne peut en aucun cas dépasser 1 heure, avant l'embarquement/
chargement ou le débarquement/chargement, les formalités douanières étant
comprises dans les opérations.

Le temps de repos ainsi interrompu est augmenté de 2 heures (art. 8-9).

b) A.R. du 1er mars 1967 - M.B. du 29 mars 1967.

La couchette doit répondre aux prescriptions suivantes :

1. avoir au moins 1,9 m de long et 0,70 m de large;

2. être équipée de parois latérales ou aménagées de manière à empêcher
la chute;

3. être pourvue d'un matelas pneumatique, de draps, de couvertures et
d'un oreiller avec taie d'oreiller;

4. séparée des voyageurs par une cloison opaque;

5. un lavabo et une prise de courant pour rasoir électrique;
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6. interrupteur accessible en position couchée;

7. reliée par téléphone avec le conducteur;

8. ventilateur;

^ 9 . si la couchette est a proximité du moteur, il faut qu'elle en soit séparée
par une cloison thermique.

c) C.C. T. du 7 juin 1967, en exécution de la loi sur la durée du travail.

Cette C.C.T. n'est déterminante que pour ce qui concerne le temps de
repos.

Elle est dépassée en ce qui concerne l'application au règlement 3820/85.
On attend un nouvel A.R., qui n'a pas encore été publié.
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2. Salaires et primes

2.1. LIGNES PUBLIQUES D'AUTOBUS.

2.1.1. Liaison des salaires à l'indice des prix à la consommation.

Les salaires sont automatiquement liés aux fluctuations de l'indice des prix
à la consommation.

Lorsque la moyenne de l'index de quatre mois consécutifs dépasse l'indice-
pivot, les salaires sont augmentés de 2 % à partir du deuxième mois, qui suit.
P.e. : la moyenne de l'index des mois de mai, juin, juillet et août 1985 a
dépassé l'indice-pivot 130,05. C'est pourquoi les salaires ont augmenté de
2 % à partir du 1er octobre 1985. ., . . . . . . . .

Indice-pivot : ; • Date d'application ;

130,05 ••"•i-'i 1.10.1985 ; ' •

132,65 ' ' ! n'est pas appliqué
(loi pris en vertu des pleins pouvoirs)

135,30 ...":.•:-.-,-i

1 3 8 , 0 1 • < • : • ; . • • • ' • , :

140,77

La date exacte est communiquée dans l'Ere Nouvelle chaque fois que les
salaires augmentent. ri

Vous pouvez compléter ces dates vous-mêmes.
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2.1.2. Echelle des salaires

Salaires horaires d'application au personnel roulant des lignes publiques d'autobus.

Indice-pivot 130,05 132,65 135,30 138,01 140,77

au 1.10.85 1.6.87 ......

Ancienneté

Oan

0,5

1

2 : • : • • •

3
4 "'•• :

6

8

10

1 2 •••'•. •'

14

16

1 8 •,"..;".'._! ;;;: '

2 0 •-:..- -•••

22

24

26

28

29

256,02

257,87

259,73

: 261,58

263,44

273,01

275,57

278,12

280,67

283,22

285,78

288,33

290,88

293,44

295,99

298,54

301,10

303,65

306,20

n'est

pas

accordé

261.14
263,04

264,93

266,82

268,71

278,48

281,08

283,69

286,29

288,89

291,50

294,10

296,71

299,31

301,91

304,52

307,12

309,72

312,33

.. 266,37
268,30

270,23

272,16

274,09

284,05

286,70

289,36

292,02

294,67

•• 297,33

299,98

302,64

305,30

307,95

....310,61

' 313,26

315,92

318,57

271,69
273,66

275,63

277,60

279,57

289,73

292,44

295,15

297,86

300,57

303,27

305,98

308,69

' 311,40

314,11

316,82

319,53

,322,24

324,95

Ces salaires sont aussi d'application à la Société nationale des Vicinaux (S.N.C.V.)
et aux sociétés de Transport intercommunal (S.T.I.).
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2.1.3. Heures supplémentaires

En application de la loi du 15 juillet 1984 sur la durée du travail, on a conclu
une C.C.T. à la C.P.N. - Transport, fixant les seuils suivants en matière
d'heures supplémentaires.

C.C.T. du 22.9.1967.
A.R. 16.9.1969
M.B. 1.11.1969

Article 16

Sont considérés comme heures supplémentaires, tous les temps de travail qui
excèdent :

- 10 heures par jour y
- ou 52 heures par semaine '
- ou 90.heures* pour une période de deux semaines.

* Cette disposition date encore de l'époque de la semaine de 45 heures.

Suite à l'instauration de la semaine de 38 heures, ce chiffre a été ramené à
76 heures par deux semaines.

La rémunération des heures supplémentaires s'effectue comme suit :

- 50 % du salaire horaire comme supplément

- 100 % de supplément pour les heures supplémentaires, prestées les diman-
ches et jours fériés ou le jour de remplacement d'un jour férié.
(loi sur le travail du 16 mars 1971 - art. 29)

Pour les heures supplémentaires, il convient de tenir compte également de
: l'A.R. n° 225, stipulant que les prestations, effectués comme heures supplé-

mentaires, doivent être transposées en repos de compensation rémunéré, mais
le supplément ou le sursalaire doit toujours être payé.

2.1.3.1. Prestations imprévues.

Article 15 de la C.C.T. pour le Transport, ayant force obligatoire en vertu
de l'A.R. du 16.9.1969 - M.B. du 1.11.1969.

Les prestations imprévues donnent droit au paiement d'une rémunération,
égale à 125 % du salaire horaire.

Sont considérés comme prestations imprévues, tous les travaux effectifs,
qui sont complémentaires en regard des horaires, fixés par le règlement
du travail, dont l'ouvrier n'a pas été avisé la veille.

Il en résulte que chaque rentrée tardive au dépôt avec un autobus à cause
d'un détournement, d'un bouchon du trafic, d'une panne, d'un accident,
d'une durée de parcours calculée trop juste etc., doit être payée.à 125 %
du salaire normal.
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•

2.1.4. Travail de nuit

Loi sur le travail du 16 mars 197.1.

Sont considérées comme travail de nuit, toutes les prestations entre 20 h. et
6 h.

Une prime forfaitaire par heure est payée pour ces prestations et elle est
liée à l'index.

34,86 :
n'a pas été accordé

35,56

. 36,27.

37,00

1.10.85
1.6.87

Indice-pivot Montant/heure Date d'application

130,05

132,65

135,30

138,01

140,77

2.1.5. Paiement du travail du dimanche •

Le travail effectué les dimanches et jours fériés est autorisé.

Lorsqu'on travaille le dimanche et jour férié, les salaires doivent être aug-
mentés de 100 %. ... r

2.1.6. Prime de stationnement.
£ r C.C.T. des 22.9.1967 et 31.10.1968.

A.R. du 16.9.1969
M.B. du 1.11.1969

Le stationnement n'est pas du temps de travail et n'entre donc pas en ligne
de compte pour fixer la durée du travail et des heures supplémentaires.

Le stationnement est rémunéré comme suit sous forme de prime :

Dans les services publics d'autobus, l'ouvrier a droit à une prime égale au
• salaire versé : . : ; . . .

1. pour une durée du travail égale, en cas de stationnement de trente minutes
maximum;

2. pour une durée de trente minutes de travail majorée d'un certain nombre de
minutes, égal à la moitié du temps qui reste, en cas de stationnement de plus
de trente minutes (art. 12 • C.C.T.).
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Dans les services publics d'autobus il y a cependant 15 minutes de stationne-
ment, qui sont considérées comme temps de travail, pour autant toutefois
que l'ouvrier n'est pas obligé d'effectuer des prestations de travail réelles de
longue durée pendant le stationnement.
(A.R. du 16 septembre 1969 art. 3 dernier alinéa).

2.1.7. Interruption

C.C.T. des 22 septembre 1969 et 31 octobre 1968
A.R. du 16 septembre 1969
M.B. du 1er novembre 1969

Tout comme le stationnement, l'interruption n'est pas du temps de travail
(A.R. - Art. 3).

Le paiement s'effectue comme suit :

La première interruption de la journée ne donne lieu au paiement d'une
prime que si la durée n'excède pas une heure. Auquel cas, l'ouvrier a droit
à une prime, correspondant au salaire, payé pour la durée de l'interruption.

A partir de la deuxième interruption, l'ouvrier a droit à une prime, corres-
pondant au salaire, payé pour la durée de l'interruption avec un maximum
d̂e 60 minutes (C.C.T. - Art. 12).

2.1.8. Allocation de fin d'année.

Le personnel roulant des lignes publiques d'autobus touche une allocation
de fin d'année, dont la valeur est égale au salaire d'un mois, sur base de
l'échelle des salaires correspondant à 14 ans d'ancienneté ou de service.

On applique la formule suivante pour déterminer la valeur exacte :

salaire horaire 14 ans x 38 x 52

. . 1 2

On entend par salaire horaire le salaire, d'application au 1er décembre de
l'année en cours. . . .

Modalités :

Date de paiement : avant fin décembre.

Ayants droit et conditions :

- les membres du personnel roulant, qui étaient en service durant toute l'an-
.... née et qui ont travaillé, ont droit au montant total de la prime';

- les membres du personnel roulant qui au cours de l'année ont été mis à la
retraite (ou à la prépension), sont entrés en service - ont été victimes d'un
accident de travail - ont été licenciés pour des motifs, autres que graves, ont
droit à la prime au prorata du nombre de mois prestes, pour lesquels une
prestation effective de 10 jours au moins donne droit au paiement pour le
mois entier (les jours de vacances légaux sont assimilés aux jours, prestes
effectivement).
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- les membres du personnel roulant, qui en raison de leur démission volon-
taire ne sont plus en service au 31 décembre et ceux qui ont été licenciés
dans le courant de l'année pour des motifs graves, perdent leur droit à l'al-
location.

2.1.9. Prime syndicale

Une prime syndicale est payée chaque année au personnel des entreprises
d'autobus et d'autocars.

Sa valeur varie en fonction de la hausse des salaires de l'exercice antérieur.

Valeur : 3.350 pour 1986
. 3.350 pour 1987.

Moment du paiement : fin février, début mars de l'année, qui suit l'exercice
et ce à condition que l'employeur ait transmis à temps sa liste du personnel
au fonds social.

Le fonds social fait parvenir une carte de légitimation à chaque membre
du personnel, en service au deuxième trimestre de l'exercice.

Les membres de la C C S . P . peuvent toucher la prime syndicale aux secré-
tariats de la C C S . P . ainsi qu'à tous les secrétariats de la C.S.C. moyennant
présentation de la carte de légitimation et de leur carnet de membre ou
de carte de membre de la C C S . P . , en ordre de cotisation pour tout l'exer-
cice.

Chaque année, l'Ere Nouvelle publie les instructions nécessaires.

2.1.10. Allocation mensuelle

C.C.T. du 10 août 1977
-•'• A.R. du 10 novembre 1978

M.B. du 11 avrill979." v

Le personnel roulant perçoit mensuellement une allocation.

Cette prime suit les fluctuations de l'indice des prix à la consommation.

Cette prime entre également en ligne de compte pour le paiement des heures
supplémentaires; le montant mentionné doit encore être augmenté de 50 %
ou de 100 %, selon la nature des heures supplémentaires.
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Indice-pivot

130,05

132,65 n'est pas

135,30

138,01

140,77

(*) pour 38 heures

date

1.10.85

appliqué

par semaine.

montant mensuel

2.326

2.372

i 2.420

2.468

montant horaire *

14,07

14,35

14,64

14,93

L'allocation mensuelle n'est pas prise en considération pour le double paie-
ment du travail du dimanche. • -

L'allocation mensuelle est versée dans sa totalité aux travailleurs, qui ont
travaillé 10 jours effectifs au minimum.

Les jours de vacances sont assimilés aux prestations effectives de travail.

Les membres du personnel, qui au cours du mois ont démissionné ou qui
ont été licenciés pour des motifs urgents, perdent le droit à l'allocation du
mois en question. .

2.1.11. Saniprime

C.C.T. du 18.12.1986.
A.R.
M.B.

Une saniprime de 3.000 F. (nets) est accordée en 1986.au personnel roulant
des lignes publiques d'autobus.

Cette prime doit être versée, conformément à l'accord de la sous-commission
des lignes publiques d'autobus (17.10.86), avant le 20 novembre 1986 aux
membres du personnel, qui comptent au minimum 6 mois de service.

En 1987 et les années suivantes, on verse 750 F. par trimestre aux travailleurs,
qui sont en service le 15 du deuxième mois du trimestre (février, mai, août,
novembre) et qui le sont encore à la fin du trimestre.
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2.2. SERVICES SPECIAUX D'AUTOBUS.

2.2.1. Liaison des salaires à l'indice des prix à la consommation.

C.C.T. du 30.4.1979
A.R. du 22.7.1986
M.B. du 29.10.1986

Tout comme pour les lignes publiques d'autobus, les échelles des traitements
sont liés à l'index.

Lorsque la moyenne de l'index de quatre mois consécutifs dépasse l'indice-
pivot, les salaires sont augmentés de 2 % à partir du premier mois qui suit.

P.e. la moyenne de l'index des mois de juillet, août, septembre et octobre 1985
a dépassé l'indice-pivot 130,58; de ce fait, les salaires ont été adaptés de
2 % à partir du 1.11.1985.

• Indice-pivot ; Date d'application

130,58 1.11.1985 _

133,19 n'est pas appliqué (loi prise en vertu des pleins pouvoirs)

135,85

138,57

141,34 î ,

L'Ere Nouvelle publie la date exacte chaque fois que les salaires augmentent.

Vous pouvez compléter vous-même dans le tableau ci-dessus les dates qui
seront fixées.

2.2.2. Echelle des salaires

Salaires horaires d'application au personnel roulant des lignes spéciales d'auto-
bus.

Indice-pivot . 1 3 0 , 5 8 ; 133,19 135,85 N138,57

Date 1.11.1985

Ancienneté
de Oà 2 ans
de 3 à 5 ans
de 6 à 10 ans
de 11 à 15 ans
de 16 à 20 ans
de 21 et plus

229,44

230,81
232,15
234,86
238,90
240,29

234,03
235,43
236,79
239,56
243,68
245,10

238,71
240,19
241,53
244,05
248,55
250,00

Les échelles sont publiées dans l'Ere Nouvelle chaque fois qu'elles sont adaptées.
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2.2.3. Heures supplémentaires

La même réglementation en matière d'heures supplémentaires par jour et
par semaine que celle en vigueur pour les services publics d'autobus est d'ap-
plication dans les services spéciaux d'autobus; à cette différence près que la
limite est fixée à 78 heures par deux semaines, suite à la semaine de 39
heures (voir 2.1.3.)

2.2.3.1. Prestations imprévues .; ' • • .

La réglementation est identique ici à celle pour les lignes publiques d'autobus
(voir 2.1.3.1.)

2 . 2 , 4 . T r a v a i l d e n u i t ; \ . - • . . ; , , ::/;

Le travail de nuit est autorisé dans les services spéciaux d'autobus (loi sur
le travail du 17 mars 1971); mais aucune allocation ou prime supplémentaire
n'est prévue.

2.2.5. Paiement du travail du dimanche '

CC.T. du 5 mai 1980
A.R. du 14 juillet 1981
M.B. du 11 août 1981

; Sans préjudice de l'application des dispositions de la loi sur le travail, on
paie au moins le double des salaires horaires pour toutes les prestations de
travail, effectuées les dimanches et jours fériés.

2.2.6. Prime de stationnement

CC.T. des 22 septembre 1967 et 31 octobre 1968
A.R. du 16 septembre 1969 ' : : '
M.B. du 1er novembre 1969.

La prime de stationnement est égale au salaire, versé pour 15 minutes de
temps de travail, majoré d'un certain nombre de minutes, correspondant à
la moitié du temps de stationnement. >
(CC.T. - Art. 13 - 1°)

Exemple

A quoi correspond la prime pour un stationnement de 2 h.30', compte tenu
d'un salaire de 230,25 F/1'heure ? . - . .

2 h.30' - 15* = 2 h. 15'

2 h . l 5 ' + 15' = 1 h.23' - • --• •

2 - . - • _ •

Montant de la prime : 1 h.23' x 230,25 .F = 318 F. .. ' • - ,
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C.C.T. - art. 4

"Dans les entreprises, exploitant un service spécial d'autobus, l'ouvrier ne
peut effectuer du travail pour un tiers pendant le stationnement, sans que
son employeur ne lui en ait donné l'autorisation par écrit".

L'employeur, qui accorde pareille autorisation, endosse une lourde responsa-
bilité, car en cas d'accident avec un autobus, la partie adverse ne fera pas
faute d'invoquer la fatigue excessive du conducteur de l'autobus.

Par ailleurs, le conducteur, qui travaillerait pour un tiers sans l'autorisation
de son patron, risque de voir la compagnie d'assurance de son employeur
se retourner contre le conducteur de l'autobus, en cas d'accident, dont la
cause reconnue est la fatigue. . . , , . ,

: ; ; , , • - , . •

2 . 2 * 7 - I n t e r r u p t i o n . _.., , • ' • . . - , .•••.•• ••;, = •

C.C.T. des 22 septembre 1967 et 31 octobre 1968
"•<'"• A.R. du 16 septembre 1969 ; '•'[' :;
' ;'• -M.B. du 1er novembre 1969 : v "'•

La prime d'interruption est égale au salaire, versé pour un temps de travail
de durée identique avec un maximum de soixante minutes.

Aucune prime n'est payée pour la première interruption, dont la durée excède
60 minutes. ;

'- ': '• (CC.T. - art. 13-2°) ; :>•.;-,'••'

••', ••• - E x e m p l e 1 - : '••:•.• / • • • • • • L • • • • ;. '••!••.• •• • • •• • ' '• ' • - . < • •

1ère interruption : 1 h. 15' . ••••.-.
2e interruption : 2 h. 10'
salaire : 230,25 F.

1ère interruption supérieure à 1 = pas de prime
, 2e interruption., = 1 heure de prime .... . ... ;. . .

prime = 1 heure de salaire. : .. , .

Exemple 2 :

1ère interruption : 48'
2e interruption : 2 h. 10'

prime 1ère interruption = 48' de salaire . . ..
prime 2e interruption : 1 heure de salaire
prime = 1 h.48'.x 230,25 = 414,45 F. .., .,

2.2.8. Allocation de fin d'année.

Le personnel roulant des services spéciaux d'autobus touche une allocation
de fin d'année, dont la valeur correspond au salaire d'un mois, sur base de
la moyenne des catégories salariales.
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II y a 6 catégories salariales pour les services spéciaux (voir 2.2.2.).

Le total de ces six salaires, divisé par 6, donne la valeur moyenne. On calcule
la valeur de l'aliocation de fin d'année par la formule suivante :

moyenne du salaire x 39 x 52

12"

Modalités

- Les membres du personnel, qui ont travaillé toute Tannée durant, touchent
le montant global de la prime.

- Les membres du personnel :
• qui ont obtenu la prépension en cours d'année ou qui ont pris leur retraite
• qui sont entrés en service
• qui ont été malades .
• qui ont subi une incapacité de travail, suite à un accident de travail
• qui ont été licenciés .. ,. s r,

:.-: . . • • » ';. •
obtiennent cette prime au prorata des mois de prestation de travail, étant
entendu qu'une prestation effective de travail d'au moins 10 jours compte
pour un mois entier.

Les jours de vacances légaux et les jours d'absence, justifiés pour cause
de maladie ou ̂ accident de travail, sont assimilés à des jours de prestation

.de travail avec un maximum de,six mois.

- Les membres du personnel, qui ont démissionné au cours de l'année ou
qui ont été licenciés pour motifs urgents, perdent le droit à cette prime.
Une première tranche de 50 % est payée avant le 31 décembre. Une seconde
tranche de 50 % de l'allocation de fin d'année doit être payée avant le 10
janvier de l'année suivante. On paie l'allocation proportionnellement pour
les chauffeurs à temps partiel.

2.2.9. Prime syndicale . ',,... M..;î , ... : . . . . . . . . .. i; :•....

La prime syndicale pour le personnel des services spéciaux d'autobus est iden-
tique à celle des lignes publiques d'autobus (voir 2.1.9.)

23. AUTOCARS

2.3.1. Liaison des salaires à l'indice des prix à la consommation.

Les salaires du secteur autocars sont liés à l'indice de manière très spécifique.

La hausse de l'indice est calculée en pourcentage pour la période de septembre
à septembre, en utilisant la formule suivante :

salaire horaire x indice septembre

indice septembre de l'année précédente
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P.e. - moyenne de l'indice pour les mois de mai, juin, juillet, août :

1985 : 130,20 points
1986 : 131,43 points
Hausse en pourcentage 131,43 : 130,20 = 1.01 soit 1 %

Les salaires et primes connexes devraient augmenter normalement d'1 % à
partir du 1er octobre. C'est la date de l'adaptation annuelle.

Ce ne fut pas le cas en 1986, du fait que la première hausse de 2 % est
bloquée par la loi, prise en vertu des pleins pouvoirs.

Lorsque la hausse se situe à une date ultérieure, le montant en retard est
ajouté à l'allocation en fin d'année. .

2.3.2. Echelles des salaires '"" M

II n'y a qu'une seule échelle des.salaires.-;

Elle se chiffrait au 1er janvier 1987 à 213,66 F/l'heure.

Il y a également un!revenu hebdomadaire garanti pour une prestation de
travail de 39 heures maximum,.y compris éventuellement la prime de station-
nement et la prime d'absence.

Pour une prestation complète de service, on garantit 9.975 F. par semaine.

2.3.3. Heures supplémentaires :

Loi sur le travail du 16 mars 1971

C.C.T. du 28 mars 1969
C.C.T. du 8 mai 1985 ;' '

.La C.C.T. stipule que toutes les prestations de travail de plus de 90 heures
par deux semaines consécutives sont rémunérées comme heures supplémen-
taires. • - ••-• •"•-•- .._ . .

En vertu de la C.C.T. du 8 mai 1985, la moyenne de la durée du travail
hebdomadaire est ramenée à 39 heures. De ce fait, la limite des heures supplé-
mentaires est ramenée à 78 heures pour deux semaines consécutives.

Aux termes du règlement 3820/85 de la C.C.E., une semaine commence le
lundi à 0 h. et se termine le dimanche à 24 h. pour le calcul de la durée
maximale du travail.

Pour le calcul des heures supplémentaires, la semaine commence le dimanche
à 0 h. (A.R. 11/2/1976).

Les heures supplémentaires durant les jours de semaine sont rémunérées à
150 % du salaire horaire et à 200 % les dimanches et jours fériés.

Le taux des heures supplémentaires est publié dans l'Ere Nouvelle lors de
chaque modification.
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2.3.3.1. Prestations imprévues . . . •

Pour le secteur Autocars il n'existe aucune réglementation spéciale pour
des prestations imprévues.

2.3.4. Travail de nuit

Pour le travail de nuit, il n'existe aucune réglementation spéciale.

2.3.5. Paiement du travail du dimanche

Les dimanches et jours fériés, durant lesquels on effectue des prestations,
sont rémunérés normalement. .

Les heures supplémentaires sont rémunérées au double tarif.

Les jours de compensation pour les dimanches et jours fériés, qui sont reportés
au dernier trimestre (voir 3.3.), sont rémunérés à concurrence d'un montant
forfaitaire. . , • , ; :: ••• - : i • , . - , , . • ,

,.• .. Ce qui correspond à 1/5 du revenu hebdomadaire garanti.

Le congé de compensation, accordé à un ouvrier du chef de sa prestation
un jour férié, donne droit au paiement d'un salaire forfaitaire de :

1.940 F. par jour à partir du 1er janvier jusqu'au 31 mars ;

2.231 F. par jour à partir du 1er avril jusqu'au 30 septembre.
1.940 F. par jour à partir du 1er octobre jusqu'au 31 décembre.

Cet accord est valable jusque fin 1987.

Toute modification est publiée chaque fois dans l'Ere Nouvelle.
Vous pouvez donc compléter le tableau ci-après avec ces données.

• - : • . « : • • • . . - •••• : , :•..-. ' 1 9 8 6 1 9 8 7 1 9 8 8 1 9 8 9 1 9 9 0

du 1er janvier au 31 mars 1.940 1.940

'•'.\ , du 1er avril au 30 septembre :, 2.231 2.231 . •. ; • .

du 1er octobre au 31 décembre 1.940 1.940

2.3.6. Prime de stationnement.

(C.C.T. du 22.9.1967 de la S.C. - Car). '" , " ;

Le stationnement est l'arrêt au cours du voyage, pendant lequel le chauffeur
est totalement libre. .

Le temps de repos journalier (nuitée) n'est pas considéré comme stationne-
ment lors d'un voyage de plusieurs jours.

30



T-E-R. Belgique 82

Valeur de la prime :

— la première demi-heure et la moitié du reste du temps de stationnement
sont payées au salaire horaire plein.

Exemple :

Le temps de stationnement dure 2 h.40' soit 160 minutes
La première demi-heure : 30 minutes
La moitié du reste : 65 minutes (130 : 2)
Ce qui donne au total 95 minutes, qui sont payées au salaire horaire plein.

- les stationnements sont payés comme prime.

Cette prime entre en ligne de compte pour le calcul du revenu hebdomadaire
g a r a n t i . • ••'''•'• ' • • < • .

2.3.7. Interruption

(C.C.T.. de la S.C. - Car du 22/9/1967)
- En résumé, une interruption est un arrêt au dépôt de départ, au cours

'•': ; "'' duquel le chauffeur est totalement libre.

Le dépôt de départ peut être e.a. : le garage, l'hôtel où l'on séjourne, le
lieu où un trajet urbain commence régulièrement.

- Paiement: • ' , .
chaque interruption^ de moins de 60 minutes : paiement intégral.
P r e m i è r e i n t e r r u p t i o n : • •• ' ••'••• • <•

qui dure plus d'une heure : pas de paiement.

, ,: . Interruptions suivantes : paiement intégral.
Ces interruptions sont payées au salaire horaire plein.

- Des interruptions sont payées comme prime et celle-ci est prise en consi-
dération pour le revenu hebdomadaire garanti.

Les jours d'arrêt au cours d'un voyage de plusiers jours, au cours desquels
on est totalement libre, sont considérés comme interruption.

Ils sont payés sous forme de prime (appelée parfois aussi prime d'absence),
qui correspond au salaire à raison d' l/6e du revenu hebdomadaire garanti.

2.3.8. Allocation de fin d'année. : r • •"

Le personnel roulant du secteur autocars touche une allocation de fin d'année,
comprenant deux parties.

Il y a un montant forfaitaire de 14.756 F.

La deuxième partie dépend de la période de la conclusion de la C.C.T.

Le retard des salaires, à payer éventuellement, est calculé par la C.P.N. et
ajouté comme deuxième partie au montant forfaitaire.
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Nous vous donnons ci-après le règlement pour l'année 1986; l'Ere Nouvelle.
publie chaque année la valeur de l'allocation de fin d'année et les modalités.

Montant : 19.956 F. à payer en 2 tranches.

Date de paiement : avant le 31 décembre 1986 : 16.056 F.
avant octobre 1987 : 3.900 F.

Ayants droit et conditions : • -, • .

a) Peuvent prétendre à l'allocation de fin d'année les membres du personnel,
qui ont été occupés dans l'entreprise au cours de l'année (au moins six
mois);

b) les membres du personel roulant, qui ont travaillé au cours de toute l'année
1986, peuvent prétendre à la totalité du montant de l'allocation.

c) les membres du personnel roulant, qui au cours de 1986 :

- ont été mis à la pension ou à la prépension;

- sont rentrés en service;

- ont été malades durant plus de 6 mois en tout (idem pour l'accident de
travail); .

- ont été licenciés, Vr';::::: •• •••'•• V ;

peuvent prétendre à l'allocation au prorata du nombre de mois prestes,
pour lesquels une prestation effective d'au moins 10 jours donnent droit
au paiement d'un mois entier; les jours de congé légaux et les jours d'ab-
sence justifiés pour cause de maladie ou d'accident de travail, sont assimilés
à des jours prestes effectivement avec un maximum cependant de 6 mois;

d) les membres du personnel roulant, qui ont donné leur démission ou qui
ont été licenciés pour motifs graves au cours de 1986, perdent le droit à

;,... cette prime. . ,M , . ,,.,. .

2.3.9. Prime syndicale - : . . :i

La prime syndicale pour le personnel des autocars est.identique à celle des
lignes publiques d'autobus (voir 2.1.9.).

2.4. PERSONNEL DE GARAGE.

2.4.0. Echelle de traitement personnel de garage. :

La C.P.N. - Transport est compétente pour le personnel qui, dans une entre-
prise de transport, travaille au garage, lorsqu'il assure exclusivement l'entre-
tien et la réparation des propres véhicules de l'entreprise.

Si l'on travaille pour des tiers dans le garage, le personnel relève de la C.P.N.
du personnel de garage.
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3. Repos dominical

3.0. CONSIDERATIONS GENERALES.

Dans le secteur du transport de personnes, on est autorisé à travailler les diman-
ches et jours fériés, sans autorisation complémentaire.

Il en va de même pour le personnel des garages, lorsqu'il s'agit des travaux
suivants :

- travaux de nettoyage, de réparation et de bon entretien, nécessaires pour la
progression régulière de l'entreprise;

- travaux dont dépend la reprise régulière des activités de l'entreprise le lende-
main;

- travaux urgents, à effectuer à des machines ou au matériel et travaux, qui doi-
vent se faire d'urgence suite à un événement imprévu.

La loi en cette matière ne prévoit pas qu'il faut payer un salaire plus élevé
pour le travail preste un dimanche ou un jour férié.

3.1. TRAVAIL DU DIMANCHE - LIGNES PUBLIQUES D'AUTOBUS

Dans le secteur des lignes publiques d'autobus, il faut accorder dans les six
jours, un jour de repos compensatoire, si l'on travaille le dimanche.

Loi sur le travail du 16.3.1971 - art. 16.
t.

Lorsqu'on travaille le dimanche ou un jour férié, il faut augmenter les salaires
de 100 %.

3.2. SERVICES SPECIAUX

En ce qui concerne le jour de repos hebdomadaire, le même règlement que
celui pour les lignes publiques d'autobus est d'application pour les services
spéciaux (voir à ce sujet 3.1.).

Les prestations normales, effectuées un dimanche ou un jour férié, sont payées
au double tarif.

3.3. AUTOCARS - REPOS DOMINICAL ET TRAVAIL DU DIMANCHE

La loi sur le travail du 16.3.1971 concernant le repos dominical est d'application
dans le secteur des autocars. Une dérogation est accordée chaque année par
A.R. permettant d'accorder les jours de compensation dans la période du 1er
avril au 31 septembre.
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i
j Le repos de récupération ou le congé compensatoire, au(x)quel(s) ont droit
\ les ouvriers, est accordé au plus tard dans le courant du dernier trimestre de
i l'année calendrier.

!
'̂  Le congé compensatoire précité, accordé à un ouvrier du chef de son travail

t effectué un dimanche ou un jour férié, donne lieu au paiement d'un salaire
forfaitaire = 1/5 du revenu hebdomadaire garanti.

Remarques :

1. Lorsqu'on travaille un dimanche ou un jour férié et qu'on a un jour libre à son
domicile dans les 6 jours, il ne faut pas accorder alors de jour de compensa-
tion au dernier trimestre; ce jour de repos ne doit pas être rémunéré;

2. lorsqu'on accorde à l'ouvrier toute une journée de repos au cours d'un voyage
de plusieurs jours, celle-ci ne peut être prise en considération qu'une fois

! ; par mois calendrier comme jour de repos de récupération ou comme jour de
congé compensatoire pour le travail preste le dimanche et jour férié.
Le jour de repos est celui au cours duquel l'ouvrier peut disposer librement de
son temps.

3.4. TRAVAIL DU DIMANCHE - PERSONNEL DE GARAGE.

Le personnel de garage ne peut être mis au travail le dimanche ou jour férié.
On peut le faire cependant et sans autorisation préalable, s'il s'agit de : travaux,
cités au n" 3.0.
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4. Vêtement de travail

4.0. REMARQUE GENERALE.

(Règlement général pour la Protection du Travail).

Le vêtement de travail nécessaire pour offrir une protection contre la salissure,
les produits corrosifs, l'humidité etc. est fourni gratuitement par l'employeur
aux travailleurs. .

Non seulement le vêtement de travail mais aussi l'entretien (lavage et raccomo-
dage) sont à charge de l'employeur. : '

La manière de le faire n'est pas précisée, de sorte qu'il est possible aussi bien
de payer que de compenser en nature. :

4.1. VÊTEMENT DE TRAVAIL - LIGNES PUBLIQUES D'AUTOBUS.

En ce qui concerne les lignes publiques d'autobus, ce problème est réglé par
A.R. du 21 août 1967 (M.B. du 20.9.1967), où il est stipulé que la C.C.T. de
la Commission paritaire nationale, conclue le 2 juin 1967, est rendue obligatoire.

CHAPITRE II. ;

Article 6

Les articles 7 à 10 sont applicables aux employeurs et aux ouvriers et ouvrières
des entreprises d'exploitation de service d'autobus publics et spéciaux et des
entreprises d'autocars.

Article 7
!

L'employeur est tenu de mettre un vêtement de travail à la disposition de tous
ses ouvriers et ouvrières et de leur payer une indemnité de 220 francs par an
pour son-entretien.
Article 8

Par dérogation à l'article 7, l'employeur peut remplacer l'octroi d'un vêtement
de travail et le paiement de son entretien par le versement d'une indemnité
de 100 francs par mois.

Article 9

Les articles 7 et 8 ne sont pas applicables aux entreprises qui mettent gratui-
tement un uniforme à la disposition de leur personnel.

Article 10

Les articles 6 à 9 produisent leurs effets le 1er janvier 1967 pour les entreprises
d'exploitation de services d'autobus publics ainsi que pour les entreprises d'au-
tocars, et le 1er mai 1967 pour les entreprises d'exploitation de services d'au-
tobus spéciaux.
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COMMENTAIRES

A l'article 7 on entend par vêtement de travail : un képi et deux cache-poussière
par an.

« Si l'employeur impose davantage d'obligations sur le plan des vêtements, elles
I sont à sa charge. Il faut entendre par uniforme complet à l'article 9 le pantalon
I - la veste d'uniforme - la chemise et la cravate.

} Si le conducteur d'autobus ou le receveur doivent travailler également au garage,
] l'employeur est tenu de leur procurer aussi les vêtements de travail du personnel
' de garage.
; . • . \ > . • • . ' : • > . . ' • '

4.2. VÊTEMENT DE TRAVAIL • SERVICES SPÉCIAUX.
1 ' - . . ' . - • •

Voir 4.1. - Lignes publiques d'autobus.

4.3. VÊTEMENT DE TRAVAIL - AUTOCARS.

Voir 4.1. - Lignes publics d'autobus.

4.4. VÊTEMENT DE TRAVAIL - PERSONNEL DE GARAGE.

Aucune convention n'a été. conclue à la C.P.N. - Transport pour le personne!
de garage. f

L'employeur est tenu de procurer aux travailleurs tous les vêtements de travail
nécessaires. . ' • ' • .

L'entretien de ces vêtements, le nettoyage et le raccomodage sont également
à charge de l'employeur.
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5. Vacances et pécule de vacances

5.0. REMARQUE GENERALE.

Tous les travailleurs ont droit à 24 jours de vacances (semaine de 6 jours);
lorsqu'ils ont travaillé au moins 275 jours au cours de l'année écoulée; 20 jours
en semaine de 5 jours. ' • • ! :

Le nombre de jours de vacances est calculé comme suit :

Nombre de jours prestes et
assimilés durant l'année
écoulée

plus de 276
de 265 à 276
de 254 à 264
de 242 à 253
de232à241
de219à230 - . • ,",-
de208à218 r '
de 196à207 ... .•
de 185 à 195
de 173 à 184
d e l 6 2 à l 7 2 - . -iy.--
de 150 à 161
de 139 à 149
de 127 à 138 ; : '•••':-•"-M -
de 116 à 126
de 104 à 115
de 93 à 103
de 81 à 92
de 70 à 80
de 58 à 69
de 47 à 57
de 35 à 46
de 24 à 34
de 12 à 23
de 9 à 11

-i -

•- T •

• : ' l

' -ï * ' .

• - -

Nombre de jours de vacances au
cours l'année durant laquelle on a
pris congé

23
2 2 ' : • . — ; - v • • ••• •••• :

21
20

-. ,19 : ' , : , , . . . . . . . . . .
18

> 17 : . ,
16

, 15
1 4 - - . ' - • •• • •

13
12

'•'vil : ' •
10

9
Q

7
6
5
4
3
2
1
0

Pour 4 semaines de vacances, le travailleur reçoit "7 semaines de pécule de
vacances" du Fonds des vacances.

Le pécule de vacances est égal à 14 % de 1,08 du salaire brut que l'intéressé
a gagné pendant l'exercice des congés, majoré éventellement du salaire fictif
pour les jours assimilés.
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Sont retenus sur le pécule :

1 % pour payer les jours assimilés, la grève et le service militaire;

- retenue pour l'O.N.S.S. sur 3/7es du pécule de vacances brut;
- retenue fiscale;
- après la retenue précitée, on applique le précompte professionnel :

- 17 % pour un pécule de vacances, égal ou inférieur à 30.000 F.;
- 23 % pour un pécule de vacances, égal ou supérieur à 30.001 F.

5.0.1. Double pécule de vacances pour ia 4e semaine de vacances.;

Selon la C.C.T. n° 20 du Conseil National du Travail (A.R. du 3.2.1984 et
M.B. du 22.2.1984), il faut payer le double pécule de vacances pour deux
jours de la quatrième semaine de vacances.

AYANTS DROIT . ..*

Les travailleurs, qui en 1986 ont droit au pécule de vacances, touchent éga-
lement le double pécule pour deux jours de la quatrième semaine de vacances.

Les travailleurs, qui n'étaient pas en service le 30 juin 1986, peuvent eux
aussi, prétendre à cette allocation, s'ils se trouvent dans certaines situations
assimilées (pensionnés, chômeurs complets et involontaires) et à condition
qu'ils aient effectué des prestations réelles ou y assimilées pendant l'année
1986, durant laquelle, on a pris congé. !

MONTANT

Personnel salarié • travailleur.

Le montant du pécule de vacances - 4e semaine - est égal à 6,09 % du
' : montant brut imposable, qui a été versé comme pécule de vacances en 1986

par le Fonds des Vacances. Ceux qui en 1985 ont travaillé pour plusieurs
employeurs, doivent soumettre les modes de paiement de l'Office national
des Vacances annuelles ou d'autres fonds de vacances à leur employeur, pour
lequel ils travaillaient le 30 juin 1986.

. Q U I P A I E ? ;: r r ' : : - •: - • . = : - . .••- " • •'. •• • -•

L'employeur, chez qui on était occupé le 30 juin 1986, est responsable du
paiement de ce pécule de vacances. •

Si l'on était au chômage le 30 juin 1986, l'employeur, qui vous a occupé en
dernier lieu, doit payer le pécule de vacances - 4e semaine.

PERIODE DE PAIEMENT .

Le paiement de ce pécule de vacances doit s'effectuer en même temps que
le premier versement du salaire après le 1er juillet 1987.

RETENUES ; ' \"

Il ne faut pas opérer de retenue pour 1' O.N.S.S. sur ce pécule de vacances.
En revanche, il faut retenir 12,07 % par application de l'A.R. n° 214 (M.B. du
4.10.1983). Le précompte professionnel doit être appliqué selon les instruc-
tions de l'A.R. du 28.6.1983 (M.B. du 14.7.1983)/
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6. Protection du salaire

La loi sur la protection du salaire a été publiée au Moniteur belge du 30 avril 1965
et remplace l'ancienne législation de 1887.

Il faut verser une avance ou le salaire définitif au moins tous les 15 jours. L'art.
15 de cette loi stipule que lors de chaque paiement du salaire définitif (au moins
une fois par mois), il faut remettre un décompte.

L'A.R. du 27 septembre 1966 a paru au M.B. du 11 octobre 1966 et énumère les
données, qui doivent figurer sur la fiche de salaire.

Article 2.

Le décompte, qui est remis lors de chaque règlement définitif au travailleur, doit
pour autant qu'ils ne soient pas superfétatoires, contenir les éléments suivants :

1. nom et adresse de l'employeur;
2. nom et initiales du prénom du travailleur;'-
3. le numéro matricule du travailleur chez l'employeur;
4. la période à laquelle se rapporte le décompte; ?
5. importance des prestations (heures, jours, mois, nombre de pièces, etc);
6. la rémunération de base, quelle que soit l'unité prise en considération pour

l'établir (rémunération horaire, mensuelle, à la pièce, à la tâche, etc.);

7. a) les sommes dues en espèces :
pour le travail preste ( 5 x 6 ) ;
comme supplément pour les heures supplémentaires; pour les jours fériés
et jours de repos compensatoires; en vertu d'obligations légales et conven-
tionnelles relatives au maintien de la rémunération pendant la suspension
de l'exécution du contrat; ,.
comme primes, etc.; , . • ,

b) les avantages en nature; ' ' ' ;

Seulement les sommes dues comme primes, etc. ainsi que les avantages en
nature peuvent être groupés sous une seule dénomination, pour autant que

.;. ceci ne nuise pas à la clarté; , .
c) le total de la rémunération brute (7a + 7b);

8. les retenues pour la sécurité sociale;
9. les sommes non soumises aux retenues pour la sécurité sociale;

10. le montant imposable ( 7 + 9) - 8;
11. le montant du précompte professionnel (législation fiscale);
12. les sommes non imposables; .
13. la somme nette octroyée (10 + 12) - 11; .
14. les montants à déduire (avances, avantages en nature, amendes, cession et saisie

de la rémunération, etc.) si nécessaire à détailler en annexe;
15. le montant net à payer en espèces.

Article 3
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 1967.
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6.1. ETAT DE REMUNERATION
1
| Article 17 - Règlement de travail
| L'état de rémunération de chaque travailleur (compte individuel) peut être
1 consulté par lui chaque et chaque à partir de heures
| jusqu'à heures au bureau de
i
1 Lorsque l'entreprise est affiliée à un secrétariat social d'employeurs, ce droit
| ne peut s'exercer, pour les jours mentionnés ci-dessus, que moyennant une
î demande introduite 3 jours à l'avance.

•j Une copie du compte individuel de l'année écoulée sera remise au travailleur
< dans les délais suivants :
i • • ' :

I - dans les deux premiers mois de l'année civile, pour l'année écoulée;
| - dans les 7 jours qui suivent la fin du contrat, pour l'année civile en cours et
| l'année écoulée, si la copie de ce dernier ne lui a pas encore été remise.

I 6.2. PAIEMENT A DES TIERS

Article 18 - Règlement de travail.

La rémunération du travailleur ne peut être payée à des tiers que dans les
limites autorisées par la loi et à condition que la personne désignée par le
travailleur soit munie d'une procuration.

I 6 . 3 . J U L •' . . '. • • - . . ' . .

I Tout le monde sait depuis belle lurette que le calcul du salaire est quelque
? chose de compliqué et qui prend beaucoup de temps.

I Vous aurez remarqué dans ce Guide A.B.C. qu'en dehors des prestations de
f travail, il y a encore de nombreux autres facteurs, dont il faut tenir compte.

j L'expérience nous apprend^ue les entreprises, où le calcul du salaire s'effectue
I correctement, font partie des cas exceptionnels.

% Nous ne voulons pas dire par là que dans presque toutes les entreprises l'on
jj "cafouille" avec les salaires et les paiements.

Dans la plupart des cas, il faut imputer la cause d'un paiement par approxima-
tion de la réalité, à l'incompétence et à la complexité du calcul.

Ce qui ne signifie pas pour autant que l'on est toujours aussi innocent que
l'agneau, qui vient de naître. .. . • ' . . . ,

Il y a des cas, où l'employeur et le travailleur se mettent d'accord pour payer
"au noir".

Ce qui provoque toujours des difficultés en cas de maladie, d'accident, de chô-
mage, de licenciement «te. et c'est le travailleur, qui est le dindon de la farce
à cause de sa négligence. • - • •
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La CCS.P . a élaboré un programme sur ordinateur, qui permet de tenir compte
de tous les temps de prestation et d'effectuer avec précision le calcul y afférent
du salaire, des heures supplémentaires, des primes et des allocations.

On a donné à cet ordinateur le nom de JUL, un nom symbolique en quelque
sorte, qui fait penser à un cheval fidèle, serviable et courageux. Le but de la
CCS.P . est de vous aider à contrôler votre salaire et de pouvoir disposer de
données exactes en cas de contestation devant le tribunal du travail.

La C C S . P . n'est pas un secrétariat social, où l'on fait chaque mois le calcul
du salaire de tous les travailleurs. . : .•

Adressez-vous aux secrétaires de la CCS .P . chaque fois que vous souhaitez
faire le calcul de votre salaire et que cela s'avère nécessaire.

JUL fera ce qu'il faut à condition que les données de la feuille de prestation
aient été remplies de façon exacte et complète.

6.3.1. Feuille de prestations.

JUL est capable d'abattre énormément de boulot comme machine. Mais son
travail dépend totalement des informations, qui lui sont fournies.

Pour vous faciliter et simplifier le travail et pour que JUL reçoive toujours
de manière identique les données concernant le temps de travail, les presta-
tions, les catégories de salaires etc., on a élaboré une feuille de prestations,
reprenant tous ces renseignements. Cette feuille a été conçue après beaucoup
de tâtonnements, d'améliorations et de simplifications.

On est parti du principe :
"uniquement noter et ne pas calculer"; c'est pour assimiler les informations
et calculer le salaire, que JUL a été mis en route. Et il s'acquitte de son
boulot à la perfection.

Nos chauffeurs d'autobus et d'autocars, qui sont habitués à tenir compte des
temps de service, de stationnement etc. pour faire les calculs, n'ont plus aucun
problème pour compléter leur feuille de prestations, à condition de suivre
les instructions à la lettre. Après une seule tentative, tout va comme sur des
roulettes. ,
Vous trouverez en annexe la feuille de prestation, de sorte que l'on peut
suivre le mode d'emploi suivant.

QUE FAUT-IL COMPLETER ?
Enumérons d'abord ce qu'il faut, compléter pour expliquer ensuite la façon,

: dont il faut compléter la feuille.

QUE DEVEZ-VOUS COMPLETER ?
CASE I
CASE II
CASE III

Colonne 1
Colonne 2
Colonne 3

Catégorie du chauffeur.
Informations sur le travailleur.
Informations sur l'entreprise d'autobus et d'autocars con-
cernée.
Calendrier
Prestation A, B ou C
On a prévu un sigle, propre à chaque jour selon sa catégorie;
ce sigle est appelé par la suite le sigle du jour.
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JOURS REMUNERES

SIGLE DU JOUR Z Z = jour de travail effectif.

Mentionner d'abord la lettre Z dans la colonne 3; et ensuite dans les colonnes
4-5-6-7-8 le temps de service, le stationnement, l'interruption et les prestations
imprévues.

Pour savoir comment il faut remplir la feuille, reportez-vous au tire :

"COMMENT COMPLETER LA FEUILLE DE PRESTATIONS".

JOUR D'ABSENCE REMUNERE.

Sigle

Y

X

W

: V

u

T

S

R

du jour

jour férié payé ou jour de rem-
placement payé

accident de travail - maladie
professionnelle

maladie - accident

jour de compensation pour des
heures supplémentaires
(AR225) . ..

jour de compensation pour les
dimanches et jours fériés
(uniquement pour les autocars)

petit chômage

congé de maternité

congé éducatif

JOUR D'ABSENCE NON REMUNERE.

Sigle

Q
P

. O

du jour

absence illégale

congés annuels

jour de repos hebdomadaire
obligations civiles
obligations militaires
chômage
grève
absence autorisée
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7. Revenu hebdomadaire garanti

7.0. REMARQUE GENERALE.
La notion revenu hebdomadaire garanti ne peut être confondue avec la notion
salaire hebdomadaire garanti. ^

Le salaire hebdomadaire garanti est fixé par la loi pour tous les travailleurs,
liés par un contrat de salaires.

Cette loi fixe les obligations et règles à suivre en cas de maladie, d'accident
de travail, etc...

Le revenu hebdomadaire garanti est un résultat acquis en C.P.N.-Transport,
qui prévoit le nombre minimum d'heures à payer au travailleur embauché.

7.1. REVENU HEBDOMADAIRE GARANTI.
N LIGNES PUBLIQUES D'AUTOBUS

C.C.T. 22.9.1967 et 31.10.1968
A.R. 16.9.1969 = M.B. 11.1.1969.

Article 14

Par période de vingt et un jours, un salaire, correspondant à cent trente-cinq
heures et calculé sur base du barème des salaires fixé par la Commission Paritaire
Nationale du Transport, est garanti à l'ouvrier.

Ce texte a été rédigé au moment où la durée du travail comportait encore 45
heures par semaine.

Suite à la réduction de la durée du travail, respectivement à 44 et à 43 heures,
le chiffre de 135 heures (45 x 3) doit également être adapté.

Dans le système d'une moyenne de 38 heures par semaine, cela devient
38 h. x 3 = 114 heures.

Ce nombre d'heures est toujours à rémunérer, même s'il y a pas eu autant
d'heures de prestations effectives.

7.2. REVENU HEBDOMADAIRE GARANTI

SERVICES PUBLICS D'AUTOBUS

Même réglementation que pour les lignes publiques d'autobus : voir 7.1.

A cette différence près que pour les lignes spéciales d'autobus,
3 x 39 = 117 heures.

A remarquer que pour le calcul du nombre d'heures de rémunération, il ne
peut être tenu compte des prestations pour tiers, effectuées en accord avec
l'employeur.
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7.3. REVENU HEBDOMADAIRE GARANTI - AUTOCARS.

Chaque fois que la C.P.N. Transport conclut une C.C.T. en matière de salaires
dans le secteur des autocars, il est toujours mentionné à combien s'élève le
revenu hebdomadaire garanti.
Ce revenu hebdomadaire garanti est toujours calculé sur base de la durée heb-
domadaire du travail, éventuellement y compris la prime de stationnement ou
d'absence, mais à l'exclusion des heures supplémentaires.

Le taux du revenu hebdomadaire garanti est mentionné à l'échelle salariale;
voir 2.3.2.
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8. Permis de conduire

Le Moniteur Belge du 14 septembre 1967 a publié à la page 9673 l'A.R. du 5 août
1967, rendant obligatoire la C.C.T. du 2 juin 1967 en matière de remboursement
des frais afférents à l'obtention du permis de conduire.

Le texte, qui nous intéresse, est libellé comme suit :

Article 2

L'employeur supporte les frais pour l'obtention du permis de conduire de tout le
personnel, chargé de la conduite d'une voiture automobile, et lié par une convention
de travail pour ouvriers :

a) le 1er mars 1967 pour les exploitations des services d'autobus publics et spéciaux;

b) le 1er avril 1967 pour les entreprises d'autocars.

8.1. FRAIS EXPOSES POUR L'OBTENTION DU CERTIFICAT MEDICAL.

Les travailleurs sont obligés de passer les examens médicaux, prescrits par l'au-
torité, ainsi que ceux, imposés par l'employeur. Les frais, qui en résultent,
doivent être supportés par l'employeur.

REMARQUES: ;

: 1. Les frais de consultation d'un oculiste et/ou autres spécialistes y sont égale-
ment compris.

2. Cette obligation est reprise à l'art. 36 du règlement de travail des travailleurs
du secteur autocars et autobus.

(Edition du Fonds social des travailleurs des entreprises des services publics
et spéciaux d'autobus et des services d'autocars).
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10. Assurance

10.1. CERTIFICAT DE SELECTION MEDICALE.

Si le certificat de sélection médicale (C.S.M.) est retiré à un conducteur à
l'issue d'un examen, effectué par le service de santé administratif, il se retrouve
presque toujours au chômage.

Le Fonds social des travailleurs des entreprises d'autobus et d'autocars a assuré
tous les membres du personnel contre ce risque.

On touche une seule fois une prime de 320.000 F. aux conditions suivantes :

- être occupé dans une entreprise belge d'autobus et d'autocars et compter au
minimum 10 années d'activités dans ce secteur; les prestations, effectuées à la
S.N.C.V. ou.dans les STI, n'entrent pas en ligne de compte;

- dès réception de l'avis, suivant lequel le C.S.M. est retiré, prévenir immé-
j diatement l'assurance c-à-d dans les 5 jours, suivant la réception;

- il faut le faire en envoyant un formulaire dûment complété. Vous pouvez
vous le procurer auprès de votre secrétaire de la C C S . P .
Vous pouvez également l'obtenir auprès de votre délégué C.CS.P.

Il est préférable d'avoir ce formulaire au préalable en votre possession. Ainsi
vous ne perdrez pas de temps.

il

i l

IMPORTANT

le formulaire dûment complété doit parvenir à temps à la compagnie
d'assurance, faute de quoi vous perdez tous vos droits à la prime.

({• La prime est payée'dans son intégralité jusqu'à l'âge de 55 ans. Pour chaque
année au-delà de 55 ans, la prime est amputée de 20 %.

i . - . • • •

j • On ne touche la prime qu'après le retrait du C.S.M.

Après une maladie ou un accident graves, qui aura inéluctablement pour consé-
lj quence le retrait du C.S.M., on peut demander à la compagnie d'assurance,
jj si l'on entre en ligne de compte pour la prime. La compagnie décide si la
Jj! prime est versée immédiatement ou s'il faut attendre l'examen du S.S.A.

10.2. ACCIDENT MORTEL

Une prime de 320.000 F. est versée aux ayants droit, lorsque le travailleur
est victime d'un accident mortel dans sa vie privée.
L'accident de travail est exclu, étant donné qu'il est couvert par l'assurance
contre les accidents de travail.
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11. Prépension et prépension de retraite

C.C.T. du 18.12.1986.

11.1. PREPENSION.

Les travailleurs des entreprises d'autobus et d'autocars peuvent obtenir la
prépension.

Conditions :

- compter au moins 10 années de service dans une entreprise d'autobus ou
d'autocars;

- être âgé au moins de 58 ans;

- s'engager à passer à 60 ans à la prépension de retraite;

- l'employeur n'est pas obligé de procéder à un recrutement de remplacement.

ALLOCATION EN CAS DE PREPENSION

Le Fonds social des ouvriers des entreprises d'autobus et d'autocars verse
l'allocation pour les prépensionnés, comme prévu par la CCT n° 17.

,Ce versement complémentaire s'élève à 50 % de la différence entre l'allocation
de chômage et le salaire de référence net. ,.. :...

Cette allocation est liée à l'index : indice-pivot, comme pour les lignes publi-
ques d'autobus (voir 2.1.1.)

Le Conseil national du travail fixe chaque année un coefficient d'augmentation
pour l'allocation de la prépension. Ce coefficient est basé sur la moyenne de
la hausse (hors index) des salaires dans tous les secteurs.

Si l'allocation de chômage est diminuée pour les isolés ou les cohabitants, le
fonds social refera un calcul de l'allocation de prépension.

11.2. PREPENSION DE RETRAITE

Les prépensionnés sont obligés de passer à 60 ans à la prépension de retraite.

Les travailleurs encore en activité peuvent, eux aussi, obtenir la prépension
de retraite à partir de 60 ans jusqu'à 64 ans.

Ceux qui peuvent apporter la preuve d'au moins 10 années d'activité dans le
secteur, touchent une allocation, qui diminue au fur et à mesure que l'on
approche l'âge de 65 ans.
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Age de quelqu'un qui bénéficie
de la prépension de retraite

60 ans

61 ans

62 ans.

63 ans

64 ans

Montant de l'allocation de
pension complémentaire

3.500 F.

2.750 F.

2.000 F.

1.250 F.

750 F.

Ces montants sont liés à l'index :

indice-pivot, comme pour les lignes publiques d'autobus (voir 2.11)

s i

iîii
:•! I l

i

' i
M

Avant de demander la prépension ou la prépension de retraite,

informez-vous au préalable auprès de votre secrétaire C.C.S.P.

Il est en mesure de répondre à toutes vos questions.

jl
II
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12. Non respect des conventions sociales

Comme on peut s'en rendre compte à la lecture de ce vade-mecum, les conventions
sociales pour notre secteur sont nombreuses et pas toujours simples, sans préjudice
de la législation sociale générale.

Il s'ensuit que l'employeur n'est pas toujours au courant de ces obligations ou qu'il
ne les applique ou ne les interprète pas toujours correctement.

Au cas où vous constateriez pareille situation dans votre entreprise, il faut en infor-
mer immédiatement votre organisation syndicale.

S'il s'agit vraiment d'une erreur, l'employeur réparera l'erreur commise sans faire
de difficultés, après que nous soyons intervenus.

Si par contre, l'employeur fait preuve de mauvaise volonté, nous mettons gratuite-
ment notre service juridique au service de nos membres, afin d'obtenir satisfaction
devant le Tribunal du travail.
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16 NOVEMBRE 1977. — Arrêté royal rendant obligatoire la con. .
vention collective de travail du 28 février 1977, conclue au sein
de la Commission paritaire du transport, concernant le statut
des délégations syndicales dans les entreprises de transport de
services publics et spéciaux d'autobus et services d'autocars (i)

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de
travail et les commissions paritaires, notamment l'article 28;

Vu la demande de la Commission paritaire du transport;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Emploi et du Travail,

; Nous avons arrêté et arrêtons : •

Article 1er. Est rendue obligatoire la convention collective de
travail du 28 février 1977, reprise en annexe, conclue au sein de
la Commission paritaire du transport, concernant le statut des
délégations syndicales dans les entreprises de transport de services
publics et spéciaux d'autobus et services d'autocars.

Art. 2. Notre Ministre de l'Emploi et du Travail est chargé de
••y 'exéculion du présent arrêté. .

: Donné à Bruxelles, le 16 novembre 1977.

BAUDOUIN
; Par le Roi : .

c Le Ministre de l'Emploi et du Travail.
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Commission paritaire du transport

Convention collective de travail du 28 février 1977

Statut des délégations syndicales dans les entreprises de transport
de services publics et spéciaux d'autobus et services d'autocars

CHAPITRE 1er. — Chatnp d'application

Article 1er. La présente convention collective de travail s'appli-
que aux employeurs et aux ouvriers des entreprises de transport de
services d'autobus publics et spéciaux et services d'autocars.

Par ouvriers sont visées également les ouvrières.

CHAPITRE II, — Principes généraux

Art. 2. La présente convention collective de travail, conclue en
exécution et conformément aux conventions collectives de travail
concernant le statut des délégations syndicales du personnel des

'entreprises conclues les 24 mal et 30 Juin 1971 au sein du Conseil
national du travail, règle l'institution et Je statut des délégations
syndicales du personnel ouvrier.

• Art. 3. Le personnel ouvrier reconnaît la nécessité d'une autorité
légitime des chefs d'entreprises et met son honneur à exécuter
consciencieusement son travail.

Art. 4. Les employeurs reconnaissent que leur personnel ouvrier
est représenté auprès d'eux par une «délégation syndicale dont les
membres sont désignés par les organisations syndicales siégeant à
la Commission paritaire du transport.

Ces organisations désignent à l'unanimité la délégation syndicale
: après en avoir informé au préalable l'employeur via la Fédération

. ' beJge des exploitants d'autobus et d'autocars (F.B.A.A.)-

Art. 5. Les employeurs s'engagent à n'exercer aucune pression
sur le personnel pour l'empêcher de se syndiquer et 'â ne pas con-
sentir aux ouvriers non syndiqués'.d'autres prérogatives qu'aux.,

; ouvriers. syndiqués. . .

tes délégations syndicales s'engagent :• ' ' • • • • • ; . •
— à observer dans les entreprises des pratiqua» de relations '

paritaires conformes à l'esprit de la présente convention coliectJv.e '
de travail; '

— à ne pas entraver l'activité de la direction de l'entreprise et
. de ses représentants aux divers échelons.

, Art. 6. Les employeurs et les délégations syndicales : .

] — témoignent ' en toutes circonstances de l'esprit de justice,
d'équité et de conciliation qui conditionne les bonnes relations,
sociales dans l'entreprise;
- — respectent la législation sociale, les conventions collectives

de travail, le règlement de travail, la discipline du travail et it
: secret professionnel, et conjuguent leurs efforts en vue d'es,
Ile respect.
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•: r , CHAPITRE III '
Institution et composition de là délégation syndicale

. Art. 7. Une délégation syndicale du personnel ouvrier est insti-
tuée dans les entreprises visées à l'article 1er. occupant au moins
25 ouvriers. . . • . •

Cette délégation se compose comme suit :
, a) dans les entreprises de 25 à 75 ouvriers : 2 membres,

; b) dans les entreprises de plus de 75 ouvriers : 4 membres.

N Art. 8. Pour pouvoir exercer le mandat de délégué, les membres
du personnel ouvrier, affiliés à une des organisations de travail*
leurs visées à ('article 4, doivent remplir'les conditions suivantes :

1. être âgés de 21 ans accomplis au moment de la désignation;

2. être occupés au moins depuis deux. ans consécutifs dans! l'entreprise; • , ' . . •

3. avoir été occupés en qualité de' travailleur depuis au moinscinq ans; • . . .

4. ne pas être en préavis nu moment de là présentation de leur
candidature auprès de la Fédération belge des exploitants d'autobus .
et d'autocars conformément aux dispositions de l'article 4.

; En tout état de cause le mandat prend fin à la requête écrite
•de l'organisation de travailleurs qui a présenté la candidature du'
j délégué. _ ' • • * . . . . . .
i

i Art. 9. a) La durée des mandats est fixée à quatre ans; ils peu-; vent être renouvelés;

b) Dans les entreprises où 11 y a un conseil d'entreprise et/ou
un comité de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de

: travail, les délégués syndicaux sont choisis par les organisations
syndicales parmi les délégués élus de ce ou de ces organes.

. CHAPITRE IV. — Compétence de la délégation syndicale
Art. 10. La délégation syndicale est reçue par l'employeur

aussitôt que possible compte tenu des circonstances : ' •

a) à l'occasion de toute demande concernant :
— les relations de travail, y compris l'établissement des horaires

de service, les. négociations en vue de la conclusion de conventions
ou accords collectifs au sein de l'entreprise, sans préjudice aux

: conventions collectives ou accords conclus à d'autres niveaux;
; — l'application dans l'entreprise de la législation sociale, des
: conventions collectives de travail, du règlement de travail et des
contrats individuels de louage de travail; . . . . .,

— l'application des barèmes de salaires et des règles de classé
! fication; .
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b) à l'occasion de tout litige ou différend de caractère collectif
survenant dans l'entreprise ou en cas de menace de pareils litiges
ou différends,'i

c) à l'occasion de tout litige ou différend de caractère individuel
qui n'a pu être résolu après avoir été présenté en suivant la voie
hiérarchique habituelle par l'ouvrier intéressé assisté à sa demande

: par son délégué syndical.

CHAPITRE V. .

; Statut des membres de la délégation iyndlcaie ' '
' • • . • . •

Art. 11. Le mandat de. délégué syndical ne peut entraîner un
préjudice quelconque ou des avantages spéciaux pour celui qui
l'exerce. Cela signifie que les délégués jouissent des promotions et
avancements normaux de la catégorie d'ouvriers a laquelle ils
appartiennent. : " * ' '

Art. 12. La délégation. syndicale plénière ou 'partielle se réunit
avec l'employeur pendant les heures normales de travail. v< •

Art. 13. Le temps consacré aux réunions de la délégation syndi-
cale avec l'employeur est considéré comme prestation de travail et
iest rétribué comme tel. .'

Toutefois, le temps de réunion qui dépasserait exceptionnellement
, les heures normales de travail ne donne pas lieu à un sursalaire.

Art. 14. Les membres de la délégation syndicale disposent du
temp _£t des facilités nécessaires, à déterminer de commun accord
avec ^employeur et rémunérés comme temps de travail, pour
l'exercice collectif ou îr^ivkiuel des missions et activités syndicales
dans l'entrepose prévu .-par le présent statut. .

Afin de pouvoir remplir sa fonction comme il se doit, la déléga-
tion syndicale peut faire usage, en accord avec l'employeur, d'un
local disponible. . . •

1 Art. 15. La délégation syndicale peut, en vue de préparer les
réunions avec l'employeur, se réunir à l'intérieur de l'entreprise
moyennant l'accord préalable de l'empoyeur.

1 Art. 16; La délégation syndicale peut, sans que cela puisse per-
turber l'organisation du travail, notamment pendant les heures de

. repos, procéder oralement ou par écrit à toutes les communications
utiles au personnel. . ; .., , , ". ".

Ces communications doivent avoir un caractère professionnel
ou syndical. .
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Art. 17. a) Les membres de la délégation syndicale ne peuvent
être licenciés pour des motifs inhérents, à l'exercice de leur mandat.

+ • • ' • ' . ' • " -

L'employeur qui envisage de licencier un délégué- syndical pour
quelque motif que ce soit, sauf pour motifs graves, en informe

, préalablement la •délégation syndicale ainsi que l'organisation syn-
' dioale qui a présenté la candidature de ce délégué.

Cette information se faH par* lettre recommandée à ta poste
sortant ses effets le troisième jour, suivant la date de son expé-
dition. • . , , • • • • ' . . . . : '

L'organisation syndicale Intéressée dispose ' d'un, délai de sept
jours pour notifier son refus d'admettre la validité du Hcendemens
envisagé. ' •;»:•; • •••». • *••'

Cette notification se fait par lettre recommandée, à la poste; la
période de sept jours débute le. jour où la lettre envoyée par
l'employeur sort ses effets. . .
. L'absence de réaction de l'organisation syndicale est à considérer
comme une acceptation de la validité du licenciement envisagé.

En cas de refus des organisations syndicales d'admettre k vali
dite du licenciement envisagé, la partie la plus concernée peu
soumettre le cas au comité national de conciliation, ou, là où :
existe, au comité provincial de conciliation. . .

Ces commissions sont formées d'une part par la Fédération belg
des exploitants d'autobus et d'autocars et d'autre part les organi
sations syndicales impliquées dans l'affaire.

Si le comité de conciliation n'a pu arriver à une décision unanim
dans les trente jours de la demande d'intervention ou s'il n'a pa
été saisi du différend, le litige concernant la validité des moti

* * * ' •

! b) En cas de licenciement d'un délégué syndical pour motifs
graves, k délégation syndicale doit en être informée immedia-

! ternent; ' .
1 c) Une indemnité forfaitaire est due par l'employeur dans le»

cas suivants : . . . . - , .
1* s'il licencie un délégué, syndical sans respecter la procédure

. prévue à Gracie 17, a); . .- « .- : '- '
1 2* si l'employeur a licc-iicié le délégué pour motifs graves ét.qu»

le tribunal du travail a déclaré le licenciement non fondé.*- -
! ' ' '• ' '

3* si le contrat de travail a pris fin en raison d'une faute 'grave'
de l'employeur, qui constitue pour le déJégué un motif de résiliation
immédiate du contrat. • ' ' '

L'indemnité forfaitaire est égale .au salaire-brut d'un an, sans
préjudice de l'application des articles 22 et 24 de la loi du
10 mars 1900 sur le contrat de. travail, modifiée par celles des

; 4 mars 1954.et 21 novembre 1&S9. - -



T.E.R.
Belgique 106

. CHAPITRE VI..— Dispositions-finales

Art. 18. La présente convention collective ' de travail est conclue
pour une durée indéterminée, et entre en - vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Elle ne peut être dénoncée par'une des parties que moyennant
la remise d'un préavis de six mois notifié par lettre recommadéo
à la poste, adressée au président de la Commission paritaire du
transport. •

La partie qui prend l'initiative de la dénonciation s'engage a en
indiquer les motifs et à déposer en même temps des propositions
d'amendements qui sont discutées au sein de la commission pari-
taire dans un délai d'un mois à dater de leur réception. .

Art. 19. Pendant la durée de la présente convention collective de
travail, incluse la durée du préavis de dénonciation, les organi-
sations concernées des employeurs et des travailleurs s'engagent
à ne pas recourir -à la grève ou au lock-out sans qu'il y ait eu
conciliation préalable à leur intervention et, en cas de besoin, par
un recours-d'urgence à la commission paritaire ou à sa commission
de conciliation. . . .

Art 20. Les cas spéciaux ou non prévus par la présente con-
vention collective de travail sont examinés par la commission
paritaire compétente.

' Vu pour être annexé à l'arrêté royal du .16 novembre .1977.

Le Ministre de l'Emoloi et du Travail.




